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Avant-propos 


L’organisation Internationale de Métrologie Légale (OIML) est une organisation intergouvernementale 
mondiale dont l’objectif principal est d’harmoniser les réglementations et contrôles métrologiques mis en œuvre 
par les services nationaux de métrologie, ou organismes apparentés, de ses Etats Membres. Les principales 
catégories de publication de l’OIML sont : 
 


 Les Recommandations Internationales (OIML R), qui sont des modèles de réglementations fixant 
les caractéristiques métrologiques d’instruments de mesure et les méthodes et moyens de contrôle de 
leur conformité ; les États Membres de l’OIML doivent, dans la mesure du possible, mettre en 
application ces Recommandations ; 


 Les Documents Internationaux (OIML D), qui sont de nature informative et destinés à harmoniser et 
à améliorer le travail dans le domaine de la métrologie légale ; 


 Les Guides Internationaux (OIML G), qui sont également de nature informative et qui sont destinés 
à donner des directives pour la mise en application à la métrologie légale de certaines exigences ; et 


 Les Publications de Base Internationales (OIML B), qui définissent les règles de fonctionnement 
des différentes structures et systèmes OIML. 


Les projets de Recommandations, Documents et Guides OIML sont élaborés par des Groupes de Projets reliés 
aux Comités Techniques ou Sous-Comités Techniques composés de représentants d’États Membres de l'OIML. 
Certaines institutions internationales et régionales y participent également à titre consultatif. Des accords de 
coopération ont été conclus entre l’OIML et certaines institutions, telles que l’ISO et la CEI, pour éviter des 
prescriptions contradictoires. En conséquence, les fabricants et utilisateurs d’instruments de mesure, les 
laboratoires d’essais, etc. peuvent appliquer simultanément les publications OIML et celles d’autres institutions.  


Les Recommandations Internationales, Documents, Guides et publications de base sont publiés en anglais (E), 
traduites en français (F) et sont révisés périodiquement. 


De plus, l’OIML publie ou participe à la publication de Vocabulaires (OIML V) et mandate périodiquement 
des experts en métrologie légale pour rédiger des Rapports d’Expert (OIML E). Les Rapports d’Expert sont 
destinés à fournir des informations et conseils, et reflètent uniquement le point de vue de leur auteur, en dehors 
de toute participation d’un Comité Technique ou d’un Sous-Comité Technique, ou encore de celle du CIML. 
Ainsi, ils ne reflètent pas nécessairement l’opinion de l’OIML. 


Cette publication – référence OIML R 60-1:2017 – a été élaborée par le Groupe de Projet 1 du Comité 
Technique TC 9 de l’OIML Instruments de mesure de la masse et de la masse volumique. Elle a été approuvée 
pour publication finale par le Comité International de Métrologie Légale lors de sa 52ème Réunion en 2017 et 
sera soumise à la Conférence Internationale de Métrologie Légale en 2020 pour sanction formelle. Cette édition 
remplace la précédente édition de l'OIML R 60 datée de 2000. 


Les Publications de l’OIML peuvent être téléchargées depuis le site internet de l’OIML sous la forme de fichiers 
PDF. Des informations complémentaires sur les Publications OIML peuvent être obtenues au siège de 
l’Organisation : 


Bureau International de Métrologie Légale 
11, rue Turgot - 75009 Paris - France 
Téléphone : 33 (0)1 48 78 12 82 
Fax :  33 (0)1 42 82 17 27 
E-mail :  biml@oiml.org 
Internet :  www.oiml.org 
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Partie 1  Exigences métrologiques et techniques 
 


1 Introduction 


Les cellules de pesée constituent un élément distinct ou un module au sein d’instruments complexes; 
elles ne produisent pas de valeurs de grandeur distinctes qui sont, par nature, identifiées ou associées à 
des dénominations ou unités. Les données qui peuvent être extraites d’une cellule de pesée sont 
simplement une mesure de la variation du signal de sortie de la cellule de pesée par rapport au signal 
d’entrée. Cette variation relative doit être convertie par d’autres éléments ou modules d’un instrument 
en valeurs qui représentent des mesures significatives pouvant être utilisées pour identifier une 
grandeur. 


Bien que la technologie de jauge de contrainte ait été l’objectif principal du développement initial de 
la R 60, il est entendu que les cellules de pesée fonctionnant selon d’autres principes peuvent 
également être évaluées conformément à cette Recommandation. 


2 Domaine d’application 


 La présente Recommandation prescrit les principales caractéristiques métrologiques statiques et 
les procédures d’évaluation statique pour les cellules de pesée utilisées dans la détermination de 
conformité avec cette Recommandation. Elle est destinée à fournir aux autorités des procédés 
uniformes pour la détermination des caractéristiques métrologiques des cellules de pesée utilisées 
dans les instruments de mesure assujettis aux contrôles métrologiques. 


Il est reconnu que les procédures d’essais mentionnées dans OIML R 60-2 sont utiles à l’évaluation 
des cellules de pesée qui sont actuellement en service (c’est-à-dire principalement de la conception 
des jauges de contrainte), cependant certaines variations de la conception des cellules de pesée 
peuvent exiger des procédures d’essais additionnelles ou modifiées, afin de les évaluer correctement. 
Ces procédures d’essais additionnelles peuvent être jointes en annexe si nécessaire. 


Sauf mention contraire, ces exigences s’appliquent indépendamment de la technologie ou du principe 
de fonctionnement utilisé(e). Les exigences et les procédures d’évaluation mentionnées dans la 
présente Recommandation ont été élaborées de manière à ne pas dépendre de la conception des 
cellules de pesée et de leurs principes de fonctionnement. 


 La présente Recommandation est basée sur le principe selon lequel plusieurs erreurs de mesure 
doivent être considérées ensemble lors de l’application des caractéristiques de performance d’une 
cellule de pesée à l’enveloppe d’erreur permise. Ainsi, il est préférable plutôt que de spécifier les 
erreurs individuelles pour des caractéristiques données (non-linéarité, hystérésis, effets des facteurs 
d’influence, etc.), de considérer l’enveloppe d’erreur totale autorisée pour une cellule de pesée en tant 
que facteur de limitation. L’utilisation d’une enveloppe d’erreur permet d’équilibrer les contributions 
individuelles à l’erreur totale de mesure, tout en obtenant le résultat final voulu. 


Note : L’enveloppe d’erreur peut être définie comme la limite des erreurs individuelles combinées 
(voir Tableau 4), en fonction de la force exercée par la charge appliquée (exprimée en unités 
de masse) par rapport à l’étendue de mesure. L’erreur combinée déterminée peut être 
positive ou négative et inclure les effets de non-linéarité, d’hystérésis et de température. 


 Les « modules de pesage » tels que mentionnés dans OIML R 76 [1], T.2.2.7 (voir R 60, 
Annexe A, A.2.1), ne sont pas couverts par la présente Recommandation. Les instruments de pesage 
qui comportent des cellules de pesée et qui donnent une indication de masse font l’objet de 
Recommandations séparées. Tandis que les cellules de pesée numériques peuvent être couvertes par 
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cette Recommandation, une cellule de pesée dont le signal de sortie est composé de « points bruts » 
numériques, n’est pas couverte. Dans l’illustration ci-dessous, extraite de la OIML R 76, le domaine 
d’application de la R 60 ne s’étendrait pas au-delà du module #3. 


 


Extrait de OIML R 76 : 


Définition des modules caractéristiques au sein d’un système de pesage (autres combinaisons 
possibles). 


Figure 1 Composants caractéristiques d’un instrument de pesage 
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Les cellules de pesée analogiques et les cellules de pesée numériques sans traitement de données sont 
traitées dans la Recommandation OIML R 60. 


Figure 2 Caractérisation des capacités des cellules de pesée 
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3 Terminologie (termes et définitions) 


Les termes les plus fréquemment utilisés dans le domaine des cellules de pesée et leur définition sont 
donnés ci-après (voir 3.6 pour une illustration de certaines définitions). La terminologie utilisée dans 
la présente Recommandation est conforme à OIML V 1 Vocabulaire international des termes 
fondamentaux et généraux de métrologie (VIM) [2], à OIML V 2 Vocabulaire international des 
termes de métrologie légale (VIML) [3], à OIML D 9 Principes de la surveillance métrologique  [4], 
à OIML D 11 Exigences générales pour les instruments de mesure [5], et à OIML B 18 Cadre pour le 
système de certification OIML (OIML-CS) [6]. 


De plus, pour les besoins de la présente Recommandation, les définitions suivantes s’appliquent. 


 Définitions générales 


  
durabilité [VIML 5.15] 


aptitude d’un instrument de mesure à conserver ses caractéristiques de performance après une période 
d’utilisation 


  
métrologie légale [VIML 1.01] 


pratique et processus consistant à appliquer à la métrologie une structure législative et réglementaire, 
et à la faire exécuter 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
cellule de pesée 


transducteur de mesure qui produit un signal de sortie en réponse à une charge appliquée. Ce signal de 
sortie peut être converti par un autre dispositif en unités de mesure telle que la masse 


3.1.3.1  
cellule de pesée analogique passive 


cellule de pesée dont le signal de sortie fournit soit des données mesurables soit des informations 
directes représentant la valeur du mesurande 


Note : Le rapport entre le signal de sortie et le signal d’entrée peut être réglable et ce type de cellule 
de pesée peut utiliser 


 des composantes électroniques passives (telles que des jauges de contrainte), et 


 des éléments de compensation de température passifs 


3.1.3.2  
cellule de pesée analogique active 


cellule de pesée capable de remplir les fonctions décrites au point « cellule de pesée analogique 
passive » (3.1.3.1) et qui utilise également des composantes électroniques actives 


Note : Ce type de cellule de pesée peut utiliser les composantes électroniques actives pour 


 obtenir une représentation électronique de la valeur du mesurande, 


 une compensation active de la température, et 


 des fonctions similaires influençant la valeur du mesurande. 
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3.1.3.3  
cellule de pesée numérique 


cellule de pesée analogique active qui inclut un dispositif de conversion analogique / numérique 
fournissant une représentation de la valeur du mesurande dans un format numérique non traité 


3.1.3.4  
cellule de pesée numérique équipée d’un traitement supplémentaire des données (Figure 2, 
A–F) 


cellule de pesée analogique active qui inclut un dispositif de conversion analogique / numérique 
fournissant une représentation de la valeur du mesurande dans un format numérique et un traitement 
numérique supplémentaire (tel que la mise à l’échelle) 


  
marquage [VIML 2.19] 


apposition d’une ou de plusieurs marques 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
surveillance métrologique [VIML 2.03] 


activité du contrôle de métrologie légale consistant à vérifier que les lois et règlements sont respectés 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
transducteur de mesure [VIM 3.7] 


dispositif, employé en mesurage, qui fait correspondre à une grandeur d’entrée une grandeur de sortie 
selon une loi déterminée  


  
essai de performance 


essai permettant de vérifier si la cellule de pesée soumise à l’essai est capable de remplir les fonctions 
pour lesquelles elle est prévue 


  
conditions assignées de fonctionnement [VIM 4.9] 


conditions de fonctionnement qui doivent être satisfaites pendant un mesurage pour qu’un instrument 
de mesure ou un système de mesure fonctionne conformément à sa conception 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 


  
scellement [VIML 2.20] 


moyen destiné à protéger l’instrument de mesure contre toute intervention non autorisée, modification 
de l’ajustage, retrait de partie, modification du logiciel, etc… 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 
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évaluation de type (modèle) [VIML 2.04] 


procédure d’évaluation de la conformité d’un ou plusieurs exemplaires d’un type (modèle) identifié 
d’instruments de mesure, conduisant à l’établissement d’un rapport d’évaluation et / ou d’un certificat 
d’évaluation 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
approbation de type [VIML 2.05] 


décision de portée légale, basée sur la revue du rapport d’évaluation, selon laquelle le type 
d’instrument de mesure satisfait aux exigences réglementaires applicables et conduit à la délivrance 
du certificat d’approbation de type 


 Catégories de cellules de pesée 


 Application de charge 


  
charge en compression 


application d’une force compressive sur le récepteur de charge d’une cellule de pesée 


  
charge en traction 


application d’une force tractive sur le récepteur de charge d’une cellule de pesée 


 Construction des cellules de pesée (voir sections 1 et 2.1) 


  
jauge de contrainte 


élément résistant analogique, fixé à une structure de cellule de pesée et modifiant la résistance en 
fonction de la déformation de la structure de la cellule de pesée, lorsque les forces de compression ou 
de traction sont appliquées sur la cellule de pesée 


 Caractéristiques métrologiques d’une cellule de pesée 


  
symbole d’humidité 


symbole assigné à une cellule de pesée indiquant les conditions d’humidité dans lesquelles la cellule 
de pesée a été essayée 


  
famille de cellules de pesée 


groupe de cellules de pesée qui, pour les besoins de l’évaluation de type, sont considérées comme une 
famille et qui : 


a) sont fabriquées dans le même matériau ou la même combinaison de matériaux (par exemple acier 
doux, acier inoxydable ou aluminium); 


b) présentent la même conception de la technique de mesure (par exemple jauges de contrainte liées 
à du métal); 
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c) en cas d’utilisation d’une jauge de contrainte, utilisent le même principe de fixation de la jauge 
de contrainte sur la cellule de pesée; 


d) sont construites selon le même procédé (par exemple pour la forme, le scellement des jauges de 
contrainte, la méthode de montage, la méthode de fabrication);  


e) ont le même ensemble de spécifications (par exemple puissance de sortie, impédance d’entrée, 
tension d’alimentation, détails de câblage); et 


f) un ou plusieurs groupes de cellules de pesée dans lequel / lesquels toutes les cellules de pesée 
appartenant à ce(s) même(s) groupe(s) possèdent des caractéristiques métrologiques identiques 
(comme indiquées dans la liste du point 5.1.5 – y compris : classe; nLC; niveau de température, 
etc.). 


Note : Les exemples fournis ne sont pas exhaustifs. 


 Termes relatifs à l’étendue, à la portée et au signal de sortie 


  
échelon de la cellule de pesée 


subdivision de l’étendue de mesure de la cellule de pesée 


  
étendue de mesure de la cellule de pesée (pour la vérification) 


étendue entre la charge maximale de l’étendue de mesure Dmax et la charge minimale de l’étendue de 
mesure Dmin 


étendue de mesure de la cellule de pesée = (Dmax – Dmin) 


  
signal de sortie de la cellule de pesée 


grandeur mesurable en laquelle une cellule de pesée convertit la grandeur mesurée du signal d’entrée 


  
échelon de vérification (v) de la cellule de pesée 


échelon de la cellule de pesée, exprimé en unités de masse, utilisé dans l’essai de la cellule de pesée 
pour la classification d’exactitude 


  
portée maximale (Emax) 


plus grande valeur d’une grandeur exprimée en unités de masse pouvant être appliquée à une cellule 
de pesée 


  
charge maximale de l’étendue de mesure (Dmax) 


plus grande valeur d’une grandeur exprimée en unités de masse pouvant être exercée sur une cellule 
de pesée soumise à un essai 


  
étendue de mesure maximale 


étendue de valeurs de la grandeur exprimée en unités de masse pouvant être appliquée à une cellule de 
pesée 


Note : L’étendue maximale de mesure est l’étendue entre la portée maximale Emax et la charge morte 
minimale Emin 


étendue de mesure maximale = (Emax – Emin) 
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nombre maximal des échelons de vérification d’une cellule de pesée (nLC) 


nombre maximal des échelons de vérification d’une cellule de pesée en lequel l´étendue maximale de 
mesure peut être divisée 


  
charge morte minimale (Emin) 


plus petite valeur d’une grandeur (exprimée en unités de masse) pouvant être appliquée à une cellule 
de pesée 


  
retour du signal de sortie à la charge morte minimale (DR) 


différence entre les valeurs du signal de sortie de la cellule de pesée, exprimée en unités de masse, 
pour la charge morte minimale (Dmin), mesurée avant et après l’application d’une charge de Dmax 


  
échelon de vérification minimal d’une cellule de pesée (vmin) 


plus petit échelon de vérification d’une cellule de pesée, exprimé en unités de masse, en lequel 
l’étendue de mesure maximale (Emax – Emin) peut être divisée 


  
charge minimale de l’étendue de mesure (Dmin) 


plus petite valeur d’une grandeur exprimée en unités de masse, appliquée à une cellule de pesée 
soumise à un essai 


  
nombre d’échelons de vérification d’une cellule de pesée (n) 


nombre total d’échelons de vérification d’une cellule de pesée en lequel l’étendue de mesure 
maximale est divisée 


  
retour du signal de sortie à la charge morte minimale relatif (Z) 


quotient de l’étendue de mesure maximale, par deux fois le retour du signal de sortie à la charge 
morte minimale, DR 


Note : Ce quotient est utilisé pour caractériser les instruments à échelons multiples. 


  
échelon de vérification minimal relatif d’une cellule de pesée (Y) 


quotient de l’étendue de mesure maximale, par l’échelon de vérification minimal d’une cellule de 
pesée, vmin 


Note : Ce quotient caractérise la résolution de la cellule de pesée, indépendamment de la portée de la 
cellule de pesée. 


  
charge limite de sécurité (Elim) 


charge maximale pouvant être appliquée sans produire de dérives permanentes des caractéristiques de 
performance, supérieures à celles spécifiées 
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temps de chauffage 


temps écoulé entre le moment de mise sous tension d’une cellule de pesée et le moment où la cellule 
de pesée est prête à satisfaire aux exigences 


 Illustration de certaines définitions 


Les termes apparaissant au-dessus de la ligne centrale horizontale (connexes aux paramètres Emin et 
Emax) dans la Figure 3 sont des paramètres définis à partir de la conception de la cellule de pesée. Les 
termes apparaissant en-dessous de cette ligne (connexes aux paramètres Dmin et Dmax) sont des 
paramètres variables, dépendants des conditions de l’essai d’une cellule de pesée (en particulier des 
cellules de pesée utilisées dans les instruments de pesage). 
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Figure 3 Illustration de certaines définitions 


 


Les énoncés suivants s’appliquent : (voir également R 60-2, 2.7.3.4) 


a) (Dmax – Dmin) ≤ (Emax – Emin) 


b) Emin ≤ Dmin ≤ (0,1 Emax), et (0,9 Emax) ≤ Dmax ≤ Emax 


 


 Termes relatifs au mesurage et aux erreurs 


  
fluage 


variation du signal de sortie de la cellule de pesée se produisant avec le temps sous l’action d’une 
charge constante, toutes les conditions ambiantes et autres variables restant constantes 
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facteur de répartition (pLC) 


valeur d’une fraction sans dimension exprimée comme une décimale (par exemple, 0,7), représentant 
la répartition d’une erreur observée dans l’instrument (de pesage) attribuée à la cellule de pesée seule 


Note : Cette valeur est utilisée pour déterminer l’emt (voir 3.7.10). 


  
erreur de durabilité [VIML 5.16] 


différence entre l’erreur intrinsèque après un certain temps d’utilisation et l’erreur intrinsèque initiale 
d’un instrument de mesure 


 incertitude élargie 


grandeur définissant un intervalle, autour du résultat d’un mesurage, dont on puisse s’attendre à ce 
qu’il comprenne une fraction élevée de la distribution des valeurs qui pourraient être attribuées 
raisonnablement au mesurande (OIML G 1-100 Guide pour l’expression de l’incertitude de mesure) 
[7] 


  
défaut [VIML 5.12] 


différence entre l’erreur d’indication et l’erreur intrinsèque d’un instrument de mesure 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
signal de sortie de détection de défaut 


représentation électrique fournie par la cellule de pesée, signalant un état de défaut 


  
erreur d’hystérésis 


différence entre les indications du signal de sortie d’une cellule de pesée pour une même force 
appliquée, une indication étant obtenue en augmentant la charge à partir de la charge minimale (Dmin), 
et l’autre indication étant obtenue en diminuant la charge à partir de la charge maximale (Dmax) 


  
erreur intrinsèque initiale [VIML 5.11] 


erreur intrinsèque d’un instrument de mesure telle qu’elle est déterminée avant les essais de 
performance et les évaluations de durabilité 


  
erreur intrinsèque de la cellule de pesée 


erreur résultant d’une cellule de pesée, déterminée dans les conditions de référence 


  
erreur maximale tolérée (EMT) [VIM 4.26] 


valeur extrême de l’erreur de mesure, par rapport à une valeur de référence connue, qui est tolérée par 
les spécifications ou règlements applicables pour un mesurage, un instrument de mesure ou un 
système de mesure donné 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 
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erreur de mesure [VIM 2.16)] 


différence entre la valeur mesurée d’une grandeur et une valeur de référence. 


Note : Le terme « erreur de mesure » utilisé dans la présente Recommandation se rapporte aux erreurs 
de mesure de la cellule de pesée. 


(Pour plus de notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 


  
grandeur mesurée (valeur) [VIM 2.10)] 


valeur d’une grandeur représentant un résultat de mesure 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 


  
non-linéarité 


écart de la moyenne des valeurs des signaux d’une cellule de pesée par rapport à une ligne droite 
passant par la force zéro appliquée et la force maximale appliquée 


  
erreur de répétabilité 


différence entre les indications du signal de sortie de la cellule de pesée obtenues au cours d’essais 
consécutifs dans les mêmes conditions de mesurage ambiantes et de charge 


  
résolution [VIM 4.14] 


plus petite variation de la grandeur mesurée, qui produit une variation perceptible de l’indication 
correspondante 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 


  
erreur de durabilité significative [VIML 5.17] 


erreur de durabilité plus grande que la valeur spécifiée dans la Recommandation applicable 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
défaut significatif [VIML 5.14] 


défaut plus grand que le défaut limite applicable 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
stabilité de la pente 


aptitude d’une cellule de pesée à maintenir le signal de sortie de la cellule de pesée de l’étendue de 
mesure de la cellule de pesée pendant une période d’utilisation comprise dans les limites spécifiées 


  
effet de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale 


variation du signal de sortie à la charge morte minimale sous l’effet d’une variation de la température 
ambiante 
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effet de la température sur la sensibilité 


variation de la sensibilité sous l’effet d’une variation de la température ambiante 


  
marque d’approbation de type [VIML 3.07] 
marque apposée sur un instrument de mesure pour certifier qu’il est conforme au type approuvé 


 Influences et conditions de référence 


  
perturbation [VIML 5.19] 


grandeur d’influence dont la valeur se situe dans les limites spécifiées de la Recommandation 
applicable, mais en dehors des conditions assignées de fonctionnement d’un instrument de mesure 


  
facteur d’influence [VIML 5.17] 


grandeur d’influence dont la valeur se situe dans les conditions assignées de fonctionnement d’un 
instrument de mesure 
(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIML [3]). 


  
grandeur d’influence [VIM 2.52] 


grandeur qui, lors d’un mesurage direct, n’a pas d’effet sur la grandeur effectivement mesurée, mais a 
un effet sur la relation entre l’indication et le résultat de la mesure 


(Pour consulter les exemples et les notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 


  
condition assignée de fonctionnement [VIM 4.9] 


condition de fonctionnement qui doit être satisfaite pendant un mesurage pour qu’un instrument de 
mesure ou un système de mesure fonctionne conformément à sa conception 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 


  
condition (de fonctionnement) de référence [VIM 4.11] 


condition de fonctionnement prescrite pour évaluer les performances d’un instrument de mesure ou 
d’un système de mesure ou pour comparer des résultats de mesure 


(Pour consulter les notes, veuillez vous reporter à VIM [2]). 


 Abréviations 


AC Courant alternatif 


CEI Commission Électrotechnique Internationale 


CEM Compatibilité électromagnétique 


CH Humidité cyclique 


DC Courant continu 


DR Retour du signal de sortie à la charge morte minimale 


EMT Erreur maximale tolérée 
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EST Équipement soumis à l’essai 


ISO Organisation Internationale de Normalisation 


I/O Entrée/sortie 


LC Cellule de pesée 


NH Ne doit pas être soumise à l’essai d’humidité 


OIML Organisation Internationale de Métrologie Légale 


SH Humidité en continu 


VIM Vocabulaire international de métrologie – Concepts fondamentaux et généraux et termes 
associés 


VIML Vocabulaire international des termes de métrologie légale  







OIML R 60-1:2017 (F) 


 


17 


4 Description d’une cellule de pesée 


Une cellule de pesée fournit un signal de sortie proportionnel à une force résultant de l’application 
d’une charge. Une cellule de pesée peut être utilisée comme un transducteur unique ou appliquée avec 
d’autres cellules de pesée dans un système conçu pour une telle application. Dans la présente 
Recommandation, le terme « cellule de pesée » n’est pas limité à un type de technologie ou à un 
principe de conception particuliers. 


Tandis que de nombreuses technologies sont utilisées dans la conception des cellules de pesée, celles 
utilisées dans les applications de métrologie légale sont toutes conçues pour fournir un signal de sortie 
électrique relatif à un signal d’entrée mécanique. Les deux signaux de sortie analogique et numérique 
sont reconnus dans les cellules de pesée au sein de cette catégorie. Bien que la technologie des jauges 
de contrainte fût l’objectif principal du développement de la R 60, il est entendu que les cellules de 
pesée qui fonctionnent selon d’autres principes peuvent également être évaluées conformément à la 
présente Recommandation. Les variantes de transducteurs qui fonctionnent sur une base de signaux 
d’entrée / sortie alternatifs peuvent inclure sans être limitées à cela, la pression (par ex. hydraulique, 
pneumatique), la fréquence de vibration et les forces magnétiques. 


Le terme « cellule de pesée » peut décrire un composant / un module élémentaire ou un instrument 
plus complexe incluant des composants qui assument des fonctions telles que le filtrage de signaux et 
la conversion analogique à numérique. 


5 Exigences métrologiques 


 Principe de classification d’une cellule de pesée 


La classification des cellules de pesée en classes d’exactitude spécifiques est fournie afin de faciliter 
leur application à divers systèmes de mesure. Pour l’application de la présente Recommandation, il 
convient d’admettre que la performance effective d’une cellule de pesée particulière peut être 
améliorée par compensation au sein du système de mesure avec lequel la cellule est utilisée. Par 
conséquent, le propos de la présente Recommandation n’est pas d’exiger qu’une cellule de pesée soit 
de même classe d’exactitude que le système de mesure dans lequel elle peut être utilisée. Il n’est pas 
non plus question d’exiger qu’un instrument de mesure, donnant par exemple des indications de 
masse, utilise une cellule de pesée qui a été approuvée lors d’une évaluation de type séparée. Toutes 
les données / tous les articles mentionné(e)s aux points 5.1.1 à 5.1.7 devront être spécifié(e)s par le 
fabricant. 


 Classes d’exactitude et leurs symboles 


Les cellules de pesée doivent être classées selon leurs aptitudes de performance globale, dans l’une 
des quatre classes d’exactitude de désignations suivantes : 
 Classe A; Classe B; Classe C; Classe D. 


 Nombre maximal des échelons de vérification d’une cellule de pesée 


Le nombre maximal des échelons de vérification d’une cellule de pesée, nLC, en lequel l’étendue de 
mesure maximale Emax – Emin (voir 3.5.8) peut être divisée dans un système de mesure, sera compris 
dans les limites indiquées dans le Tableau 1. 
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Tableau 1 Nombre maximal des échelons de vérification d’une cellule de pesée (nLC) en fonction de la classe 
d’exactitude 


 Classe A Classe B Classe C Classe D 


Limite inférieure 50 000 5 000 500 100 


Limite supérieure Illimité 100 000 10 000 1 000 


 


 Échelon de vérification minimal des cellules de pesée 


L’échelon de vérification minimal d’une cellule de pesée, vmin, doit être spécifié par le fabricant (voir 
3.5.11 en combinaison avec 3.5.15). 


 Classifications supplémentaires 


Les cellules de pesée doivent aussi être classées selon la méthode prévue pour appliquer la charge à la 
cellule de pesée, dès qu’il pourrait y avoir un risque de confondre la méthode de charge (c’est-à-dire 
charge en compression, en traction ou universelle). Une cellule de pesée peut porter différentes 
classifications selon la méthode d’application de la charge à la cellule de pesée. La méthode de charge 
pour laquelle la (les) classification(s) s’applique(nt) doit être spécifiée. Pour les cellules de pesée à 
portées multiples, chaque portée doit être classée séparément. 


 Classification complète des cellules de pesée 


La cellule de pesée doit être classée à partir des six paramètres suivants : 


a) désignation de la classe d’exactitude (voir 5.1.1 et 6.2.4.1); 


b) nombre maximal d’échelons de vérification de la cellule de pesée (voir 5.1.2 et 6.2.4.5); 


c) méthode prévue d’application de la charge, si nécessaire (voir 5.1.4 et 6.2.4.2); 


d) limites spéciales de la température de fonctionnement, si nécessaire (voir 6.2.4.3); 


e) symbole d’humidité, si applicable (voir 6.2.4.4); et 


f) informations additionnelles de caractérisation, comme indiqué ci-après dans les Figure 4, 5.1.6, 
et 5.1.7. 
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Un exemple illustrant les six points de classification des cellules de pesée est donné en Figure 4. 


 


 
Figure 4 Classification complète des cellules de pesée 


 Classification normalisée 


Les classifications normalisées doivent être utilisées ; des exemples sont donnés au Tableau 2. 


 


 


Tableau 2 Exemples de classification des cellules de pesée 


Symbole de 
classification 


Description 


C2 Classe C, 2 000 échelons 


C3 
↓ 


5/35 Classe C, 3 000 échelons, compression, + 5 °C à + 35 °C 
↑ 


C2 NH Classe C, 2 000 échelons, ne doit pas être soumis à l’essai d’humidité 


  


 


  


Par exemple C 3 NH ↑ -5/30 


 


 


 


 


 


1.  


2. SH  


3. CH ou aucun  


 


Limites spéciales de 
par exemple 


– 5/30 


 – 5 °C à + 30 °C 


Note :  Uniquement nécessaire 
lorsque l’étendue de 
température est 


°C à + 40°C 


Nombre maximal d’échelons de vérification 
des cellules de pesée, exprimé en unités de 
1 000 : 


Par exemple, 3 représente 3 000 


1,5 représente 1 500 


- Classe 
B - Classe B 
C - Classe C 
D - Classe D 


↑ 
↓ 


↓
↑


↓ ou ↑ 


↑ ↓ 
↑ ↑ 


Désignation de la classe d’exactitude
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 Classifications multiples 


Les cellules de pesée ayant des classifications complètes pour la méthode selon laquelle la charge est 
appliquée à la cellule de pesée, doivent être accompagnées d’informations distinctes pour chaque 
classification. Un exemple est fourni dans le Tableau 3. Une illustration avec un exemple des 
symboles de classification normalisée est donnée en Figure 4. 
 


 


Tableau 3 Exemples de classifications multiples 


Symbole de 
classification 


Description 


C2 ↑ Classe C, 2 000 échelons 


C1.5 ↓ Classe C, 1 500 échelons 


 
C1  


↓ 


↑ 
- 5/30 Classe C, 1 000 échelons, compression, – 5 °C à + 30 °C 


 
C3  


↑ 


↓ 
- 5/30 Classe C, 3 000 échelons, traction, – 5 °C à + 30 °C 


 


 Étendues de mesure 


 Charge minimale de l’étendue de mesure (Dmin) (voir 3.5.12) 


La valeur de la plus petite charge appliquée à une cellule de pesée pendant l’essai, exprimée en unités 
de masse, ne doit pas être inférieure à Emin (voir 3.5.9). 


 Charge maximale de l’étendue de mesure (Dmax) (voir 3.5.6) 


La valeur de la plus grande charge appliquée à une cellule de pesée pendant l’essai, exprimée en 
unités de masse, ne doit pas être supérieure à Emax (voir 3.5.5). 


 Erreurs de mesure maximales tolérées 


Dans les conditions assignées de fonctionnement énoncées au point 5.6, l’erreur maximale tolérée 
(emt) ne doit pas excéder les valeurs mentionnées au point 5.5. 


L’emt est applicable aussi bien après une augmentation qu’une réduction de la force appliquée (elle 
inclut par exemple l’hystérésis). 


 Erreurs maximales tolérées pour chaque classe d’exactitude 


Les erreurs de mesure maximales tolérées pour chaque classe d’exactitude sont liées au nombre 
maximal des échelons de vérification de la cellule de pesée (nLC) spécifiés pour la cellule de pesée 
(voir 5.1.2) et à la valeur réelle de l’échelon de vérification de la cellule de pesée, v. 


 Évaluation de type 


L’emt (voir 3.7.10) pour l’évaluation de type doit être égale aux valeurs dérivées en utilisant les 
expressions contenues dans la colonne de gauche du Tableau 4. Le facteur de répartition, pLC doit être 
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choisi et déclaré (si différent de 0,7) par le fabricant et doit être compris dans l’étendue de 0,3 à 0,8 : 
(0,3 ≤ pLC ≤ 0,8)1, « m » étant la valeur (exprimée en masse) représentant la force introduite par la 
charge appliquée. 
 


Tableau 4 Erreurs maximales tolérées (emt) pour l’évaluation de type 


emt 


(+/-) 


Charge, m 


Classe A Classe B Classe C Classe D 


pLC × 0,5 v 


pLC × 1,0 v 


pLC × 1,5 v 


0 ≤ m ≤ 50 000 v 


50 000 v < m ≤ 200 000 v 


200 000 v < m 


0 ≤ m ≤ 5 000 v 


5 000 v < m ≤ 20 000 v 


20 000 v < m ≤ 100 000 v 


0 ≤ m ≤ 500 v 


500 v < m ≤ 2 000 v 


2 000 v < m ≤ 10 000 v 


0 ≤ m ≤ 50 v 


50 v < m ≤ 200 v 


200 v < m ≤ 1 000 v


 


La valeur du facteur de répartition, pLC doit être indiquée sur le certificat OIML, si elle est différente 
de 0,7. Si le facteur de répartition pLC n’est pas spécifié sur le certificat, la valeur 0,7 doit alors être 
présumée. L’erreur maximale tolérée peut être positive ou négative et est applicable aux charges 
croissantes et décroissantes. 
 
Les limites d’erreur indiquées incluent les erreurs de non-linéarité, d’hystérésis et dues à l’effet de 
température sur la sensibilité pour certaines étendues de température, spécifiées en 5.6.1.1 et 5.6.1.2. 
Les autres erreurs, non comprises dans les limites d’erreur du Tableau 4, sont traitées séparément. 


 Erreur de répétabilité 


La différence maximale entre les résultats de cinq applications de charge identiques pour les classes A 
et B et de trois applications de charge identiques pour les classes C et D ne doit pas dépasser la valeur 
absolue de l’emt pour cette charge. 


 Variation tolérée des résultats dans des conditions de référence 


 Fluage 


La différence entre l’indication obtenue lors de l’application d’une charge maximale (Dmax) et 
l’indication observée pendant et après 30 minutes d’exposition de 90 % à 100 % de Emax ne doit pas 
dépasser 0,7 fois la valeur absolue de l’emt pour la charge appliquée. 


Quelle que soit la valeur annoncée par le fabricant pour le facteur de répartition, pLC, l’emt pour le 
fluage doit être déterminée à partir du Tableau 4 en utilisant le facteur de répartition, pLC = 0,7. 
 
La différence entre les indications obtenues après 20 minutes d’exposition entre 90 % et 100 % de 
Emax et à 30 minutes d’exposition entre 90 % et 100 % de Emax ne doit pas dépasser 0,15 fois la valeur 
absolue de l’emt. 


  


                                                      


 


 
1Associé aux dispositions de répartition d’erreur contenues dans OIML R 76-1, 3.5.1 et 3.10.2.1 [1]; R 50-1, 
2.2.33.2.2 [25]; R 51-1, 5.2.3.4 [26]; R 61-1, 5.2.3.3 [24]; R 106-1, 5.1.3.2 [28]; ou R 107-1, 5.1.4.1 [27], 
lorsque la cellule de pesée est appliquée à ces instruments. 







OIML R 60-1:2017 (F) 


22 


Exemple : 


Classe de cellule de pesée : C3 (déclarée par le fabricant) 


Facteur de répartition : pLC = 0,7 (déclaré par le fabricant) 


Charge appliquée : Dmax = Emax (spécification d’essai) 


Différence maximale entre les indications = 0,7  (0,7  1,5 v) = 0,735 v 


Exemple : 


Classe de cellule de pesée : C3 (déclarée par le fabricant) 


Facteur de répartition : pLC = 0,7 (déclaré par le fabricant) 


Charge appliquée : Dmax = Emax (spécification d’essai) 


Différence maximale entre les indications initiales = 0,15  (0,7  1,5 v) = 0,1575 v 


 Retour du signal de sortie à la charge morte minimale (DR) (voir 3.5.10) 


La différence entre l’indication initiale du signal de sortie à la charge minimale (Dmin) et l’indication 
de Dmin lors de la conclusion de l’essai de fluage (5.5.1) ne doit pas dépasser la moitié de la valeur de 
l’échelon de vérification de la cellule de pesée (0,5 v). 


Note : Noter que DR est le retour du signal de sortie à la charge morte minimale, exprimé en unités 
de masse (g, kg, t). DR doit être ajusté à une valeur exprimée en échelons de vérification de la 
cellule de pesée v. 


 Grandeurs d’influence (conditions assignées de fonctionnement) 


Les cellules de pesée doivent être évaluées dans les conditions spécifiées aux points 5.6.1–5.6.3. Une 
évaluation peut inclure des essais spéciaux additionnels réalisés dans des conditions qui varient de 
celles spécifiées aux points 5.6.1–5.6.3, si demandé et spécifié par le demandeur soumettant la cellule 
de pesée à l’évaluation. Cet essai spécial peut être réalisé en complément, mais ne se substitue pas aux 
essais réalisés dans les conditions spécifiées aux points 5.6.1–5.6.3. 


Les cellules de pesée qui sont équipées de fonctions effectuées typiquement par des instruments 
complets peuvent devoir être évaluées à l’encontre des exigences additionnelles contenues dans les 
autres Recommandations OIML pour ces instruments complets. Ces évaluations additionnelles 
n’entrent pas dans le cadre de la présente Recommandation (voir 2.3 et Figure 2). 


 Température 


5.6.1.1 Limites de température 


Sans tenir compte des effets de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale, la 
cellule de pesée doit fonctionner dans les limites d’erreur en 5.3.2 pour l’étendue de température entre 
– 10 °C et + 40 °C, sauf spécification contraire comme en 5.6.1.2. 
 
Note : La législation nationale peut prescrire des limites de température alternatives en dehors de 


l’étendue spécifiée ci-dessus, qui sont appropriées aux conditions climatiques locales et aux 
conditions ambiantes pouvant être anticipées. 


5.6.1.2 Limites spéciales 


Les cellules de pesée pour lesquelles des limites particulières de température de fonctionnement sont 
spécifiées, doivent satisfaire dans ces étendues aux conditions définies en 5.3.2. La pente de ces 
étendues doit être au moins égale à : 


5 °C pour les cellules de pesée de classe A; 


15 °C pour les cellules de pesée de classe B; 
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30 °C pour les cellules de pesée de classes C et D. 


5.6.1.3 Effet de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale 


Le signal de sortie à la charge morte minimale de la cellule de pesée dans l’étendue de température, 
telle que spécifiée en 5.6.1.1 ou 5.6.1.2, ne doit pas varier d’une valeur supérieure au facteur de 
répartition, pLC, multiplié par l’échelon de vérification minimal de la cellule de pesée, vmin, pour toute 
variation de la température ambiante de : 
 


2 °C pour les cellules de pesée de classe A; 


5 °C pour les cellules de pesée de classes B, C et D. 


 Pression barométrique 


Le signal de sortie de la cellule de pesée ne doit pas varier d’une valeur supérieure à l’échelon de 
vérification minimal de la cellule de pesée, vmin, pour une variation incrémentielle de la pression 
barométrique de 1 kPa. 


 Humidité 


Concernant les conditions d’humidité, la présente Recommandation définit 3 classes d’humidité : CH 
(humidité cyclique – standard), NH (ne doit pas être soumise à l’essai d’humidité), et SH (humidité en 
continu). Dans le cas de la classe NH ou SH, la désignation de classe doit être marquée sur la cellule 
de pesée. Dans le cas de la classe CH, le marquage de la désignation de classe de la cellule de pesée 
n’est pas obligatoire. 


5.6.3.1 Erreur d’humidité – cellules de pesée marquées CH ou non marquées 


La présente exigence est applicable uniquement aux cellules de pesée marquées CH ou non marquées 
d’un symbole d’humidité, et n’est pas applicable aux cellules de pesée marquées NH ou SH. 


L’influence d’exposition aux cycles de température spécifiés dans R 60-2, 2.10.5.12 sur le signal de 
sortie d’une cellule de pesée à la charge minimale ne doit pas dépasser 4 % de la différence entre le 
signal de sortie à la portée maximale, Emax, et celui à la charge morte minimale Emin. 


L’influence d’exposition aux cycles de température spécifiés dans R 60-2, 2.10.5.12 sur le signal de 
sortie d’une cellule de pesée à la charge maximale ne doit pas dépasser l’échelon de vérification de la 
cellule de pesée v. 


5.6.3.2 Erreur d’humidité – cellules de pesée marquées SH 


La présente exigence est applicable uniquement aux cellules de pesée marquées SH et n’est pas 
applicable aux cellules de pesée marquées NH ou CH ou sans marquage de symbole d’humidité. 


Une cellule de pesée doit être conforme à l’emt applicable à la charge appliquée comme spécifiée 
dans le Tableau 4, lorsqu’elle est exposée aux conditions variables d’humidité relative spécifiées dans 
R 60-2, 2.10.6.11. 


 Exigences pour les cellules de pesée analogiques actives et les cellules de pesée numériques 


 Exigences générales 


En plus des autres exigences de la présente Recommandation, les cellules de pesée analogiques 
actives doivent satisfaire aux exigences suivantes. L’emt doit être déterminée en utilisant un facteur 
de répartition, pLC, supérieur ou égal à 0,7 et inférieur ou égal à 0,8 (0,7 ≤ pLC ≤ 0,8) substitué pour le 
facteur de répartition, pLC, déclaré par le fabricant et appliqué pour les autres exigences. 
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Si une cellule de pesée numérique équipée d’un traitement des données supplémentaire (3.1.3.4) est 
configurée avec toutes les fonctions électroniques additionnelles importantes (telles que l’affichage 
des indications, le compteur de fréquence) qui sont typiques d’un instrument de pesage électronique, 
elle peut être considérée hors du domaine d’application de la présente Recommandation et la cellule 
de pesée peut devoir être soumise à des essais complémentaires vis-à-vis d’autres exigences contenues 
dans d’autres Recommandations OIML s’appliquant aux instruments de pesage. 
 


5.7.1.1 Défauts 


Une cellule de pesée analogique active doit être conçue et fabriquée de telle façon que lorsqu’elle est 
exposée à des perturbations électriques soit : 
 
a) il ne se produit pas de défauts significatifs ; soit 


b) les défauts significatifs sont détectés et mis en évidence. 
 
Si des défauts significatifs se produisent et si la cellule de pesée est munie d’une intelligence 
embarquée pour détecter et mettre en évidence les défauts significatifs à l’aide de l’instrument dans 
lequel la cellule de pesée est installée, l’établissement de rapports et la mise en évidence des défauts 
significatifs doivent alors être évalués selon la Recommandation pertinente pour l’instrument complet. 


Il convient que les messages signalant des défauts significatifs ne soient pas confondus avec d’autres 
messages affichés. 
 
Note : Un défaut de valeur égal ou inférieur à l’échelon de vérification minimal de la cellule de 


pesée, vmin, est admis. 


5.7.1.2 Mise en évidence des défauts significatifs 


Lorsqu’un défaut significatif a été détecté, soit l’utilisation de la cellule de pesée doit être rendue 
automatiquement impossible, soit un signal de détection du défaut doit être émis automatiquement. Ce 
signal de détection du défaut doit persister jusqu’à ce que le défaut soit supprimé. 


5.7.1.3 Durabilité 


La cellule de pesée doit être suffisamment solide de sorte que les exigences de la présente 
Recommandation puissent être satisfaites pour l’usage prévu de la cellule de pesée. 


5.7.1.4 Conformité aux exigences 


Une cellule de pesée analogique active est présumée conforme aux exigences de 5.7.1.1 et 5.7.1.3, si 
elle passe avec succès les examens spécifiés en 5.7.2 et R 60-2, 2.10.7. 


5.7.1.5 Application des exigences de 5.7.1.1 


Les exigences de 5.7.1.1 peuvent être appliquées séparément à chaque cause individuelle ou défaut 
significatif. Le choix pour l’application de 5.7.1.1 a) ou de 5.7.1.1 b) est laissé au fabricant. 


 Grandeurs d’influence 


5.7.2.1 Temps de chauffage 


Pendant le temps de chauffage prévu d’une cellule de pesée analogique active, il ne doit se produire 
aucune transmission de résultats de mesure. 
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5.7.2.2 Alimentation sur le réseau (AC) 


Une cellule de pesée analogique active fonctionnant sur réseau électrique doit être conçue pour 
satisfaire aux exigences métrologiques si l’alimentation en courant varie en tension de – 15 % à 
+ 10 % de la tension d’alimentation. 


5.7.2.3 Alimentation par batterie (DC) 


Une cellule de pesée analogique active fonctionnant sur batterie doit soit continuer à fonctionner 
correctement, soit ne pas émettre de résultat de mesure chaque fois que la tension est inférieure à la 
valeur spécifiée par le fabricant. 


5.7.2.4 Variations maximales admises pendant les variations de tension  


Toutes les fonctions prévues doivent être opérationnelles. 


Tous les résultats de mesure doivent satisfaire aux erreurs maximales tolérées. 


5.7.2.5 Perturbations 


Lorsqu’une cellule de pesée analogique active est soumise aux perturbations spécifiées en R 60-2, 
2.10.7.5 à 2.10.7.10 (également résumées dans le  


Tableau 5), la différence entre le signal de sortie de la cellule de pesée dû à une perturbation et le 
signal de sortie de la cellule de pesée sans perturbation (défaut) doit satisfaire aux conditions définies 
en 5.7.1.1. 


 
Tableau 5 Facteurs d’influence et perturbations 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Essai 
Paragraphe   
R 60-2, 2.10  


procédure d’essai 
pLC* 


Caractéristique 
soumise à l’essai 


Temps de chauffage 2.10.7.3 


1,0 


Facteur 
d’influence 


Variations de la tension 
d’alimentation 


2.10.7.4 
Facteur 


d’influence 


Courtes interruptions de 
l’alimentation 


2.10.7.5 Perturbation 


Salves (transitoires électriques 
rapides) 


2.10.7.6 Perturbation 


Surtension 2.10.7.7 Perturbation 


Décharge électrostatique 2.10.7.8 Perturbation 


Susceptibilité électromagnétique 2.10.7.9 Perturbation 


Immunité aux champs 
électromagnétiques transmis par 
conduction 


2.10.7.10 Perturbation 


Stabilité de la pente 2.10.7.11 
Facteur 


d’influence 
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*Note: Pour les cellules de pesée analogiques actives, un facteur de répartition pLC de 0,7 doit être 
utilisé lors des essais de facteurs d’influence. 


5.7.2.6 Stabilité de la pente : exigences de variations maximales admises  
(non applicable aux cellules de pesée de la classe A) 


Lorsqu’une cellule de pesée analogique active est soumise à l’essai de stabilité de la pente spécifié en 
R 60-2, 2.10.7.11, la variation des résultats de mesure de la pente de la cellule de pesée ne doit pas 
dépasser la plus grande des deux valeurs suivantes : la moitié de l’échelon de vérification de la cellule 
de pesée ou la moitié de la valeur absolue de l’emt pour la charge d’essai appliquée Dmax. 


 


6 Exigences techniques 


 Logiciel 


Des dispositions seront prises pour assurer un scellement approprié par des moyens mécaniques, 
électroniques et/ou cryptographiques, rendant toute modification de l’intégrité métrologique du 
dispositif impossible ou évidente. 


Toute programmation intégrée (telle que le firmware) qui influence le signal de sortie du comptage 
brut de la cellule de pesée sera évaluée selon les termes de la présente Recommandation. De plus, si le 
logiciel modifie la performance de la cellule de pesée sans dépasser les fonctions de la conversion 
analogique/numérique et la linéarisation du signal de sortie de la cellule de pesée, ce logiciel sera 
évalué selon les termes de la présente Recommandation et en accord avec OIML D 31:2008 [8]. 
Toute fonction d’instrument de pesage sera évaluée selon d’autres Recommandations appropriées 
pour les instruments de pesage. 


Les fonctionnalités de tout logiciel qui ne sont pas couvertes par la présente Recommandation, par 
exemple les fonctionnalités des instruments de pesage, n’entrent pas dans le cadre de la présente 
Recommandation et ne sont donc pas évaluées. Il peut être nécessaire d’entreprendre des essais 
complémentaires vis-à-vis d’autres exigences contenues dans les Recommandations OIML 
applicables pour les instruments de pesage. 


Les exigences qui sont applicables aux essais des cellules de pesée et indiquées dans OIML D 
31:2008 [8] doivent être remplies pour la cellule de pesée en tenant compte des aspects suivants : 


a) D’une manière générale, pour les cellules de pesée, le niveau de sévérité I, examiné selon la 
procédure de validation A, est requis. 


b) Pour le logiciel d’application légale des cellules de pesée numériques, les énoncés suivants 
conformément à OIML D 31 s’appliquent. 


1) L’exception décrite en OIML D 31, 5.1.1 [8] pour une impression de l’identification du 
logiciel est permise. 


2) Le niveau de conformité des dispositifs fabriqués selon le type approuvé est conforme à 
OIML D 31, 5.2.5 (alinéa a) [8]. 


3) La mise à jour du logiciel d’application légale d’une cellule de pesée dans le champ est 
possible par mise à jour vérifiée ou tracée selon OIML D 31, 5.2.6.2 et 5.2.6.3 [8]. 


4) La documentation du logiciel doit inclure des descriptions conformes aux exigences 
applicables de OIML D 31, 6.1.1 [8]. 


Les procédures de validation sont décrites en OIML D 31, 6.4 [8]. 
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 Inscriptions et présentation des informations sur les cellules de pesée 


Les marquages d’informations techniques contenant les classifications de cellules de pesée comme 
indiqué en 5.1.5 doivent être spécifiés pour la / les cellule(s) de pesée. 


 Marquages obligatoires sur la cellule de pesée 


Les marquages obligatoires suivants doivent être marqués de manière claire et indélébile sur la cellule 
de pesée : 


a) Nom du fabricant ou marque commerciale 


b) Désignation du type du fabricant ou modèle de cellule de pesée 


c) Numéro de série 


d) Portée maximale : Emax = (en unités g, kg, t) 


e) Année de production 


f) Numéro de certificat OIML (si applicable) 


g) Marque d’approbation de type (si applicable) 


Si, à cause de la limitation de la taille de la cellule de pesée, il est impossible d’apposer tous les 
marquages obligatoires, le nom du fabricant ou la marque commerciale, la désignation du type de 
cellule de pesée, le numéro de série et la portée maximale doivent être au minimum indiqués sur la 
cellule de pesée elle-même. Toutes les autres informations obligatoires doivent être indiquées dans un 
document d’accompagnement fourni par le fabricant et remis à l’utilisateur. Lorsque ce document est 
fourni, les informations exigées en 6.2.2 doivent aussi y être indiquées. 


 Informations additionnelles obligatoires 


Les informations obligatoires suivantes doivent être indiquées dans un document accompagnant la 
cellule de pesée, fourni par le fabricant et remis à l’utilisateur (ou, si la place le permet, elles peuvent 
être marquées sur la cellule de pesée). Lorsque les informations fournies sont associées à une unité de 
mesure spécifique, l’unité (g, kg, t) doit également être spécifiée. 


a) Nom ou marque commerciale du fabricant 


b) Désignation de type du fabricant ou modèle de cellule de pesée 


c) Classe(s) d’exactitude; voir 6.2.4.1 


d) Type de charge; voir 6.2.4.2 


e) Température de fonctionnement si requise; voir 6.2.4.3 


f) Symbole d’humidité si requis; voir 6.2.4.4 


g) Portée maximale: Emax = 


h) Charge morte minimale: Emin = 


i) Charge limite de sécurité : Elim = 


j) Échelon de vérification minimal de la cellule de pesée vmin (ou échelon de vérification minimal 
relatif de la cellule de pesée Y) = 


k) Valeur du facteur de répartition, pLC, si différent de 0,7; et 


l) Autres conditions pertinentes devant être respectées afin d’obtenir la performance spécifiée (par 
exemple, les caractéristiques électriques de la cellule de pesée telles que la puissance de sortie, 
l’impédance d’entrée, la tension d’alimentation, les détails de câblage, le couple de serrage, etc.). 


  







OIML R 60-1:2017 (F) 


28 


 Informations additionnelles non obligatoires 


En plus des informations exigées en 6.2.2, les informations suivantes peuvent optionnellement être 
spécifiées: 


a) pour un instrument de pesage (par exemple un instrument multi-étendues selon OIML R 76 [1]), 
le vmin relatif, Y, avec Y = (Emax – Emin) / vmin (voir 3.5.15); 


b) pour un instrument de pesage (par exemple un instrument multi-échelons selon OIML R 76) [1], 
le DR relatif, Z, avec Z = Emax – Emin / (2 × DR) (voir 3.5.14) et la valeur de DR (voir 3.5.10) est 
ajustée à la valeur maximale tolérée du retour du signal de sortie à la charge morte minimale 
conformément à R 60-2, 2.10.1. 


c) autres informations considérées par le fabricant comme nécessaires ou utiles. 


 Marquages spécifiques 


6.2.4.1 Désignation de la classe d’exactitude 


Les cellules de pesée de classe A doivent être désignées par le caractère « A », et celles de classe B, C 
et D par les caractères « B », « C » et « D » respectivement. 


6.2.4.2 Désignation du type de charge appliqué à la cellule de pesée  


Lorsque la construction de la cellule de pesée ne l’indique pas clairement, la désignation du type de 
charge appliqué à la cellule de pesée doit être spécifiée en utilisant les symboles donnés au Tableau 6. 
 


Tableau 6 Symboles pour différents types de principes de transmission de charge 


Traction 
 


 


Compression 
 


 


Balancier   ou  


Universel 
  


  


 


6.2.4.3 Désignation de la température de fonctionnement 


Les limites spéciales de la température de fonctionnement, comme définies en 5.6.1.2, doivent être 
spécifiées lorsque la cellule de pesée ne peut fonctionner dans les limites d’erreur de 5.3. à 5.6 dans 
l’étendue de température spécifiée en 5.6.1.1. Dans de tels cas, les limites de température doivent être 
exprimées en degrés Celsius (°C). 


6.2.4.4 Symboles d’humidité 


a) Une cellule de pesée qui n’est pas conçue pour satisfaire les critères de performance évalués dans 
R 60-2, 2.10.5 ou 2.10.6 doit être marquée du symbole NH. 


b) Une cellule de pesée soumise à l’évaluation et conçue pour satisfaire les critères de performance 
évalués dans 60-2, 2.10.5 doit être marquée du symbole CH ou ne doit pas porter de marque de 
classe d’humidité. 
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c) Une cellule de pesée soumise à l’évaluation et fabriquée pour satisfaire les critères de 
performance évalués dans R 60-2, 2.10.6 doit être marquée du symbole SH. 


6.2.4.5 Nombre maximal des échelons de vérification de la cellule de pesée 


Le nombre maximal des échelons de vérification de la cellule de pesée pour lequel la classe 
d’exactitude s’applique, doit être exprimé en unités réelles (par exemple 3 000) ou, s’il est combiné à 
la désignation de la classe d’exactitude (voir 6.2.4.1) pour donner un symbole de classification (voir 
5.1.6), il doit être exprimé en unités de 1 000. 
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Avant-propos 


L’organisation Internationale de Métrologie Légale (OIML) est une organisation intergouvernementale mondiale 
dont l’objectif principal est d’harmoniser les réglementations et contrôles métrologiques mis en œuvre par les 
services nationaux de métrologie, ou organismes apparentés, de ses Etats Membres. Les principales catégories de 
publication de l’OIML sont : 
 


 Les Recommandations Internationales (OIML R), qui sont des modèles de réglementations fixant les 
caractéristiques métrologiques d’instruments de mesure et les méthodes et moyens de contrôle de leur 
conformité ; les États Membres de l’OIML doivent, dans la mesure du possible, mettre en application 
ces Recommandations ; 


 Les Documents Internationaux (OIML D), qui sont de nature informative et destinés à harmoniser et 
à améliorer le travail dans le domaine de la métrologie légale ; 


 Les Guides Internationaux (OIML G), qui sont également de nature informative et qui sont destinés à 
donner des directives pour la mise en application à la métrologie légale de certaines exigences ; et 


 Les Publications de Base Internationales (OIML B), qui définissent les règles de fonctionnement des 
différentes structures et systèmes OIML. 


Les projets de Recommandations, Documents et Guides OIML sont élaborés par des Groupes de Projets reliés 
aux Comités Techniques ou Sous-Comités Techniques composés de représentants d’États Membres de l'OIML. 
Certaines institutions internationales et régionales y participent également à titre consultatif. Des accords de 
coopération ont été conclus entre l’OIML et certaines institutions, telles que l’ISO et la CEI, pour éviter des 
prescriptions contradictoires. En conséquence, les fabricants et utilisateurs d’instruments de mesure, les 
laboratoires d’essais, etc. peuvent appliquer simultanément les publications OIML et celles d’autres institutions.  


Les Recommandations Internationales, Documents, Guides et publications de base sont publiés en anglais (E), 
traduites en français (F) et sont révisés périodiquement. 


De plus, l’OIML publie ou participe à la publication de Vocabulaires (OIML V) et mandate périodiquement des 
experts en métrologie légale pour rédiger des Rapports d’Expert (OIML E). Les Rapports d’Expert sont destinés 
à fournir des informations et conseils, et reflètent uniquement le point de vue de leur auteur, en dehors de toute 
participation d’un Comité Technique ou d’un Sous-Comité Technique, ou encore de celle du CIML. Ainsi, ils ne 
reflètent pas nécessairement l’opinion de l’OIML. 


Cette publication – référence OIML R 60-2:2017 – a été élaborée par le Groupe de Projet 1 du Comité Technique 
TC 9 de l’OIML Instruments de mesure de la masse et de la masse volumique. Elle a été approuvée pour 
publication finale par le Comité International de Métrologie Légale lors de sa 52ème Réunion en 2017 et sera 
soumise à la Conférence Internationale de Métrologie Légale en 2020 pour sanction formelle. Cette édition 
remplace la précédente édition de l'OIML R 60 datée de 2000. 


Les Publications de l’OIML peuvent être téléchargées depuis le site internet de l’OIML sous la forme de fichiers 
PDF. Des informations complémentaires sur les Publications OIML peuvent être obtenues au siège de 
l’Organisation : 


Bureau International de Métrologie Légale 
11, rue Turgot - 75009 Paris - France 
Téléphone : 33 (0)1 48 78 12 82 
Fax :  33 (0)1 42 82 17 27 
E-mail :  biml@oiml.org 
Internet :  www.oiml.org 
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Partie 2  Contrôles métrologiques et essais de performance 
 


1 Contrôles métrologiques 


1.1 Obligation des contrôles métrologiques légaux 


1.1.1 Obligation des contrôles 


La présente Recommandation prescrit les exigences de performance des cellules de pesée utilisées dans 
les dispositifs ou systèmes soumis à des contrôles métrologiques légaux. La législation nationale peut 
imposer d’effectuer des contrôles métrologiques vérifiant la conformité à la présente Recommandation. 
Ces contrôles, si imposés, peuvent inclure l’évaluation de type. 


1.2 Étalons de mesure 


L’incertitude élargie, U (pour un facteur d’élargissement k = 2), pour la combinaison du système 
générateur de force et de l’instrument indicateur utilisé pendant les essais pour observer le signal de 
sortie de la cellule de pesée doit être inférieure à 1/3 fois l’EMT de la cellule de pesée soumise à l’essai 
[Guide pour l’expression de l’incertitude de mesure, 2008] [1]. 


2 Évaluation de type 


2.1 Objet 


La présente section donne les procédures d’essai pour l’évaluation de type des cellules de pesée. 


Dans toute la mesure du possible, ces procédures d’essai ont été établies pour pouvoir s’appliquer aussi 
largement que possible à toutes les cellules de pesée entrant dans le domaine d’application de OIML 
R 60. 


Ces procédures s’appliquent aux essais des seules cellules de pesée. Aucune approche n’a été entreprise 
visant à inclure les essais de systèmes complets intégrant des cellules de pesée. 


2.2 Exigences d’essais 


Les procédures d’essais pour l’évaluation de type des cellules de pesée sont indiquées au point 2.10 et 
le Format du rapport d’essai est fourni dans OIML R 60-3. Les vérifications primitive et ultérieure des 
cellules de pesée indépendamment du système de mesure dans lequel elles sont utilisées sont 
normalement considérées comme inappropriées si la performance du système complet est vérifiée par 
d’autres moyens. 


2.3 Sélection de spécimens pour l’évaluation 


L’évaluation de type doit être réalisée sur au moins un spécimen, qui représente le type. L’évaluation 
doit se composer des examens et des essais spécifiés au point 2.10. 


Au cas où le demandeur souhaite l’approbation de plusieurs versions ou de plusieurs étendues de 
mesure, l’autorité de délivrance décide de la (des) version(s) et de l’(des) étendue(s) à fournir. 


Si, en raison de la conception du type, un spécimen ne satisfait pas à un essai spécifique et doit par 
conséquent être modifié, le demandeur doit réaliser cette modification sur tous les spécimens fournis 
pour l’essai. Si la modification a été appliquée à tous les sous-types de la famille qui partagent le même 
défaut de conception exigeant une modification, il est nécessaire que les autres spécimens ayant été 
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testés soient de nouveau soumis aux essais. En fonction de la modification, cela peut entraîner la 
répétition d’un essai spécifique ou de l’essai complet. 


Si, au cours de l’évaluation, le spécimen présente un dysfonctionnement ou une rupture nécessitant une 
réparation afin de terminer l’essai, le demandeur doit vérifier si cette réparation concerne un incident 
ou si une modification doit être apportée à la conception. Dans le second cas, la modification doit être 
appliquée à tous les spécimens soumis à l’essai et la documentation applicable doit être mise à jour en 
conséquence. 


Si l’autorité de délivrance a raison de croire qu’une modification ou une réparation pourrait aboutir à 
un résultat d’essai(s) différent du ou des résultat(s) ayant été constaté(s) avant toute modification, ces 
essais doivent être répétés. La raison de la répétition d’un essai doit être indiquée dans le cadre du 
rapport d’essai. 


2.3.1 Nombre de cellules de pesée soumises à l’essai 


La sélection des cellules de pesée à essayer doit être faite de façon à réduire leur nombre (voir exemple 
pratique en Annexe D). 


2.4 Sélection des cellules de pesée dans une famille 


Afin d’accélérer la procédure d’essai, le laboratoire d’essais peut réaliser simultanément différents 
essais sur différentes unités. Dans ce cas, l’autorité de délivrance décide quelle version ou quelle 
étendue de mesure sera soumise à un essai spécifique. 


Tous les essais d’exactitude et d’influence, y compris un essai de stabilité de la pente pour les cellules 
de pesée numériques, doivent être réalisés sur la même unité. Les essais de perturbation sur les cellules 
de pesée numériques ne peuvent pas être réalisés (simultanément) sur plus de 2 cellules de pesée 
additionnelles. 


Lorsqu’une famille composée d’un ou plusieurs groupes de cellules de pesée de diverses portées et 
caractéristiques est présentée pour évaluation de type, les dispositions suivantes doivent être appliquées. 


Lors de la classification des cellules de pesée en fonction de leur forme, des critères de conception, tels 
que les caractéristiques géométriques des différentes zones de la cellule de pesée, résultant de la 
fabrication, devraient être pris en considération. Les exemples ci-dessous présentent des cellules de 
pesée à jauge de contrainte dont les dimensions extérieures sont identiques, mais dont les géométries 
diffèrent. 
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A différence de géométrie dans les zones minces (par ex. perçage rond ou ovale) 


B différence de géométrie dans les zones de fixations / d’introduction de charge (par ex. rainure, 
base, décrochement) 


C différence de géométrie à l’intérieur d’une fixation / introduction de charge (par ex. trou 
débouchant, filetage, trou borgne) 


Figure 1  Exemples de formes de cellules de pesée à jauge de contrainte 


2.4.1 Cellules de pesée de même portée appartenant à différents groupes 


Lorsque des cellules de pesée d’une même famille et de même portée appartiennent à différents groupes, 
la sélection d’une cellule de pesée en vue d’effectuer des essais exige de choisir entre les caractéristiques 
des cellules de pesée. Dans ce cas, la cellule de pesée exigeant les essais les plus sévères doit être 
sélectionnée. La cellule de pesée présentant les caractéristiques métrologiques les plus contraignantes 
sera ainsi sélectionnée pour les essais. 


2.4.2 Cellules de pesée de portée comprise dans l’intervalle des portées soumises à essai 


Les cellules de pesée de la même famille, de portée comprise dans l’intervalle des portées soumises à 
essai, ainsi que celles de portée supérieure à la plus grande portée essayée, sans dépasser 5 fois la plus 
grande portée essayée, peuvent être incluses dans le certificat et sont considérées comme remplissant 
les exigences de la présente Recommandation. Cela s’applique à condition que, parallèlement au 
changement de portée, aucune modification n’ait été apportée au principe de mesure ou au matériau 
utilisé dans la construction de la cellule de pesée (par exemple balancier à cisaillement au lieu d’un 
balancier à flexion ou acier inoxydable en remplacement de l’aluminium). 


2.4.3 Cellule de pesée de plus petite portée du groupe 


Pour toute famille, la cellule de pesée de plus petite portée du groupe et ayant les meilleures 
caractéristiques doit être sélectionnée pour les essais. Pour tout groupe, la cellule de pesée de plus petite 
portée du groupe doit toujours être sélectionnée pour les essais, sauf si cette portée est incluse dans 
l’étendue des portées autorisées des cellules de pesée sélectionnées ayant de meilleures caractéristiques  
métrologiques conformément aux exigences de 2.4.1 et 2.4.2. 
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2.4.4 Rapport de la plus grande portée avec la portée inférieure la plus proche 


Lorsque le rapport de la plus grande portée d’une cellule de pesée dans chaque groupe, avec la portée 
inférieure la plus proche sélectionnée pour les essais, est supérieur à 5, alors une autre cellule de pesée 
doit être sélectionnée. La cellule de pesée sélectionnée doit avoir une portée entre 5 et 10 fois celle de 
la cellule de pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. Si aucune portée ne satisfait ce 
critère, la cellule de pesée sélectionnée doit être celle ayant la plus petite portée dépassant 10 fois celle 
de la cellule de pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. 


2.4.5 Essai d’humidité 


Si plus d’une cellule de pesée d’une famille a été soumise aux essais, une cellule de pesée seulement 
doit être soumise à l’essai d’humidité si applicable. 


2.4.6 Sélection des cellules de pesée analogiques actives et numériques 


Pour les cellules de pesée analogiques actives (R 60-1, 3.1.3.2) avec des composantes électroniques 
actives qui ne diffèrent pas entre les cellules de pesée et la famille, et pour les cellules de pesée 
numériques (R 60-1, 3.1.3.3) avec un convertisseur numérique additionnel qui ne diffère pas entre les 
cellules de pesée et la famille, tous les essais applicables doivent être réalisés sur la cellule de pesée 
avec le μV/vmin minimum, comme signal d’entrée pour le convertisseur analogique / numérique (même 
principe qu’OIML R 76 [2], Annexe C, Tableau 12). 


Nonobstant cette exigence, les critères d’affectation d’une cellule de pesée à une famille et la sélection 
d’échantillons d’essais selon 2.4.1 à 2.4.5 doivent être respectés. 


2.5 Documentation 


La documentation soumise avec la demande d’évaluation de type doit inclure : 


a) une description de son principe général de mesurage; 


b) des dessins mécaniques (comprenant les documents sur la (les) transmission(s) de charge 
conformément à l’Annexe E); 


c) des diagrammes électriques / électroniques; 


d) les exigences d’installation (physiques et électriques), le cas échéant; 


e) les instructions de fonctionnement à fournir à l’utilisateur, le cas échéant; 


f) les documents ou une autre preuve pour étayer et prouver la conviction du fabricant, selon laquelle 
la conception et les caractéristiques de la cellule de pesée respecteront les exigences de la présente 
Recommandation; et 


g) la documentation relative au logiciel, le cas échéant. 


Si le laboratoire d’essai le juge nécessaire, il peut exiger une documentation plus détaillée; soit pour 
être en mesure d’étudier la qualité de l’instrument, soit pour être en mesure de définir entièrement le 
type approuvé, soit les deux. 


Si le fabricant ne prescrit pas de transmission de charge spécifique, il sera de la responsabilité du 
laboratoire d’essai de décider du type de transmission de charge à utiliser pour les essais (voir également 
Annexe E). 
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2.6 Examens 


Les examens et essais des cellules de pesée sont destinés à vérifier la conformité aux exigences de  
R 60-1. 


La cellule de pesée doit subir une inspection visuelle, afin d’obtenir une évaluation générale de sa 
conception et de sa construction, et la documentation doit être étudiée. 


En particulier les aspects suivants doivent être examinés : 


 classes d’exactitude et leurs symboles (R 60-1, 5.1.1 et 6.2.4.1); 


 nombre maximal d’échelons de vérification des cellules de pesée (R 60-1, 5.1.2 et 6.2.4.5); 


 étendues de mesure des cellules de pesée (R 60-1, 3.5.2 dans); 


 répartition des erreurs (R 60-1, 5.3.2 et 3.7.2); 


 construction des cellules de pesée (R 60-1, 3.3); 


 logiciel (R 60-1, 6.1) (si applicable); 


 inscriptions et présentation des informations sur les cellules de pesée (R 60-1, 6.2); et 


 instructions / recommandations d’installation. 


2.7 Essais de performance 


2.7.1 Finalité 


Les procédures d’essai suivantes, pour la détermination quantitative des caractéristiques de performance 
des cellules de pesée, ont été mises au point de manière à uniformiser l’évaluation de type. 


2.7.2 Équipement d’essai 


L’équipement de base pour les essais d’évaluation de type se compose d’un système générateur 
de force et d’un instrument indicateur approprié mesurant le signal de sortie de la cellule de pesée 
(voir 1.2). 


2.7.3 Considérations générales pour les conditions ambiantes et d’essai 


 Conditions ambiantes 


Les essais doivent être effectués dans des conditions ambiantes stables. La température ambiante est 
considérée comme stable si la différence entre les températures extrêmes relevées durant l’essai ne 
dépasse pas un cinquième de l’étendue de température de la cellule de pesée soumise à l’essai, sans 
excéder 2 °C. 
 
Les conditions impliquant des alimentations électriques, des champs électromagnétiques et des champs 
de radiofréquence doivent être mesurées / contrôlées lorsque la cellule de pesée est soumise à une 
évaluation contre les effets de ces influences et doivent également être prises en considération lorsque 
ces types de conditions risquent d’induire des effets sur d’autres essais. 


 Accélération de la pesanteur 


Les étalons de masse utilisés pour générer la force appliquée durant les essais doivent être corrigés, si 
nécessaire, pour le lieu des essais et la valeur de la constante de gravitation, g, sur le lieu des essais doit 
être notée avec les résultats d’essai. La valeur des étalons de masse utilisés pour générer la force doit 
être raccordable à l’étalon de masse national ou international approprié. 
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 Conditions de charge 


Il convient de porter une attention particulière aux conditions de charge, afin d’éviter d’introduire des 
erreurs non inhérentes à la cellule de pesée. Des facteurs tels que rugosité de surface, planéité, corrosion, 
éraflures, excentricité, etc., sont à prendre en considération. Les conditions de charge doivent être 
conformes aux spécifications du fabricant de la cellule de pesée. Les charges doivent être appliquées 
ou enlevées le long de l’axe de chargement de la cellule de pesée sans provoquer de choc sur la cellule 
de pesée. 
 
Puisque le but de cet essai n’est pas de mesurer l’influence sur les performances métrologiques du 
montage / démontage de la cellule de pesée sur le / du système générateur de force, l’installation de la 
cellule de pesée dans le système générateur de force doit être faite avec un soin particulier. De plus, 
l’installation doit être effectuée en tenant compte de l’utilisation prévue de la cellule de pesée et de la 
transmission de charge. L’effet sur la performance métrologique causée par le montage / démontage de 
la cellule de pesée sur le / du système générateur de force doit être négligeable, afin d’établir la 
magnitude du paramètre de l’essai. Dans la mesure du possible, la cellule de pesée ne devra pas être 
démontée du système générateur de force pendant toute la durée de l’essai. 


 Limites de l’étendue de mesure 


Compte tenu de la capacité du système générateur de force, la charge minimale, Dmin, doit être aussi 
proche que possible de la charge morte minimale, Emin, mais pas supérieure à une valeur égale à 10 % 
de Emax. La charge maximale, Dmax, ne doit pas être inférieure à 90 % de Emax, ni être supérieure à Emax 


(voir R 60-1, Fig. 3). 


 Étalons de référence 


Tous les étalons et instruments de mesure utilisés pour les essais doivent être raccordables aux étalons 
nationaux et internationaux. 


 Période de stabilisation 


Une période de stabilisation pour la cellule de pesée soumise aux essais et pour l’instrument indicateur 
doit être prévue, en conformité avec les recommandations des fabricants de l’équipement utilisé. 


 Conditions de température 


Il est important de laisser suffisamment de temps pour obtenir la stabilisation en température de la 
cellule de pesée. Une attention particulière doit être apportée à cette exigence dans le cas de cellules de 
pesée de grandes dimensions. Le système de charge doit être conçu de manière à ne pas provoquer 
d’écarts thermiques importants à l’intérieur de la cellule de pesée. La cellule de pesée et ses circuits de 
connexion (câbles, tubes, etc.) intégrés ou contigus, doivent être à la même température d’essai. 
L’instrument indicateur doit être maintenu à la température de la salle. L’effet de la température sur les 
dispositifs de connexion auxiliaires doit être pris en considération pour la détermination des résultats. 


 Effets de la pression barométrique 


Si des variations de la pression barométrique sont susceptibles d’affecter de façon importante le signal 
de sortie de la cellule de pesée, ces variations doivent être prises en considération. 


 Effets de l’humidité 


Lorsqu’une cellule de pesée est marquée du symbole CH ou n’est pas marquée d’un symbole 
d’humidité, elle doit être soumise à l’essai d’humidité, comme spécifié dans 2.10.5. 


Lorsqu’une cellule de pesée est marquée du symbole SH, elle doit être soumise à l’essai d’humidité, 
comme spécifié dans 2.10.6. 
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Les cellules de pesée marquées du symbole NH ne doivent pas être soumises aux essais d’humidité 
décrits dans 2.10.5 et 2.10.6. 


 Contrôle de l’instrument indicateur 


Certains instruments indicateurs sont pourvus d’un moyen approprié en vue du contrôle de l’instrument 
indicateur lui-même. Lorsqu’ils sont présents, ces dispositifs doivent être utilisés fréquemment afin de 
s’assurer que l’instrument indicateur satisfait à l’exactitude exigée pour l’essai en cours. On doit 
également procéder à des vérifications périodiques de l’état d’étalonnage de l’instrument indicateur. 


 Autres conditions 


Les autres conditions spécifiées par le fabricant, telles que tensions d’entrée et de sortie, sensibilité 
électrique, impédance du signal d’entrée de l’indicateur, etc., doivent être prises en considération 
pendant l’(les) essai(s). 


 Format de l’heure et de la date 


Toutes les coordonnées d’heure et de date doivent être enregistrées de façon que les données puissent 
être ultérieurement présentées dans les rapports d’essai en unités absolues, non relatives, d’heure et de 
date locale. La date doit être enregistrée dans le format ISO 8601  [3] (Représentation de la date et de 
l’heure)  « ssaa-mm-jj ». 


Note : « ss » peut être omis dans les cas où il n’y a pas de confusion possible quant au siècle. 


2.8 Règles relatives à la détermination des erreurs 


2.8.1 Conditions 


Les limites d’erreur présentées dans le Tableau 4 de la Recommandation OIML R 60-1 doivent 
s’appliquer à toutes les étendues de mesure d’une cellule de pesée, satisfaisant aux conditions suivantes 
: 
 n ≤ nLC 


 v ≥ vmin 


2.8.2 Limites d’erreur 


Les limites d’erreur présentées dans le Tableau 4 d’OIML R 60-1 doivent être rapportées à l’enveloppe 
d’erreur définie en R 60-1, 2.2 et R 60-1, 5.3.2 représentée par la ligne droite passant par les valeurs de 
résultat de la cellule de pesée pour la charge minimale et pour une charge de 75 % de l’étendue de 
mesure, prises en charge croissante à 20 °C. C’est le principe de l’essai de charge initial de 20 °C. Voir 
OIML R 60-3 Format du rapport d’essai pour l’évaluation de type. 


2.8.3 Indications initiales 


Lors des essais, l’indication initiale doit être relevée après un certain laps de temps suivant le début de 
mise en charge ou du déchargement, selon le cas, comme spécifié au Tableau 1. 
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Tableau 1 Durées combinées de chargement et de stabilisation à respecter avant lecture des 
  indications 
 


Variation de charge Durée accordée pour la charge et la stabilisation 


Supérieure à 
Jusqu’à et y 


compris 
Classes C&D Classe B Classe A 


0 kg 10 kg  10 secondes 15 secondes 20 secondes 


10 kg 100 kg  20 secondes 30 secondes 40 secondes 


100 kg 1 000 kg  30 secondes 45 secondes 60 secondes 


1 000 kg 10 000 kg  40 secondes 60 secondes 80 secondes 


10 000 kg 100 000 kg  50 secondes 75 secondes 100 secondes 


100 000 kg  60 secondes 90 secondes 120 secondes 


 Durées de chargement / déchargement 


Les durées de chargement ou déchargement doivent être approximativement de la moitié du temps 
spécifié dans le Tableau 1. Le temps restant doit être utilisé pour la stabilisation. Les essais doivent être 
menés dans des conditions constantes. La durée de chargement ou de déchargement et le temps de 
stabilisation doivent être enregistrés dans le rapport d’essai en unités absolues, non relatives. 


 Respect des durées de chargement / déchargement 


Lorsque les durées de chargement ou déchargement spécifiées ne peuvent pas être réalisées, le 
demandeur de l’évaluation devrait être consulté et les durées suivantes doivent être appliquées : 
 
a) Dans le cas d’un essai du retour du signal de sortie à la charge morte minimale, la durée peut être 


augmentée de 100 % jusqu’à une limite de 150 % de la durée spécifiée à condition que la variation 
tolérée de la valeur de résultat soit proportionnellement réduite de 100 % à 50 % de la différence 
autorisée entre l’indication initiale du signal de sortie à la charge minimale en déchargement et 
l’indication avant chargement. 


Par exemple : 


(1) En cas de variation de charge de 10 kg pour les cellules de pesée des classes C&D, la durée de 
chargement (ou de déchargement) (approximativement 5 s) est augmentée jusqu’à 7,5 s (150 % de 
5 s), l’EMT est réduite à 50 %; ou 


(2) En cas de variation de charge de 1500 kg pour les cellules de pesée des classes C&D, la durée de 
chargement (ou de déchargement) (approximativement 20 s) est augmentée jusqu’à 25 s (125 % 
de 20 s), l’EMT est réduite à 75 %. 


b) Dans tous les cas, les durées réelles doivent être enregistrées dans le Rapport d’Essai. 


2.9 Variation des résultats dans des conditions de référence 


2.9.1 Fluage 


Une charge Dmax doit être appliquée comme spécifié en 2.10.2.1 – 2.10.2.7 et une indication initiale doit 
être relevée à ce moment. La variation entre l’indication initiale et les indications ultérieures de la charge 
Dmax, relevées comme spécifié en 2.10.2.8, doit être conforme aux limites spécifiées en R 60-1, 5.5.1. 
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2.9.2 Retour du signal de sortie à la charge morte minimale 


La différence entre une indication initiale à une charge de Dmin (comme spécifiée en 2.10.3.1 – 2.10.3.6) 
et une indication ultérieure, également de Dmin (relevée après l’application d’une charge Dmax comme 
spécifiée en 2.10.3.7 – 2.10.3.10), ne doit pas dépasser la valeur spécifiée en R 60-1, 5.5.2. 


2.10 Procédures d’essais 


Chacun des essais ci-après est présenté comme un essai individuel et indépendant. Cependant, pour une 
conduite efficace des essais de cellules de pesée, on peut effectuer simultanément les essais de charges 
croissantes et décroissantes, de fluage, de répétabilité et de retour du signal de sortie à la charge morte 
minimale à une certaine température d’essai, avant de passer à la température d’essai suivante (voir 
2.11, Figures 2 et 3). Les essais de pression barométrique et d’humidité sont effectués individuellement, 
à la suite des essais ci-dessus. 


2.10.1 Détermination de l’erreur de mesure, de l’erreur de répétabilité et de l’effet de 
température sur le signal de sortie à la charge morte minimale 


Cet essai est appliqué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.3, 5.4, et R 60-1, 5.6.1.3. 


 Contrôle des conditions d’essai 


Se reporter aux conditions d’essai en 2.7.3 pour s’assurer que ces conditions ont été prises en 
considération de façon appropriée avant d’effectuer les essais suivants. 


 Insertion de la cellule de pesée 


Insérer la cellule de pesée dans le système générateur de force, charger avec la charge d’essai minimale, 
Dmin, et stabiliser à 20 ° (± 2 °C). 


 Préchargement de la cellule de pesée 


Précharger la cellule de pesée en appliquant la charge d’essai maximale Dmax trois fois, en revenant à la 
charge d’essai minimale, Dmin, après chaque application de charge. Attendre 5 minutes avant de 
commencer d’autres essais. 


 Contrôle de l’instrument indicateur 


Vérifier l’instrument indicateur conformément à 2.7.3.10. 


 Surveillance de la cellule de pesée 


Surveiller le signal de sortie pour la charge d’essai minimale jusqu’à stabilité. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur à la charge d’essai minimale, Dmin. 


 Points de charge d’essai 


Tous les points de charge d’essai dans une séquence de charge croissante puis décroissante doivent 
être espacés à des intervalles de temps approximativement égaux. Les lectures doivent être prises à 
des intervalles de temps aussi proches que possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux 
intervalles de temps doivent être enregistrés. 
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 Application des charges 


Appliquer des charges croissantes jusqu’à la charge d’essai maximale, Dmax. Il doit y avoir au moins 
cinq points de charge croissante, lesquels doivent inclure des valeurs égales ou proches de celles avec 
lesquelles l’erreur maximale tolérée varie, comme indiqué au Tableau 4 en R 60-1, 5.3.2. 


 Enregistrement des indications 


Enregistrer les indications de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que 
possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Charges d’essais décroissantes 


Diminuer les charges d’essai jusqu’à la charge d’essai minimale, Dmin, en utilisant les mêmes points de 
charge qu’en 2.10.1.8. 


 Enregistrement des indications 


Enregistrer les indications de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que 
possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Répéter les procédures pour les différentes classes d’exactitude 


Répéter les opérations décrites de 2.10.1.7 à 2.10.1.11 quatre autres fois pour les classes d’exactitude 
A et B ou deux autres fois pour les classes d’exactitude C et D. 


 Répéter les procédures pour différentes températures 


Répéter les opérations décrites de 2.10.1.3 à 2.10.1.12, d’abord à la température la plus haute, puis à la 
température la plus basse, conformément à R 60-1, 5.6.1; puis effectuer les opérations de  2.10.1.3 à 
2.10.1.12 à 20 °C (± 2 °C). 


 Détermination de la magnitude de l’erreur de mesure 


La magnitude de l’erreur de mesure doit être déterminée sur la base de la moyenne des résultats des 
essais menés à chaque niveau de température et comparée aux erreurs de mesure maximales tolérées 
en R 60-1, 5.3.2 (voir Tableau 4 en OIML R 60-1). 


 Détermination de l’erreur de répétabilité 


À partir des données de résultat, l’erreur de répétabilité peut être déterminée et comparée avec les limites 
spécifiées en R 60-1, 5.4. 


 Détermination de l’effet de la température sur le signal de sortie à la charge morte 
minimale 


À partir des données de résultat, l’effet de la température sur le signal de sortie à la charge morte 
minimale peut être déterminé et comparé aux limites spécifiées en R 60-1, 5.6.1.3. 


2.10.2 Détermination de l’erreur de fluage. 


Cet essai est appliqué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.5.1. 


 Contrôle des conditions d’essai 


Se reporter aux conditions d’essai en 2.7.3 pour s’assurer que ces conditions ont été prises en 
considération de façon appropriée avant d’effectuer les essais suivants. 
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 Insertion de la cellule de pesée 


Insérer la cellule de pesée dans le système générateur de force, charger avec la charge d’essai minimale, 
Dmin, et stabiliser à 20 °C (± 2 °C). 


 Précharge de la cellule de pesée 


Précharger la cellule de pesée en appliquant la charge d’essai maximale, Dmax, trois fois, en revenant à 
la charge d’essai minimale, Dmin, après chaque application de charge. Attendre une heure. 


 Contrôle de l’instrument indicateur 


Vérifier l’instrument indicateur conformément à 2.7.3.10. 


 Surveillance de la cellule de pesée 


Surveiller le signal de sortie pour la charge d’essai minimale jusqu’à stabilité. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur à la charge d’essai minimale, Dmin. 


 Application de charge 


Appliquer une charge d’essai maximale constante, Dmax (entre 90 % et 100 % de Emax). 


 Enregistrement des indications 


Enregistrer l’indication initiale de l’instrument indicateur aux intervalles de temps spécifiés au 
Tableau 1 en 2.8.3. Poursuivre l’enregistrement périodique par la suite, à des intervalles de temps 
enregistrés pendant une période de 30 minutes, en s’assurant qu’une lecture est prise à 20 minutes. 


 Répéter les procédures pour différentes températures 


Répéter les opérations décrites de 2.10.2.3 à 2.10.2.8, d’abord à la température la plus haute, puis à la 
température la plus basse, conformément à R 60-1, 5.6.1. 


 Détermination de l’erreur de fluage 


À partir des données de résultats, et en prenant en compte de l’effet des variations de la pression 
barométrique conformément à 2.7.3.8, la magnitude de l’erreur de fluage peut être déterminée et 
comparée avec l’écart admis spécifié en R 60-1, 5.5.1. 


2.10.3 Détermination du retour du signal de sortie à la charge morte minimale (DR) 


Cet essai est appliqué pour vérifier la conformité aux dispositions en R 60-1, 5.5.2. 


 Contrôle des conditions d’essai 


Se reporter aux conditions d’essai en 2.7.3 pour s’assurer que ces conditions ont été prises en 
considération de façon appropriée avant d’effectuer les essais suivants. 


 Insertion de la cellule de pesée 


Insérer la cellule de pesée dans le système générateur de force, charger avec la charge d’essai minimale, 
Dmin, et stabiliser à 20 °C (± 2 °C). 
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 Précharge de la cellule de pesée 


Précharger la cellule de pesée en appliquant la charge d’essai maximale, Dmax, trois fois, en revenant à 
la charge d’essai minimale, Dmin, après chaque application de charge. Attendre une heure avant de 
commencer tout autre essai. 


 Contrôle de l’instrument indicateur 


Vérifier l’instrument indicateur conformément à 2.7.3.10. 


 Surveillance de la cellule de pesée 


Surveiller le signal de sortie pour la charge d’essai minimale jusqu’à stabilité. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur à la charge d’essai minimale, Dmin. 


 Application de la charge 


Appliquer une charge d’essai maximale constante, Dmax (entre 90 % et 100 % de Emax). 


 Enregistrement des indications 


Enregistrer l’indication initiale de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que 
possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 
Enregistrer le moment auquel la charge est totalement appliquée et maintenir la charge pendant une 
période de 30 minutes. 


 Enregistrement des données 


Enregistrer l’heure de début de la phase de déchargement et retourner à la charge d’essai minimale, 
Dmin. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que possible 
de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Répéter les procédures pour différentes températures 


Répéter les opérations décrites de 2.10.3.3 to 2.10.3.10, d’abord à la température la plus haute, puis à 
la température la plus basse, conformément à R 60-1, 5.6.1. 


 Détermination du retour du signal de sortie à la charge morte minimale (DR) 


À partir des données de résultat, la magnitude du retour du signal de sortie à la charge morte minimale 
(DR) peut être déterminée et comparée avec l’écart admis spécifié en 2.9.2. 


2.10.4 Détermination des effets de la pression barométrique (pression atmosphérique) 


Cet essai est appliqué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.6.2. 


Cet essai doit être réalisé s’il n’existe pas de justification suffisante de la conception montrant que la 
performance de la cellule de pesée n’est pas affectée par des variations de la pression barométrique. La 
justification de la non-réalisation de cet essai doit être notée dans le rapport d’essai. 


 Contrôle des conditions d’essai 


Se reporter aux conditions d’essai en 2.7.3 pour s’assurer que ces conditions ont été prises en 
considération de façon appropriée avant d’effectuer les essais suivants. 
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 Insertion de la cellule de pesée 


À la température de la salle, insérer la cellule de pesée non chargée dans la chambre pressurisée à la 
pression atmosphérique. 


 Contrôle de l’instrument indicateur 


Vérifier l’instrument indicateur conformément à 2.7.3.10. 


 Surveillance de la cellule de pesée 


Surveiller le signal de sortie jusqu’à stabilisation. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur. 


 Variation de la pression barométrique 


Faire varier la pression barométrique à une valeur de minimum 1 kPa supérieure à la pression 
atmosphérique et enregistrer l’indication de l’instrument indicateur. 


 Détermination de l’erreur de pression barométrique 


À partir des données de résultat, la magnitude de l’influence de la pression barométrique peut être 
déterminée et comparée aux limites spécifiées en R 60-1, 5.6.2. 


2.10.5 Détermination des effets de l’humidité pour les cellules de pesée marquées CH ou non 
marquées 


Cet essai est appliqué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.6.3.1. 


 Contrôle des conditions d’essai 


Se reporter aux conditions d’essai en 2.7.3 pour s’assurer que ces conditions ont été prises en 
considération de façon appropriée avant d’effectuer l’essai suivant. 


 Insertion de la cellule de pesée 


Insérer la cellule de pesée dans le système générateur de force, charger avec la charge d’essai minimale, 
Dmin, et stabiliser à 20 °C (± 2 °C). 


 Précharge de la cellule de pesée 


Précharger la cellule de pesée en appliquant la charge d’essai maximale, D
max


, trois fois, en revenant à 


la charge d’essai minimale, Dmin, après chaque application de charge. Attendre 5 minutes avant de 
commencer d’autres essais. 


 Contrôle de l’instrument indicateur 


Vérifier l’instrument indicateur conformément à 2.7.3.10. 


 Surveillance de la cellule de pesée 


Surveiller le signal de sortie pour la charge d’essai minimale jusqu’à stabilité. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur à la charge d’essai minimale, D
min


. 
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 Application de charge 


Appliquer une charge d’essai maximale, D
max


. 


 Enregistrement des indications 


Enregistrer l’indication initiale de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que 
possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Enlever la charge 


Enlever la charge d’essai à la charge d’essai minimale, D
min


. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que possible 
de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Répéter les procédures pour différentes classes d’exactitude 


Répéter les opérations décrites de 2.10.5.7 à 2.10.5.10 quatre autres fois pour les classes d’exactitude 
A et B ou deux autres fois pour les classes d’exactitude C et D. 


 Conduite de l’essai cyclique de chaleur humide (CH) 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.6.3.1 dans des conditions 
d’humidité importante, combinées à des variations de températures cycliques. 


Normes applicables : 


CEI 60068-2-30 [4] : Essais environnementaux – Partie 2 : Essais 


Essai Db et guide : Chaleur humide cyclique (cycle de 12 + 12 heures) 
 
CEI 60068-3-4 [5] : Essais environnementaux - Partie 2 : Essais. Guide pour les essais de chaleur 
humide. 
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Méthode d’essai 
Exposition à la chaleur humide avec une variation cyclique de 
température  


Conditions d’essai 
L’humidité relative doit être comprise entre 80 % et 96 %, la 
température variant de 25 °C à 40 °C, conformément au cycle 
spécifié.  


Préconditionnement de la 
cellule de pesée 


La cellule de pesée doit être placée dans la chambre avec la 
connexion de la sortie de signal externe à la chambre et être éteinte. 
Utiliser la variante 2 de CEI 60068-2-30 Éd. 3.0 (2005-08) au 
moment d’abaisser la température. 


Mesurages initiaux Réalisées conformément à 2.10.5.1 – 2.10.5.11


Procédure d’essai en bref 


Cet essai consiste en une exposition à 12 cycles de température de 
24 heures chacun. 
Pendant l’augmentation de la température, de la condensation devrait 
apparaître sur la cellule de pesée. 
 
Le cycle de 24 h comprend : 
 augmentation de la température pendant 3 heures, 
 température maintenue à une valeur supérieure jusqu’à 12 heures 


à partir du début du cycle, 
 baisse de la température jusqu’au niveau de température 


inférieur, pendant une période de 3 à 6 heures, la baisse (taux de 
chute) pendant la première heure et demie étant telle que le 
niveau de température inférieur serait atteint dans une période de 
3 heures, 


 température maintenue au niveau inférieur jusqu’à achèvement 
de la période de 24 h. 


 
La période de stabilisation précédant et la période de reprise suivant 
l’exposition cyclique doit être telle que la température de toutes les 
parties de la cellule de pesée sera à plus ou moins 3 °C de sa valeur 
finale. 
 
Conditions de reprise et mesures finales : Conformément à 2.10.5.13 
– 2.10.5.15. 


 


 Enlever la cellule de pesée de la chambre 


Enlever la cellule de pesée de la chambre d’humidité, enlever soigneusement l’humidité en surface, et 
maintenir la cellule de pesée dans les conditions atmosphériques normales pendant une période 
suffisante pour atteindre la stabilité de température (normalement 1 à 2 heures). 


 Répéter les procédures d’essai 


Répéter 2.10.5.1 à 2.10.5.11 en s’assurant que la charge d’essai minimale, D
min


, et la charge d’essai 


maximale, D
max


, appliquées sont les mêmes que celles précédemment utilisées. 


 Détermination de la magnitude des variations induites par l’humidité 


La différence entre la moyenne de l’indication du signal de sortie à la charge minimale et du signal de 
sortie à la charge maximale attribuée aux variations cycliques de l’humidité, comme déterminée en 
utilisant les procédures d’essai en 2.10.5, ne doit pas dépasser les limites spécifiées en R 60-1, 5.6.3.1. 
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La différence entre la moyenne de l’indication de la charge maximale, Dmax, attribuée aux variations 
cycliques de l’humidité, comme déterminée en utilisant les procédures d’essai en 2.10.5, ne doit pas 
dépasser les limites spécifiées en R 60-1, 5.6.3.1. 


2.10.6 Détermination des effets de l’humidité pour les cellules de pesée marquées SH 


Cet essai est appliqué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.6.3.2. 


 Contrôle des conditions d’essai 


Se reporter aux conditions d’essai en 2.7.3 pour s’assurer que ces conditions ont été prises en 
considération de façon appropriée avant d’effectuer les essais suivants. 


 Insertion de la cellule de pesée 


Insérer la cellule de pesée dans le système générateur de force, charger avec la charge d’essai minimale, 
D


min
, et stabiliser à 20 °C (± 2 °C). 


 Précharge de la cellule de pesée 


Précharger la cellule de pesée en appliquant la charge d’essai maximale, D
max


, trois fois, en revenant à 


la charge d’essai minimale, D
min


, après chaque application de charge. Attendre 5 minutes avant de 


commencer d’autres essais. 


 Contrôle de l’instrument indicateur 


Vérifier l’instrument indicateur conformément à 2.7.3.10. 


 Surveillance de la cellule de pesée 


Surveiller le signal de sortie pour la charge d’essai minimale jusqu’à stabilité. 


 Enregistrement de l’indication 


Enregistrer l’indication de l’instrument indicateur à la charge d’essai minimale, Dmin. 


 Points de charge d’essai 


Tous les points de charge d’essai dans une séquence de charge croissante puis décroissante doivent être 
espacés à des intervalles de temps approximativement égaux. Les lectures doivent être prises à des 
intervalles de temps aussi proches que possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux 
intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Application des charges 


Appliquer des charges croissantes jusqu’à la charge d’essai maximale, Dmax. Il doit y avoir au moins 
cinq points de charge croissante, lesquels doivent inclure des charges proches des valeurs les plus 
élevées pour les niveaux applicables des erreurs maximales tolérées de mesure, comme indiqué au 
Tableau 4 en R 60-1, 5.3.2. 


 Enregistrement des indications 


Enregistrer les indications de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que 
possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Charge décroissante 


Diminuer la charge d’essai jusqu’à la charge d’essai minimale, D
min


, en utilisant les mêmes points de 


charge qu’en 2.10.6.8. 
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 Conduite de l’essai continu de chaleur humide 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.6.1 ou R 60-1, 5.6.3 dans 
des conditions d’humidité importante et de  température constante. 


Normes applicables : 


CEI 60068-2-78 : Essais environnementaux – Partie 2 : Essais. Essai Ca : Chaleur humide, en 
continu, Essais environnementaux - Partie 2 : Essais. Essai Cb : Chaleur humide, en continu, 
principalement pour les équipements. [6] 


CEI 60068-3-4 : Essais environnementaux – Partie 2 : Essais. Guide pour les essais de chaleur humide. 
[5] 


Méthode d’essai Exposition à la chaleur humide en continu 


Conditions d’essai Humidité relative de 85 % 


Préconditionnement de la 
cellule de pesée 


Placer la cellule de pesée dans la chambre avec la connexion de la 
sortie de signal externe à la chambre, et l’allumer. 


Procédure d’essai en bref 


Cet essai implique d’exposer la cellule de pesée à une température 
constante et à une humidité relative constante. La cellule de pesée 
doit être essayée comme spécifié de 2.10.6.1 à 2.10.6.10 : 


a)  à une température de référence (20 °C ou la valeur moyenne de 
l’étendue de température chaque fois que la valeur de 20 °C 
n’est pas comprise dans cette étendue) et une humidité relative 
de 50 % après conditionnement; 


b)  à la plus haute température de l’étendue spécifiée en R 60-1, 
5.6.1 pour la cellule de pesée et à une humidité relative de 
85 %, 48 heures après la stabilisation en température et en 
humidité; et 


c) à la température de référence et avec une humidité relative de 
50 %. 


La cellule de pesée doit être manipulée de telle sorte qu’aucune 
condensation d’eau ne se produit dessus.  


 


 Enregistrement des indications 


Enregistrer les indications de l’instrument indicateur à des intervalles de temps aussi proches que 
possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3. Ces deux intervalles de temps doivent être enregistrés. 


 Détermination de la magnitude des variations induites par l’humidité 


A partir des données de résultat, la magnitude des variations induites par l’humidité peut être déterminée 
et comparée aux limites spécifiées en R 60-1, 5.6.3.2. 


2.10.7 Essai additionnel pour les cellules de pesée analogiques actives (perturbations) 


Ces essais sont appliqués pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.7.2.5, et R 60-1, 
5.7.2.6. 


 Essais de performance et de stabilité 


Une cellule de pesée analogique active doit subir avec succès les essais de performance et de stabilité 
conformément à 2.10.7.2 jusqu’à 2.10.7.11, pour les essais indiqués en R 60-1, Tableau 5. 
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 Évaluation de l’erreur pour les cellules de pesée numériques 


Pour les cellules de pesée possédant un échelon de sortie numérique supérieur à 0,20 v, les points de 
changement doivent être utilisés pour l’évaluation des erreurs, avant arrondissage comme suit. Pour une 
certaine charge L, la valeur de sortie numérique I doit être notée. Des charges additionnelles, par 
exemple 0,1 v, sont successivement ajoutées jusqu’à ce que le signal de sortie de la cellule de pesée 
augmente de façon non ambiguë d’un incrément numérique de signal de sortie (I + v). La quantité 
additionnelle de charge ΔL, ajoutée sur la cellule de pesée, donne la valeur de sortie numérique avant 
arrondissage, P, en utilisant la formule suivante : 


 P = I + 1/2 v – ΔL 


où : 


 I = indication ou valeur de sortie numérique; 


 v = échelon de vérification de la cellule de pesée; et 


 ΔL = charge additionnelle ajoutée sur la cellule de pesée. 


 L’erreur, E, avant arrondissage est : 


 E = P – L = I + 1/2 v – ΔL – L 


et l’erreur corrigée, E
c
, avant arrondissage est : 


 EC = E – E0 ≤ emt 


où E0 est l’erreur calculée à la charge d’essai minimale, Dmin. 


 Temps de chauffage 


Procédure d’essai en bref : 


Stabiliser la cellule de pesée à 20 °C (± 2 °C) et déconnecter de toute alimentation électrique pour une 
période d’au moins 8 heures avant l’essai. 


Insérer la cellule de pesée dans le système générateur de force. 


Précharger la cellule de pesée en appliquant une charge d’essai maximale, Dmax, puis, en revenant à la 
charge d’essai minimale, D


min
, trois fois. 


Laisser la cellule de pesée au repos pendant 5 minutes. Relier la cellule de pesée à l’alimentation 
électrique et l’allumer. 


Enregistrement des données : 


Dès qu’un résultat de mesure peut être obtenu, enregistrer le signal de sortie à la charge d’essai minimale 
et la charge d’essai maximale, Dmax, appliquée. 


Chargement et déchargement : 


Le signal de sortie à la charge d’essai maximale doit être déterminé à des intervalles de temps aussi 
proches que possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3 et enregistré, et il convient de faire revenir 
la charge à la charge d’essai minimale, D


min
. Ces mesures doivent être répétées après 5, 15 et 30 minutes. 


 
Pour les cellules de pesée de classe A, les dispositions du mode d’emploi pour la période suivant la 
connexion à l’alimentation électrique doivent être respectées. 
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 Variations de la tension d’alimentation 


Cet essai est appliqué pour vérifier la conformité à R 60-1, 5.7.2.2, R 60-1, 5.7.2.3 et R 60-1, 5.7.2.4 
dans des conditions de variations de tension de l’alimentation électrique de la cellule de pesée. 


Normes applicables : 


Pour les cellules de pesée alimentées sur réseau (AC) : CEI/TR3 61000-2-1 [7], CEI 61000-4-1 
(installation) [8] 


Pour les cellules de pesée alimentées sur réseau (DC) : CEI 61000-4-29 [9], CEI 61000-4-1 (installation) 
[8] 


 


Méthode d’essai 
Soumettre la cellule de pesée à des variations de la tension 
d’alimentation électrique 


Conditions d’essai Conformément à 2.7.3.1 Conditions ambiantes


Préconditionnement de la 
cellule de pesée 


Stabiliser la cellule de pesée dans des conditions ambiantes 
constantes 


Niveau d’essai 


Variations de la tension d’alimentation sur réseau : 
 limite supérieure de tension (V + 10 %); 
 limite inférieure de tension (V – 15 %) 
Variations de la tension d’alimentation sur batteries : 


- limite supérieure de tension (non applicable); 
- limite inférieure de tension : (spécifiée par le fabricant, ci-


après V) 
La tension (V) est la valeur spécifiée par le fabricant. Si une étendue 
de tension d’alimentation sur réseau de référence (Vmin, Vmax) est 
spécifiée, alors l’essai doit être effectué à une limite de tension 
supérieure Vmax et à une limite de tension inférieure Vmin. 
 


Procédure d’essai en bref 


Cet essai consiste à soumettre la cellule de pesée à des variations 
de la tension d’alimentation électrique. 
Une charge d’essai est appliquée conformément à 2.10.1.1 jusqu’à 
2.10.1.12 à 20°C (± 2 °C), avec la cellule de pesée alimentée avec 
la tension de référence. L’essai est répété avec la cellule de pesée 
aux limites supérieure et inférieure de la tension d’alimentation. 
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 Courtes interruptions de l’alimentation électrique (voir R 60-1, 5.7.2.5 
Perturbations) 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité à R 60-1, 5.7.2.2, R 60-1, 5.7.2.3 et R 60-1, 5.7.2.4, 
dans des conditions de courtes interruptions de l’alimentation électrique. 


Normes applicables : 


Pour les cellules de pesée alimentées sur réseau DC : CEI 61000-4-29 [9]; CEI 61000-4-1 [8] 


Pour les cellules de pesée alimentées sur réseau AC; CEI 61000-4-11 [10]; CEI 61000-6-1 [11]; CEI 
61000-6-2 [12] 


 


Méthode d’essai 
Exposer la cellule de pesée à de brèves réductions spécifiées de 
l’alimentation électrique. 


Conditions d’essai Conformément à 2.7.3.1 Conditions ambiantes 


Préconditionnement de la 
cellule de pesée 


Stabiliser la cellule de pesée dans des conditions ambiantes 
constantes  


Charge d’essai 
L’essai sera effectué avec une petite charge d’essai seulement (10 
v). 


Niveau d’essai 


 
Essai Réduction à : Durée / nombre de cycles 
Essai a 0 % 0,5 
Essai b 0 % 1 
Essai c 40 % 10 
Essai d 70 % 25 
Essai e 80 % 250 
Coupure brève 0 % 250 


 


Procédure d’essai en bref 


Un générateur d’essai capable de réduire l’amplitude d’un ou 
plusieurs demi-cycles (aux passages à zéro) de la tension en courant 
alternatif doit être utilisé. Le générateur d’essai doit être ajusté avant 
connexion à la cellule de pesée. La cellule de pesée doit être exposée 
à de brèves interruptions de l’alimentation électrique. Les réductions 
de la tension de réseau doivent être répétées dix fois à des intervalles 
d’au moins 10 secondes. 
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 Salves (transitoires électriques rapides) (voir R 60-1, 5.7.2.5 Perturbations) 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.7.2.5 dans des conditions 
de salves électriques superposées à la tension du réseau. 


Normes applicables : 


CEI 61000-4-4 [13] : No. 8 (procédure d’essai), No. 7 (installation d’essai), No. 6 (instrumentation 
d’essai), No. 5 (sévérité de l’essai). 


 


Méthode d’essai 
Application de transitoires sur les lignes d’alimentation en courant 
du réseau 


Conditions d’essai Conformément à 2.7.3.1 Conditions ambiantes


Préconditionnement de la 
cellule de pesée 


Stabiliser la cellule de pesée dans des conditions ambiantes 
constantes  


Niveau d’essai 


Niveau 3 conformément à la norme de référence : CEI 61000-4-4 
No. 5    


Tension d’essai de sortie en circuit pour : 
• lignes d’alimentation électrique : 2 kV; 
• signal E/S, données et lignes de contrôle : 1 kV.  


Charge d’essai 
L’essai doit être effectué avec une petite charge d’essai seulement 
(10 v). 


Procédure d’essai en bref 


Cet essai consiste à exposer la cellule de pesée à des salves de pics 
de tension spécifiées. 
Un générateur de salves comme défini dans la norme de référence 
[CEI 61000-4-4 Éd 3.0 (2012-04)] doit être utilisé. Les 
caractéristiques du générateur doivent être vérifiées avant de 
connecter l’EST. 


L’essai doit être appliqué séparément aux : 


a) lignes d’alimentation électrique; 
b) circuits E/S et câbles de liaison, le cas échéant. 
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 Surtension (voir R 60-1, 5.7.2.5 Perturbations) 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.7.2.5, lorsque des 
surtensions électriques sont superposées à la tension du réseau, aux E/S et aux ports de communication. 


Normes applicables : 


CEI 61000-4-5 [14] 


Méthode d’essai 
Exposition de la (des) cellule(s) de pesée aux surtensions 
électriques sur les lignes d’alimentation électrique du réseau ou sur 
les lignes de signaux, de données et de contrôle 


Conditions d’essai Conformément à 2.7.3.1 Conditions ambiantes 


Préconditionnement de la 
cellule de pesée 


Stabiliser la cellule de pesée dans des conditions ambiantes 
constantes  


Niveau d’essai 
Niveau 3 
Amplitude (crête-à-crête) des lignes d’alimentation électrique : 1 
kV (ligne à ligne) et 2 kV (ligne à terre)  


Charge d’essai 
L’essai doit être effectué avec une petite charge d’essai seulement 
(10 v). 


Procédure d’essai en bref 


Cet essai est applicable uniquement dans les cas où, en raison de 
conditions d’installation caractéristiques, les surtensions risquent 
d’avoir une influence importante. Cela est particulièrement 
important, en cas d’installations extérieures et/ou intérieures reliées 
à des lignes de signaux longues (lignes de plus de 10 m ou lignes 
partiellement ou entièrement installées à l’extérieur de bâtiments, 
quelle que soit leur longueur). 


Cet essai doit être réalisé, à moins qu’une justification fournie 
concernant les détails spécifiques de  l’utilisation prévue et de 
l’installation rende cet essai superflu. La justification de non-
réalisation de cet essai doit être notée dans le rapport d’essai. 


L’essai est applicable aux lignes électriques, aux lignes de 
communication (Internet, modem sur réseau commuté, etc.) et aux 
autres lignes de contrôle, de données ou de signaux mentionnées ci-
dessus (lignes de capteurs de température, capteurs de débit de gaz 
ou de liquide, etc.). 


L’essai consiste à exposer la cellule de pesée aux surtensions pour 
lesquelles le temps de montée, la largeur d’impulsion, les valeurs 
crêtes de la tension / du courant de sortie sur haute / basse 
impédance de charge et l’intervalle de temps minimum entre deux 
impulsions successives sont définis dans la norme de référence. Les 
caractéristiques du générateur doivent être réglées avant de 
connecter la cellule de pesée. 


L’essai doit être appliqué aux lignes d’alimentation électrique, aux 
lignes de communication (Internet, modem commuté, etc.) et aux 
autres lignes de contrôle, de données ou de signaux mentionnées ci-
dessus (lignes de capteurs de température, capteurs de débit de gaz 
ou de liquide, etc.). 


Sur les lignes d’alimentation sur réseau de courant alternatif, au 
moins 3 surtensions positives et 3 surtensions négatives doivent être 
appliquées de manière synchrone avec la tension d’alimentation en 
courant alternatif à des angles de 0°, 90°, 180° et 270°. Pour tout 
autre type d’alimentation en courant, au moins trois surtensions 
positives et trois surtensions négatives doivent être appliquées. 


Notes Les deux polarités positive et négative des surtensions doivent être 







OIML R 60-2:2017 (F) 


27 


appliquées. 
La durée de l’essai ne doit pas être inférieure à une minute pour 
chaque amplitude et polarité. 


Le réseau d’injection sur le réseau doit contenir les filtres de 
blocage pour éviter que l’énergie de surtension soit dissipée dans le 
réseau de distribution. 


 


 Décharge électrostatique (voir R 60-1, 5.7.2.5 Perturbations) 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.7.2.5 en cas d’exposition 
directe aux décharges électrostatiques ou d’exposition à de telles décharges à proximité de la cellule de 
pesée. 


Norme applicable : 


CEI 61000-4-2 [15] : No. 6 (générateur d’essai), No. 7 (installation), No. 8 (procédure d’essai). 


 


Méthode d’essai Exposition à des décharges électrostatiques (DES) 


Conditions d’essai Conformément à 2.7.3.1 Conditions ambiantes 


Préconditionnement de 
la cellule de pesée 


Stabiliser la cellule de pesée dans des conditions ambiantes 
constantes 


Procédure d’essai en 
bref 


L’essai comprend une exposition de la cellule de pesée à des 
décharges électriques. 


Un générateur de décharges électrostatiques, comme défini 
dans la norme de référence, et la configuration de l’essai doit 
respecter les dimensions, les matériaux utilisés et les conditions 
spécifiées dans la norme de référence. Avant de commencer les 
essais, la performance du générateur doit être vérifiée. 


Au moins 10 décharges doivent être appliquées par 
emplacement de décharge présélectionné. L’intervalle de 
temps entre deux décharges successives doit être d’au moins 
10 secondes. 


Cet essai inclut la méthode à pénétration de peinture, si 
approprié; 


Pour les décharges directes, la décharge dans l’air doit être 
utilisée si la méthode de décharge par contact ne peut pas être 
appliquée. 


La décharge au contact est la méthode d’essai préférentielle. La 
décharge dans l’air est beaucoup moins définie et reproductible 
et sera donc utilisée uniquement lorsque la décharge au contact 
ne peut pas être appliquée. 


Application directe : 


Dans le mode de décharge au contact, qui doit être utilisé sur 
les surfaces conductrices, l’électrode doit être en contact avec 
l’EST avant activation de la décharge. Dans un tel cas, 
l’étincelle de décharge se produit dans les relais à vide de 
l’extrémité de décharge par contact. 


Sur les surfaces isolées, seul le mode de décharge dans l’air 
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peut être appliqué. L’électrode chargée est approchée de la 
cellule de pesée jusqu’à ce qu’une décharge d’étincelle se 
produise. 


Application indirecte : 


Les décharges sont appliquées dans le mode au contact 
uniquement sur les plans de couplage montés à proximité de la 
cellule de pesée. 


Pour les cellules de pesée non équipées d’une connexion à la 
terre, la cellule de pesée doit être entièrement déchargée entre 
deux décharges. 


Sévérité de l’essai 


Niveau 3 (conformément à CEI 61000-4-2 (2008-12) Éd. 2.0 
Édition regroupée, No. 5). Tension en courant continu jusqu’à 
et y compris 6 kV pour les décharges au contact et 8 kV pour 
les décharges dans l’air.  


Charge d’essai L’essai doit être effectué avec une petite charge d’essai 
seulement (10 v). 
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 Exposition aux champs RF électromagnétiques rayonnés (voir R 60-1, 5.7.2.5 
Perturbations) 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.7.2.5 dans des conditions 
d’exposition aux champs électromagnétiques. 


Norme applicable : 


CEI 61000-4-3 [16] : No. 6 (générateur d’essai), No. 7 (installation d’essai), No. 8 (procédure d’essai) 


 


Méthode d’essai Exposition aux champs électromagnétiques spécifiés 


Conditions d’essai Conformément à 2.7.3.1 Conditions ambiantes 


Préconditionnement de 
la cellule de pesée 


Stabiliser la cellule de pesée dans des conditions ambiantes 
constantes 


Procédure d’essai en 
bref 


La cellule de pesée est exposée à des champs électromagnétiques 
présentant l’intensité de champ requise et l’uniformité de champ 
comme définies dans la norme de référence. 


Le niveau d’intensité de champ spécifié se réfère au champ 
généré par l’onde porteuse non modulée. 


La cellule de pesée doit être exposée au champ d’onde modulé. 
Le balayage de fréquence ne doit être interrompu que pour régler 
le niveau du signal RF ou pour changer des générateurs RF, des 
amplificateurs et des antennes si nécessaire. Lorsque la plage de 
fréquence est balayée de manière incrémentielle, le pas de 
fréquence ne doit pas dépasser 1 % de la valeur de fréquence 
précédente. 


Le temps d’arrêt de l’amplitude de l’onde porteuse modulée à 
chaque fréquence ne doit pas être inférieur au temps nécessaire 
à l’application et à la réponse de la cellule de pesée, mais ne doit 
en aucun cas être inférieur à 0,5 s. 


Les champs électromagnétiques adéquats peuvent être générés 
dans les installations de type et de configuration différents ; leur 
utilisation est limitée par les dimensions de la cellule de pesée et 
la plage de fréquence de l’installation. 


Charge d’essai 
L’essai doit être effectué avec une petite charge d’essai 
seulement (10 v). 


Niveaux d’essai 


Niveau 3 : 


Plage de fréquence : 80 MHz* à 3 000 MHz; 


Intensité de champ : 10 V/m; 


Modulation : 80 % AM, 1 kHz onde sinusoїdale.  


Notes 


* La plage de fréquence utilisée dans le cadre d’essais 
conventionnels doit être de 80 MHz à 3 000 MHz, pour les 
cellules de pesée avec lignes d’alimentation ou ports E/S. La 
limite inférieure pour la fréquence des champs 
électromagnétiques est de 26 MHz pour les cellules de pesée 
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exemptes de lignes d’alimentation ou de ports E/S, et pour 
lesquelles l’essai pour le champ électromagnétique transmis par 
conduction (2.10.7.10) n’est pas applicable. 


 


 Exposition à des courants (de mode commun) conduits par des champs EM RF 
(voir R 60-1, 5.7.2.5 Perturbations) 


Cet essai est effectué pour vérifier la conformité aux dispositions de R 60-1, 5.7.2.5 pendant une 
exposition aux champs électromagnétiques 


Norme applicable : CEI 61000-4-6 [17] 


Méthode d’essai Exposition de la cellule de pesée à des perturbations provoquées 
par les champs RF rayonnés. 


Conditions d’essai Conformément à 2.7.3.1 Conditions ambiantes 


Préconditionnement 
de la cellule de pesée 


Stabiliser la cellule de pesée dans des conditions ambiantes 
constantes 


Procédure d’essai en 
bref 


Un courant EM RF simulant l’influence d’un champ 
électromagnétique doit être couplé ou injecté dans les ports 
d’alimentation et les ports E/S de la cellule de pesée en utilisant 
des dispositifs de couplage / découplage comme définis dans la 
norme de référence. 


Les caractéristiques de l’équipement d’essai comprenant un 
générateur RF, des dispositifs de couplage / découplage, des 
atténuateurs, etc., doivent être vérifiées avant de connecter la 
cellule de pesée. 


Charge d’essai 
L’essai doit être effectué avec une petite charge d’essai 
seulement (10 v). 


Indice de niveau 
d’essai 


Niveau 3 (conformément à la norme de référence) 


Plage de fréquence : 0,15 MHz–80 MHz 


Amplitude des radiofréquences (50 Ω) : 10 V (fem) 


Modulation : 80 % AM, 1 kHz, onde sinusoїdale 


Notes 
Cet essai n’est pas applicable aux cellules de pesée exemptes 
d’alimentation sur réseau ou port d’entrée. 


 


 Stabilité de la pente (voir R 60-1, 5.7.2.6) (non applicable aux cellules de pesée de 
classe A) 


Procédure d’essai en bref : 


Cet essai consiste à observer les variations du signal de sortie de la cellule de pesée dans des conditions 
raisonnablement constantes (± 2 °C) (par ex. dans l’environnement de laboratoire normal), à divers 
intervalles avant, pendant et après que la cellule de pesée ait été soumise à des essais de performance. 
Les essais de performance doivent inclure (au minimum) l’essai de température. L’essai de chaleur 
humide doit être effectué s’il est applicable, mais ne peut pas être effectué après une série d’essais de 
stabilité de la pente si la réalisation de cet essai pendant l’essai de stabilité de la pente impose un risque 
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accru compromettant les principes exprimés au point 2.7.3.3. Cela peut poser un plus gros problème en 
cas de réalisation d’essais sur des cellules de pesée de plus grande portée. 


La cellule de pesée doit être débranchée de l’alimentation électrique de réseau, ou de batteries le cas 
échéant, deux fois pendant au moins 8 heures lors de la période d’essai. Le nombre de déconnexions 
peut être augmenté si le fabricant le spécifie ou à la discrétion de l’autorité d’approbation en l’absence 
de toute considération de ce type. 


Pour la conduite de cet essai, les instructions de fonctionnement du fabricant doivent être prises en 
considération. 


La cellule de pesée doit être stabilisée dans des conditions ambiantes suffisamment constantes après 
fonctionnement pendant au moins 5 heures, mais au moins 16 heures après que tous les essais de 
température ou d’humidité aient été effectués. 


Durée de l’essai : 


28 jours ou la période nécessaire pour effectuer les essais de performance, dans la mesure où elle est 
plus courte, pour les essais de température et d’humidité. 


La durée peut être augmentée à 40 jours pour les cellules de pesée marquées CH seulement. 


Temps entre les mesurages : 


Entre 1/2 jour (12 heures) et 10 jours (240 heures) pour les cellules de pesée marquées SH, et 14 jours 
pour les cellules de pesée marquées CH, avec un étalement égal des mesurages sur la durée totale de 
l’essai. 


Charges d’essai : 


Une charge d’essai minimale, D
min


; la même charge d’essai doit être utilisée tout au long de l’essai. 


Une charge d’essai maximale, D
max


; la même charge d’essai doit être utilisée tout au long de l’essai. 


Nombre de mesurages : Au moins 8. 


Séquence d’essai : 


Un équipement d’essai et des charges d’essai identiques doivent être utilisés tout au long de l’essai. 


Stabiliser tous les facteurs dans des conditions ambiantes suffisamment constantes. 


Chaque série de mesurages doit être réalisée comme suit : 


a) Précharger la cellule de pesée en appliquant la charge d’essai maximale, D
max


, trois fois, en 


revenant à la charge d’essai minimale, D
min


, après chaque application de charge; 


b) Stabiliser la cellule de pesée à la charge d’essai minimale, D
min


; 


c) Lire le signal de sortie pour la charge d’essai minimale et appliquer la charge d’essai maximale, 
D


max
. Lire le signal de sortie pour la charge d’essai maximale, à des intervalles de temps aussi 


proches que possible de ceux spécifiés au Tableau 1 en 2.8.3, et revenir à la charge d’essai 
minimale, D


min
. Répéter cela quatre autre fois pour la classe d’exactitude B ou deux autres fois 


pour les classes d’exactitude C et D; 


d) Déterminer le résultat de mesurage de la pente, différence de résultat entre la moyenne des signaux 
de sortie à la charge d’essai maximale et la moyenne des signaux de sortie à la charge d’essai 
minimale. Comparer les résultats obtenus avec le résultat initial de mesurage de la pente et 
déterminer l’erreur. 
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Noter les données suivantes : 


a)  date et heure (absolues, non relatives); 


b)  température; 


c)  pression barométrique; 


d)  humidité relative; 


e)  valeurs de charge d’essai; 


f)  signaux de sortie de la cellule de pesée; 


g)  erreurs. 


 
Appliquer toutes les corrections nécessaires résultant de variations de la température, de la pression, 
etc. entre les divers mesurages. 


Permettre la reprise complète de la cellule de pesée avant de procéder à tout autre essai. 


Lorsque des différences de résultats indiquent une tendance supérieure à la moitié de la variation admise 
spécifiée ci-dessus, l’essai doit être poursuivi jusqu’à ce que la tendance disparaisse ou se renverse 
d’elle-même, ou jusqu’à ce que l’erreur dépasse la variation maximale admise. 


2.11 Séquence d’essai 


2.11.1 Séquence d’essai pour températures d’essai 


La séquence d’essai recommandée pour chaque température d’essai lorsque tous les essais sont 
effectués dans le même système générateur de force est montrée en Figure 2. 


 


Figure 2 Séquence d’essai recommandée pour chaque température d’essai lorsque tous les essais sont effectués 
dans le même système générateur de force 
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2.11.2 Séquence d’essai pour le retour du signal de sortie à la charge morte minimale 


La séquence d’essai recommandée pour chaque température d’essai pour les essais de retour du signal 
de sortie à la charge morte minimale (DR) et de fluage lorsque effectués dans un système générateur de 
force différent de celui utilisé pour les essais de charge est montrée en Figure 3. 


Figure 3 Séquence d’essai recommandée pour chaque température d’essai pour les essais de retour du signal de 
sortie à la charge morte minimale (DR) et de fluage lorsque effectués dans une machine différente de celle 
utilisée pour les essais de charge 


2.12 Certificat OIML 


2.12.1 Préparation du certificat 


Le certificat OIML doit être préparé conformément aux règles contenues dans la publication OIML 
B 18 Cadre pour le Système de Certification OIML (OIML-CS) et dans le Document de procédure 
OIML-CS PD-05. Le modèle de certificat (qui peut être téléchargé dans la section “Documentation”, 
dans la partie OIML-CS du site web d’OIML) doit être complété par les informations comme spécifiées 
dans l’Annexe B. De plus, l’Annexe C fournit un exemple d’information supplémentaire qui peut être 
inclus dans le Certificat OIML et est incluse dans la présente Recommandation pour compléter le 
modèle. 


2.12.2 Report de valeurs sur les certificats 


Quel que soit le résultat de l’évaluation d’une cellule de pesée appartenant à une famille de cellules de 
pesée, le certificat à délivrer ne doit comprendre aucune caractéristique ou valeur autre que celles 
préconisées par le fabricant et pour lesquelles le fabricant prévoit la garantie, par exemple, en énonçant 
les caractéristiques et valeurs appropriées dans sa fiche signalétique. 
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Avant-propos 


L’organisation Internationale de Métrologie Légale (OIML) est une organisation intergouvernementale mondiale 
dont l’objectif principal est d’harmoniser les réglementations et contrôles métrologiques mis en œuvre par les 
services nationaux de métrologie, ou organismes apparentés, de ses Etats Membres. Les principales catégories de 
publication de l’OIML sont : 
 


 Les Recommandations Internationales (OIML R), qui sont des modèles de réglementations fixant les 
caractéristiques métrologiques d’instruments de mesure et les méthodes et moyens de contrôle de leur 
conformité ; les États Membres de l’OIML doivent, dans la mesure du possible, mettre en application 
ces Recommandations ; 


 Les Documents Internationaux (OIML D), qui sont de nature informative et destinés à harmoniser et 
à améliorer le travail dans le domaine de la métrologie légale ; 


 Les Guides Internationaux (OIML G), qui sont également de nature informative et qui sont destinés à 
donner des directives pour la mise en application à la métrologie légale de certaines exigences ; et 


 Les Publications de Base Internationales (OIML B), qui définissent les règles de fonctionnement des 
différentes structures et systèmes OIML. 


Les projets de Recommandations, Documents et Guides OIML sont élaborés par des Groupes de Projets reliés 
aux Comités Techniques ou Sous-Comités Techniques composés de représentants d’États Membres de l'OIML. 
Certaines institutions internationales et régionales y participent également à titre consultatif. Des accords de 
coopération ont été conclus entre l’OIML et certaines institutions, telles que l’ISO et la CEI, pour éviter des 
prescriptions contradictoires. En conséquence, les fabricants et utilisateurs d’instruments de mesure, les 
laboratoires d’essais, etc. peuvent appliquer simultanément les publications OIML et celles d’autres institutions.  


Les Recommandations Internationales, Documents, Guides et publications de base sont publiés en anglais (E), 
traduites en français (F) et sont révisés périodiquement. 


De plus, l’OIML publie ou participe à la publication de Vocabulaires (OIML V) et mandate périodiquement des 
experts en métrologie légale pour rédiger des Rapports d’Expert (OIML E). Les Rapports d’Expert sont destinés 
à fournir des informations et conseils, et reflètent uniquement le point de vue de leur auteur, en dehors de toute 
participation d’un Comité Technique ou d’un Sous-Comité Technique, ou encore de celle du CIML. Ainsi, ils ne 
reflètent pas nécessairement l’opinion de l’OIML. 


Cette publication – référence OIML R 60-3:2017 – a été élaborée par le Groupe de Projet 1 du Comité Technique 
TC 9 de l’OIML Instruments de mesure de la masse et de la masse volumique. Elle a été approuvée pour 
publication finale par le Comité International de Métrologie Légale lors de sa 52ème Réunion en 2017 et sera 
soumise à la Conférence Internationale de Métrologie Légale en 2020 pour sanction formelle. Cette édition 
remplace la précédente édition de l'OIML R 60 datée de 2000. 


Les Publications de l’OIML peuvent être téléchargées depuis le site internet de l’OIML sous la forme de fichiers 
PDF. Des informations complémentaires sur les Publications OIML peuvent être obtenues au siège de 
l’Organisation : 


Bureau International de Métrologie Légale 
11, rue Turgot - 75009 Paris - France 
Téléphone : 33 (0)1 48 78 12 82 
Fax :  33 (0)1 42 82 17 27 
E-mail :  biml@oiml.org 
Internet :  www.oiml.org 
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Partie 3 Format du rapport d’essai 
 


 


1 Introduction 


1.1 Ce Format de Rapport s’applique à tout type de cellules de pesée (indépendamment de la 
technologie utilisée). Il présente un format standardisé pour les résultats des différents essais 
et examens, décrits dans OIML R 60-2, auxquels un type de cellule de pesée doit être soumis 
pour les besoins de l’approbation basée sur cette Recommandation OIML. 


1.2 Il est recommandé que tous les services ou laboratoires de métrologie qui évaluent et/ou 
essayent les types de cellules de pesée conformément à OIML R 60-1, ou aux réglementations 
nationales ou régionales basées sur la présente Recommandation, utilisent le présent Format 
de Rapport, directement ou après traduction dans une langue différente de l’anglais ou du 
français. En cas de traduction, il est vivement recommandé de ne pas modifier la structure et 
la numérotation des clauses : dans ce cas, la majeure partie du texte est également 
compréhensible pour ceux qui ne savent pas lire la langue de traduction. 


1.3 Il peut être nécessaire de répéter plusieurs fois certains des essais et d’en garder trace en 
utilisant plusieurs fiches identiques; par conséquent, les pages du rapport doivent être 
numérotées dans l’espace prévu en haut de chaque page, en précisant le nombre total de pages. 


1.4 Dans l’application pratique du Format de Rapport, les clauses A–F doivent être incluses (le 
cas échéant), outre la page de couverture de l’Autorité de Délivrance. 


2 Applicabilité du présent Format de Rapport 


Dans le cadre d’OIML B 18 Cadre pour le Système de Certification OIML (OIML-CS), applicable aux 
cellules de pesée conformes à OIML R 60-1 et R 60-2, l’utilisation de ce Format du Rapport est 
obligatoire, en français et/ou en anglais, avec traduction dans les langues nationales des pays délivrant 
ces certificats, si approprié. 


La mise en application de ce Format de Rapport est informative concernant la mise en application 
d’OIML R 60-1 et R 60-2 dans les réglementations nationales. 


2.1 Procédures de calcul 


 Afin de faciliter la comparaison des rapports établis en anglais et en français, les mêmes 
abréviations (celles de la langue anglaise) sont utilisées dans les deux versions; la signification 
de ces abréviations est donnée chaque fois qu’approprié. 


Dans les essais et l’évaluation des cellules de pesée pour l’évaluation de type, il est reconnu 
que l’appareillage et les pratiques d’essais utilisées par les divers laboratoires seront 
différents. OIML R 60 tient compte de ces variations et fournit néanmoins une méthode pour 
les essais, l’enregistrement et le calcul des résultats pour que ceux-ci soient facilement 
compréhensibles par d’autres parties compétentes en la matière chargées d’examiner les 
données. 


Pour établir facilement des comparaisons, il est nécessaire que les personnes menant les essais 
utilisent un système commun d’enregistrement des données et de calcul des résultats. 


Ainsi, il est essentiel que les procédures de calcul ci-dessous soient examinées et suivies 
attentivement pour remplir ce rapport d’essai. 
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 Erreurs des cellules de pesée (EL = Erreur d’essai en charge) 


 Remplir le Tableau 6.3 pour chaque température d’essai, calculer les moyennes et les noter 
dans la colonne de droite. Si cinq séries sont nécessaires, utiliser le Tableau 6.4. 


 Déterminer le facteur de conversion, f, qui est le nombre d’unités indiquées par échelon de 
vérification, v, de la cellule de pesée et est utilisé pour convertir toutes les « unités 
indiquées » en « v ». Il est déterminé à partir des moyennes de données d’essai des essais 
en charge croissante à la température d’essai nominale initiale de 20 °C. 


 Si une charge d’essai correspondant à 75 % de l’étendue de mesure de la cellule de pesée 
soumise à l’essai (c’est-à-dire 2 250 divisions pour une cellule à 3 000 divisions, ce qui 
correspond à Dmin plus 75 % de la différence entre Dmax et Dmin) n’est pas incluse dans les 
charges d’essai utilisées dans le Tableau 6.3, interpoler entre les valeurs adjacentes 
supérieure et inférieure des moyennes de trois séries d’essais et en prendre note dans le 
Tableau 6.5 (voir R 60-2, 2.8.2). 


 Calculer la différence entre l’indication moyenne pour les séries d’essais en charge 
croissante à 75 % de la différence entre Dmax et Dmin et l’indication à Dmin. Diviser le résultat 
(avec cinq chiffres significatifs) par le nombre d’échelons de vérification (75 % de n) pour 
cette charge afin d’obtenir le facteur de conversion, f, et en prendre note dans les tableaux 
qui suivent. 


f =
indication moyenne à [Dmin    0,75 ∙ ሺDmax െ  Dmin ሻሿ 


0,75 ∙  n
 


Les unités du facteur de conversion f sont des unités indiquées (par ex. chiffres ou points) 
par échelon de vérification d’une cellule de pesée v. 


 Entrer les indications d’essai moyennes des essais aux températures suivant l’essai initial 
à une température nominale de 20 °C dans le Tableau 6.5. En enregistrant cette donnée, 
indiquer une indication « sans charge d’essai » (à Dmin) comme « 0 ». Cela peut nécessiter 
de soustraire «l’indication sans charge à Dmin » de « l’indication de la charge d’essai » de 
façon que la première entrée dans la colonne soit « 0 ». Ces « 0 » ont été pré-imprimés sur 
la fiche pour rendre évident qu’une condition de charge morte est notée par « 0 ». 


 Calculer l’indication de référence, Ri, en convertissant la charge d’essai nette, des unités 
de masse, vers les unités indiquées (par ex. points ou chiffres), par multiplication par le 
facteur de conversion, f, pour chaque charge d’essai et en prendre note dans la deuxième 
colonne du Tableau 6.5. 


Ri ൌ
ሺcharge d'essai i – Dminሻ


ሺDmax െ  Dminሻ
 ∙  n ∙ f 


 Dans le Tableau 6.5, calculer la différence entre l’indication d’essai moyenne et 
l’indication de référence pour chaque charge d’essai à chaque température d’essai et 
diviser le résultat par le facteur de conversion f pour obtenir l’erreur, EL, pour chaque 
charge d’essai exprimée en v. 


EL = (indication d’essai moyenne pour la charge d’essai i – indication de référence Ri) / f 


 Comparer EL avec l’EMT correspondante pour chaque charge d’essai. 
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 Erreur de répétabilité (ER exprimée en échelon de vérification v) 


 Entrer les données dans le Tableau 6.6. 


 Calculer la différence maximale entre les indications d’essai sur la Fiche 6.3 et diviser 
celle-ci par f pour obtenir l’erreur de répétabilité, ER, exprimée en échelon de vérification 
de la cellule de pesée v. 


ER = (indication maximale de la charge d’essai – indication minimale) / f 


 Comparer ER avec la valeur absolue de l’EMT correspondante pour chaque charge 
d’essai. 


 Effets de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale (MDLO) 
(CM = Variation MDLO) 


 Entrer dans le Tableau 6.7 l’indication moyenne pour la charge d’essai minimale initiale, 
Dmin, pour chaque température d’essai à partir du Tableau 6.3. 


 Calculer la différence entre les indications moyennes d’essai pour chaque température Ti 
de la séquence et diviser le résultat par le facteur de conversion f pour obtenir la variation 
exprimée en échelon de vérification de la cellule de pesée v. 


CM = (indication moyenne d’essai à T2 – indication moyenne à T1) / f 


 Diviser CM par (T2 – T1) et multiplier le résultat par 5 pour les cellules de pesée des classes 
B, C, et D ou par 2 pour les cellules de pesée de classe A. Cela donne la variation en v par 
5 °C pour les cellules de pesée des classes B, C, et D ou en v par 2 °C pour les cellules de 
pesée de classe A. 


 Multiplier le résultat par [(Dmax – Dmin) / n] / vmin pour obtenir le résultat final CM(vmin) en 
unités de vmin par 5 °C pour les cellules de pesée des classes B, C, et D, ou en unités de vmin 
par 2 °C pour les cellules de pesée de la classe A. CM(vmin) ne doit pas dépasser pLC. 


CMሺvminሻ ൌ
CM ∙ ሺDmax െ  Dminሻ 


𝑛 ∙ vmin
 


CM(vmin) ≤ pLC 


 Magnitude de fluage CC(t) et retour du signal de sortie à la charge morte minimale 
(CDR) 


 (CC(t) = Fluage, exprimé en échelons de vérification de la cellule de pesée, v) 


 (CDR = DR, exprimé en échelons de vérification de la cellule de pesée, v) 


Remarque :  Contrairement au retour du signal de sortie à la charge morte minimale DR 
exprimé en masse, le signal de sortie à la charge morte minimale CDR est exprimé 
en échelons de vérification v). 


À partir des indications d’essai enregistrées au Tableau 6.8, calculer la différence entre 
l’indication initiale obtenue à la charge d’essai au fluage minimal après la période de 
stabilisation et toute indication obtenue pendant la période d’essai de 30 minutes avec la 
charge d’essai au fluage maximal de 90 % à 100 % de Emax et diviser par le facteur de 
conversion f. 


CC (t) = (indication – indication initiale) / f 


Remarque :  Si la charge d’essai au fluage minimal ou la charge d’essai au fluage maximal 
diffère de Dmin ou Dmax conformément à 2.1.2 « Erreurs de cellule de pesée EL », 
le facteur de conversion f doit être recalculé avec les charges d’essai au fluage 
minimal et maximal (voir 2.1.2.4). 
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 CC(t) ne doit pas dépasser 0,7 fois la valeur absolue de l’EMT pour la charge d’essai au 
fluage maximal à n’importe quel moment t pendant la période d’essai de fluage de 
30 minutes. 


 Calculer la différence entre les indications d’essai obtenues à t = 20 minutes et  
t = 30 minutes après l’indication initiale à t = t0 et diviser par f pour obtenir l’erreur de 
fluage, CC (30 – 20), exprimée en échelon de vérification de la cellule de pesée v. 


CC (30 – 20) = (indication à t = 30 minutes – indication à t = 20 minutes) / f 


 CC (30 – 20) ne doit pas dépasser 0,15 fois la valeur absolue de l’EMT pour la charge 
appliquée. 


 Calculer la différence entre l’indication initiale obtenue à la charge d’essai au fluage 
minimal après la période de stabilisation (t0 = 0 min) et l’indication à la charge d’essai au 
fluage minimal après l’essai de fluage et après un intervalle de temps de stabilisation 
(t > 30 min) et diviser le résultat par le facteur de conversion f pour obtenir le retour du 
signal de sortie à la charge minimale, CDR, exprimé en v. 


CDR = (indication2 à la charge d’essai minimale – indication1 à la charge d’essai minimale) / f  


 Si les intervalles de temps spécifiés en R 60-2, Tableau 1 sont respectés, CDR ne doit pas 
dépasser 0,5 v. 


 Si le temps réel est compris entre 100 % et 150 % du temps spécifié en R 60-2, Tableau 1, 
la formule suivante s’applique : 


CDR  ≤ 0,5 (1 – (x – 1)) v 


avec 


x = temps réel / temps spécifié 


 Alors que CDR représente le retour du signal de sortie à la charge morte minimale exprimé 
en v, la valeur de DR telle qu’utilisée dans OIML R 76 [1] est exprimée en unités de masse 
(g, kg ou t). 


 Calculer la valeur du retour du signal de sortie à la charge morte minimale, DR, exprimée 
en unités de masse (g, kg ou t), comme suit : DR = (Emax – Emin) CDR / nLC 


 Quelle que soit la valeur annoncée par le fabricant pour le facteur de répartition, pLC, 
l’EMT pour le fluage doit être déterminée à partir de R 60-1, Tableau 4 en utilisant le 
facteur de répartition, pLC = 0,7 (voir R 60-1, 5.5.1). 


 Effets de la pression barométrique1 (CP = Variation due à la pression barométrique) 


 À partir des indications d’essai enregistrées en R 60-3, Tableau 6.9, calculer la différence 
entre les indications pour chaque pression et diviser le résultat par le facteur de conversion 
f afin d’obtenir la variation, CP, exprimée en v. 


CP = (indication à P2 
– indication à P1) / f 


 Diviser CP par (P2 – P1) pour déterminer la variation due à la pression barométrique 
exprimée en v par kilopascal (kPa). 


  


                                                      
1 Cet essai peut ne pas être nécessaire en fonction de la conception de la cellule de pesée. 
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 Multiplier le résultat par [(Emax– Emin) / nLC] afin d’obtenir le résultat en unités de masse 
(g, kg, ou t) par kPa (comme déclaré par le fabricant). Le résultat ne doit pas dépasser vmin. 


CP(v)  = 
CP


(PమିPభሻ
∙


ሺEmaxିEminሻ


nmax
 vmin 


 Effets de l’humidité2 (CH ou sans marque) 


(CHmin=  Variation exprimée en v due à l’effet d’humidité sur l’indication de la charge 
d’essai minimale Dmin) 


(CHmax= Variation due à l’effet d’humidité sur l’indication de la charge d’essai maximale 
Dmax) 


Remarque :  Si la charge d’essai minimale ou maximale utilisée pour cet essai diffère de la 
charge d’essai minimale Dmin ou de la charge d’essai maximale Dmax conformément 
à R 60-3, 2.1.2 « Erreurs des cellules de pesée EL », le facteur de conversion f doit 
être recalculé avec les charges d’essai minimale et maximale de cet essai (voir R 60-
3, 2.1.2.4). 


 À partir des indications d’essai enregistrées dans R 60-3, Tableau 6.10.1, calculer la 
différence entre les indications initiales pour la charge d’essai minimale, Dmin, avant et 
après l’essai de chaleur humide et diviser le résultat par le facteur de conversion f afin 
d’obtenir la modification, CHmin, exprimée en échelon de vérification v (voir R 60-1, 
5.6.3.1). 


CHmin = [(indication à Dmin )after – (indication à Dmin )avant]/f 


CHmin ne doit pas dépasser 0,04  n. 


 Calculer les indications moyennes 𝐼ሼ̅Dmaxሽ et 𝐼ሼ̅Dminሽ à Dmin et Dmax (voir R 60-2, 2.10.5) 
pour le nombre requis d’indications d’essai, avant et après l’essai de chaleur humide. 
Soustraire    I ̅ሼDminሽ  de 𝐼ሼ̅Dmaxሽ pour les essais avant et après l’essai de chaleur humide 
et calculer ensuite la différence entre les résultats. Diviser le résultat par le facteur de 
conversion f pour obtenir la variation, CHmax, exprimée en v. 


CHmax ൌ
ሾሺ𝐼ሼ̅𝐷୫ୟ୶ሽ െ  𝐼ሼ̅𝐷୫୧୬ሽ ሻୟ୮୰èୱ  – ሺ𝐼ሼ̅𝐷୫ୟ୶ሽ െ  𝐼ሼ̅𝐷୫୧୬ሽ ሻୟ୴ୟ୬୲ሿ 


𝑓
 


 CHmax ne doit pas dépasser l’EMT (voir R 60-1, Tableau 4 en 5.3.2). 


 Effets de l’humidité3 (SH) 


Reporter les erreurs des essais de charge à différentes températures et conditions d’humidité 
en utilisant la R 60-3, Fiches 6.3, puis indiquer les résultats dans la R 60-3, Tableau 6.10.2 en 
se référant à la procédure « Erreurs des cellules de pesée » contenue dans R 60-3, 2.1.2, de 
façon similaire à celle utilisée pour la préparation de R 60-3, Tableau 6.5. 


  


                                                      
2 Cet essai n’est pas nécessaire si la cellule de pesée est marquée NH ou SH. 


3 Cet essai n’est pas nécessaire si la cellule de pesée est marquée NH ou CH ou n’a pas de marquage pour 
l’humidité. 
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2.2 Essais additionnels pour les cellules de pesée numériques 


 Temps de chauffage 


 Entrer les données dans R 60-3, Fiche 6.11 (temps de chauffage). 


 La pente est la différence entre l’indication à la charge d’essai maximale, Dmax, et 
l’indication à la charge d’essai minimale, Dmin. 


 La variation est la différence entre la pente et la pente de la série d’essais initiale. 


 Variations de la tension d’alimentation 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiche 6.12. 


 Effectuer les essais de charge et enregistrer les résultats en utilisant R 60-3, Fiche 6.12. 


 Calculer les indications de référence conformément à la procédure « Erreurs des cellules 
de pesée », R 60-3, 2.1.2. 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiche 6.12. 


 Courtes interruptions de l’alimentation électrique 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiche 6.13. 


 Calculer la différence : 


différence ൌ
ሺindication avec perturbation, en unités –  indication sans perturbation, en unitésሻ


facteur de conversion, 𝑓 
 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiche 6.13. 


 Salves (transitoires électriques rapides) 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiches 6.14.1 et 6.14.2. 


 Calculer la différence : 


différence ൌ
ሺindication avec perturbation, en unités –  indication sans perturbation, en unitésሻ


facteur de conversion, 𝑓 
 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiches 6.14.1 et 6.14.2. 


 Surtension 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiche 6.15 


 Calculer la différence : 


différence ൌ
ሺindication avec perturbation, en unités –  indication sans perturbation, en unitésሻ


facteur de conversion, 𝑓 
 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiche 6.15 


 Décharge électrostatique 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiches 6.16.1, 6.16.2 et 6.16.3. 


 Calculer la différence : 


différence ൌ
ሺindication avec perturbation, en unités –  indication sans perturbation, en unitésሻ


facteur de conversion, 𝑓 
 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiches 6.16.1, 6.16.2.1, et 6.16.2.2. 


 Fournir les informations de point d’essai sur R 60-3, Fiche 6.16.3. 
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 Susceptibilité électromagnétique 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiche 6.17.1. 


 Calculer la différence : 


différence ൌ
ሺindication avec perturbation, en unités –  indication sans perturbation, en unitésሻ


facteur de conversion, 𝑓 
 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiche 6.17.1. 


 Fournir les informations relatives à l’installation de l’essai sur R 60-3, Fiche 6.17.2. 


 Immunité aux champs électromagnétiques transmis par conduction 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiche 6.18. 


 Calculer la différence : 


différence ൌ
ሺindication avec perturbation, en unités –  indication sans perturbation, en unitésሻ


facteur de conversion, 𝑓 
 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiche 6.18. 


 Fournir les informations relatives à l’installation de l’essai sur R 60-3, Fiche 6.18. 


 Stabilité de la pente 


 Entrer les données sur R 60-3, Fiches 6.19.1 (3 séries) à 6.19.2 (5 séries). 


 Calculer les moyennes et les noter sur R 60-3, Fiches 6.19.1 (3 séries) à 6.19.2 (5 séries). 


 Indiquer les résultats sur R 60-3, Fiche 6.19.3 


2.3 Notes à caractère général 


 Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré. 


 Le laboratoire d’essai peut soumettre tout graphe ou tracé représentant les résultats d’essai 
dans les pages suivantes de ce rapport. 


Note : Par exemple, la Figure 1 ci-dessous montre un tracé représentant les erreurs combinées 
en fonction de la charge appliquée. 


 En notant les valeurs pour les données d’essai individuel, il convient de tronquer les données 
à deux chiffres significatifs à partir de la droite de la position décimale et d’en prendre note 
dans les échelons de vérification de la cellule de pesée, v. 
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Figure 1  Exemple d'enveloppe d'erreur 


Charge, v 
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2.4 Signes des formules et liste des symboles 


Symbole Description Référence 


CC(t) 
magnitude de fluage, exprimée en v au temps t obtenu pendant pendant 
la période de 30 minutes de l’essai de fluage 
 


2.1.5 


CC(30 – 
20) 


différence entre le signal de sortie à t = 30 minutes et à t = 20 minutes 
pendant l’essai de fluage 


2.1.5.2 


CDR retour du signal de sortie à la charge morte minimale, exprimé en v 2.1.5 


CHmax 
effet de l’humidité sur le signal de sortie à la charge d’essai maximale, 
exprimé en v 


2.1.7 


CHmin 
effet de l’humidité sur le signal de sortie à la charge d’essai minimale, 
exprimé en v 


2.1.7 


CM 
effet de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale, 
exprimé en v 


2.1.4 


CM(vmin) 
effet de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale, 
exprimé en vmin par 5 °C pour les classes B, C et D ou par 2 °C pour la 
classe A.  


2.1.4 


CP effet de la pression barométrique, exprimé en v 2.1.6 


CP(vmin) effet de la pression barométrique, exprimé en masse (g, kg, t) par kPa.  2.1.6 


Dmax charge d’essai maximale 
R 60-1, 


3.5.6 


Dmin charge d’essai minimale 
R 60-1, 
3.5.12 


DR 
retour du signal de sortie à la charge morte minimale, exprimé en unités 
de masse (g, kg, t) 


R 60-1, 
3.5.10 


EL erreur de la cellule de pesée, exprimée en v 2.1.2 


Emax capacité maximale de la cellule de pesée 
R 60-1, 


3.5.5 


Emin charge morte minimale de la cellule de pesée 
R 60-1, 


3.5.9 


ER erreur de répétabilité, exprimée en v 2.1.3 


f 
facteur de conversion, nombre d’unités indiquées par échelon de 
vérification, v 


2.1.2.4 


EMT erreur maximale tolérée 
R 60-1, 
3.7.10  


n 
nombre d’échelons de vérification de la cellule de pesée en lequel 
l’étendue de mesure de la cellule de pesée est divisée 


R 60-1 
3.5.13 


nLC nombre maximal d’échelons de vérification de la cellule de pesée 
R 60-1, 


3.5.8 


pLC facteur de répartition 
R 60-1, 


3.7.2 


Ri 
indication de référence (charge d’essai nette), exprimée en unités 
d’indication 


2.1.2.6 


t0 
temps t0 = 0 min lorsque l’indication initiale à la charge d’essai minimale 
est mesurée  


2.1.5 


t 
temps pendant la période de 30 minutes de l’essai de fluage après 
l’indication initiale (t0 = 0 min) à la charge d’essai minimale 


2.1.5 


T1, T2 température1, température2 2.1.4.2 







OIML R 60-3:2017 (F) 


14 


v échelon de vérification de la cellule de pesée 
R 60-1, 


3.5.4 


vmin échelon de vérification minimal de la cellule de pesée 
R 60-1, 
3.5.11 


Y vmin relatif, Y = (Emax – Emin) / vmin 
R 60-1, 
3.5.15, 


Z DR relatif, Z = (Emax– Emin) / (2 × DR) 
R 60-1, 
3.5.14 


 


2.5 Résumé des formules contenues dans les procédures de calcul  


Symbole  Formule  


CC  CC = (indication – indication initiale) / f  
CC(30 – 


20)  CC(30 – 20) = (indication d’essai à 30 minutes – indication d’essai à 20 minutes) / f  


CDR  
CDR = (indication2 à la charge d’essai minimale – indication1 à la charge d’essai 
minimale) / f  


CHmin  CHmin = [(indication à Dmin)après – (indication à Dmin)avant] / f  


CHmax  
CHmax = [(indication à Dmax – indication à Dmin)après – (indication à Dmax – indication 
Dmin)avant] / f  


CM  


CM = (indication d’essai moyenne à T2 – indication moyenne à T1) / f 


 
CP  CP = (indication à P2 – indication à P1) / f  
DR  DR = Emax × CDR / nLC  
EL  EL = (indication d’essai moyenne – indication de référence) / f  
ER  ER = (indication maximale – indication minimale) / f  


f  
f =


indication moyenne à [Dmin  0,75 ∙ ሺDmax െ Dmin ሻሿ 
0,75 ∙ n


 


 [voir Note 2]  
Ri  Ri = [(charge d’essai – Dmin) / (Dmax – Dmin)] × n × f  


 


Note 1 : Observer une extrême prudence en se référant à la procédure de calcul pour une application 
correcte de ces formules. 


Note 2 : Utiliser uniquement avec une série en charge croissante pour la température initiale de 20 °C. 
Se référer à R 60-2, 2.8.2. 


3 Guide pour l’application de ce Format de Rapport d’Essai 


Si un essai prescrit n’est pas applicable au type d’instrument soumis à l’essai, la raison pour laquelle 
l’essai est omis doit être clairement stipulée dans le champ « Remarques » (par exemple essais de 
surtension sur les lignes de signaux de moins de 30 m, essais connexes à  l’alimentation sur réseau de 
courant alternatif dans le cas d’un instrument uniquement alimenté par batteries ou en cas d’essai partiel 
après modification d’un type préalablement soumis à l’essai). 


Le numéro du rapport et les numéros de page doivent être complétés dans l’en-tête. 


La Page 1 de ce Format de rapport peut être remplacée par une page de couverture issue par l’Autorité 
de délivrance. 


Entrer « NA » ou « / » pour « l’essai n’est pas applicable ». 
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4 Le Rapport d’évaluation 


Page de couverture 


issue par 


l’Autorité de délivrance 
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4.1 Autorité responsable de ce Rapport 


Nom  


Adresse 


 


Numéro du rapport  


Numéro de la demande  


Période d’essais  


Date de délivrance de ce 
rapport 


 


Nom et signature de la 
personne responsable 


 


Cachet(s) 
(si applicable) 


 


 


4.2 Synthèse des résultats de l’examen et des essais 


La cellule de pesée soumise à l’essai remplit TOUTES les exigences 
applicables conformément à OIML R 60-1 


Oui   Non   


Remarques : 
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4.3 Résumé des résultats de l’examen et des essais 


(À remplir par l’Autorité de Délivrance) 


 Examens 


Pour plus de détails, veuillez vous reporter aux essais comme indiqué dans la dernière colonne. 


Exigences générales Succès Échec Détails dans R 60 


Documentation    R 60-2, 2.5 


Inscription et présentation des informations 
concernant la cellule de pesée 


  
R 60-1, 6.2 


 


 Essais de performance (voir R 60-2, 2.10) 


Pour plus de détails, veuillez vous reporter aux essais comme indiqué dans la dernière colonne. 


Essais réalisés à (20 °C / X1 °C / X2 °C / 20 °C) : 


Procédure d’essai Succès Échec Détails dans R 60 


Erreurs de mesure maximales tolérées    R 60-1, 5.3 / R 60-2, 2.10.1 


Erreur de répétabilité   R 60-1, 5.4 / R 60-2, 2.10.1 


Effet de la température sur le retour du signal de 
sortie à la charge morte minimale  


  R 60-1, 5.6.1.3 /  
R 60-2, 2.10.1 


Essai de fluage    R 60-1, 5.5.1 / R 60-2, 2.10.2 


Retour du signal de sortie à la charge morte 
minimale (DR)  


  
R 60-1, 5.5.2 / R 60-2, 2.10.3 


Effets de la pression barométrique à la température 
ambiante 


  
R 60-1, 5.6.2 / R 60-2, 2.10.4 


Effets de l’humidité (CH, SH)   R 60-1, 5.6.3 /  
R 60-2, 2.10.5 / 2.10.6 
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Essais additionnels effectués pour les cellules de pesée numériques : 


Procédure d’essai Succès Échec Détails dans R 60 


Temps de chauffage    R 60-1, 5.7.2.1 / R 60-2, 2.10.7.3 


Variations de la tension d’alimentation   
R 60-1, 5.7.2.2 / 5.7.2.3 / 5.7.2.4 


/ R 60-2, 2.10.7.4 


Courtes interruptions de l’alimentation 
électrique  


  R 60-1, 5.7.2.5 / R 60-2, 2.10.7.5 


Salves (transitoires électriques rapides)    R 60-1, 5.7.2.5 / R 60-2, 2.10.7.6 


Surtension    R 60-1, 5.7.2.5 / R 60-2, 2.10.7.7 


Décharge électrostatique    R 60-1, 5.7.2.5 / R 60-2, 2.10.7.8 


Susceptibilité électromagnétique    R 60-1, 5.7.2.5 / R 60-2, 2.10.7.9 


Immunité aux champs électromagnétiques 
transmis par conduction  


  
R 60-1, 5.7.2.5 / R 60-2, 


2.10.7.10 


Stabilité de la pente    
R 60-1, 5.7.2.6 / R 60-2, 


2.10.7.11 


Logiciel    R 60-1, 6.1 


 


4.4 Informations générales concernant la procédure d’évaluation 


 Fabricant de l’exemplaire 


Société  


Adresse  


Contact  
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 Demandeur 


Société  


Représentant 


(nom, téléphone) 
 


Adresse  


Contact  


Référence  


Date de la demande  


Numéro de la 
demande 


 


Demandeur autorisé par le fabricant (documenté)  Oui   Non
 


Déclaration qu’aucune demande concurrente d’évaluation de type 
OIML n’a été déposée auprès d’une autre Autorité de Délivrance 
OIML (voir Document de Procédure 05 relatif à OIML-CS, 4.1.2 b)


 Oui   Non
 


Remarques : 
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 Laboratoires d’essai impliqués dans les essais 
(Ce tableau doit être rempli pour chaque laboratoire d’essai) 


Nom  


Adresse  


Numéro de la demande  


Essais réalisés par ce laboratoire  


Date / période des essais  


Nom(s) du (des) ingénieur(s) 
d’essai 


 


Accrédité par  Numéro : Expire le (date) : 


L’accréditation inclut la R 60  Oui Édition :    Non 
 


Détails de l’évaluation 
pertinente par des pairs ou de 
l’évaluation par d’autres 
moyens 


 


Si des essais ont été réalisés en 
d’autres endroits que l’adresse 
de ce laboratoire, veuillez 
donner les détails ici 


 


Nom de la personne 
responsable 


 


Date de la signature  


Cachet (si applicable) et 
signature de la personne 
responsable 


 


Remarques : 
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4.5 Informations générales concernant le type de cellule de pesée 
 (comme fournies par le fabricant avant l’évaluation) 


Nom du fabricant / marque 
commerciale 


 


Désignation du type du fabricant  
(ou numéro du modèle de cellule de 
pesée) 


 


 


 Unité Etendue 


Classes d’exactitude   


Nombre maximal d’échelons de vérification nLC   


Portée maximale Emax (g, kg, t)  


Portée minimale Emin (g, kg, t)  


Échelon de vérification minimal de la cellule de pesée
vmin=(Emax – Emin) / Y 


(g, kg, t)  


Retour du signal de sortie à la charge morte minimale DR = 
(½ꞏEmax / Z) 


(g, kg, t)  


Signal de sortie assigné 
(mV/V ou 


points) 
 


Impédance d’entrée Ω  
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4.6 Accessoires fournis par le demandeur avec le modèle soumis à l’essai 


Accessoire Remarques et spécifications 


Dispositif de traitement des données 
analogiques (voir OIML R 76 [1], 
T.2.2.3) 


 


Câbles  


Matériel de montage de la cellule de 
pesée 


 


Éléments d’introduction de la pesée  


Alimentation électrique de réseau  


Batterie (type, tension)   


Indicateur (voir OIML R 76 [1], T.2.2.2)  


Imprimante de données   


Autres accessoires :   


 


Autres remarques concernant les accessoires : 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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4.7 Sélection d’un (d’)échantillon(s) soumis à l’essai 


 Définition du modèle soumis à l’essai (fourni par le demandeur pour ce rapport d’essai) 


Ce rapport d’essai est délivré pour la cellule de pesée suivante : 


Désignation 
du modèle 


Numéro 
de série 


Portée 
maximale 


Nombre maximal 
d’échelons de la 
cellule de pesée  


Échelon de 
vérification 


minimal de la 
cellule de pesée  


Retour du 
signal de sortie 


à la charge 
morte 


minimale  


Emax 


(g, kg, t) 
nLC 


vmin 


(g, kg, t) 


DR 


(g, kg, t) 
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 Justification de la sélection de l’(des) échantillon(s) soumis à l’essai  
(voir R 60-2, 2.3, 2.4 et Annexe D) : 


Désignation 
du modèle 


Numéro de 
série 


Justification / Remarque 
No. de rapport d’essai


(si disponible) 
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4.8 Réglages et modifications apportés aux échantillons pendant l’essai : 


Justification de la sélection de l’(des) échantillon(s) soumis à l’essai (voir R 60-2, 2.3) : 


Désignation 
du modèle 


Numéro de 
série 


Réglages et modifications apportés aux 
échantillons 


No. de rapport d’essai
(si disponible) 


    


    


    


    


    


    


    


    


Autres informations concernant les réglages : 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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4.9 Informations additionnelles concernant le type 


 Informations générales de la cellule de pesée soumise à l’essai (spécifiées par le fabricant) 


Nom du fabricant / marque commerciale  


Désignation du type du fabricant  
(ou numéro du modèle de cellule de pesée) 


 


Numéro de série   


Construction de la cellule de pesée (par ex. type S, type anneau, balancier 
à flexion) 


 


Matériau de la cellule de pesée  


Méthode de scellement de la jauge de contrainte (par ex. hermétique, 
enrobée) 


 


Cellule de pesée numérique (Oui / non)  


Classes d’exactitude  


Nombre maximal d’échelons de vérification nLC  


Portée maximale Emax (g, kg, t)  


Portée minimale Emin (g, kg, t)  


Échelon de vérification minimal de la cellule de pesée vmin= 
(Emax – Emin) / Y 


(g, kg, t)  


Retour du signal de sortie à la charge morte minimale DR = 
(½ꞏEmax / Z) 


(g, kg, t)  


Signal de sortie assigné 
(mV/V ou 


points) 
 


Impédance d’entrée 1 Ω  


Connexion par câble 1  4 fils / 6 fils 


Longueur des câbles 2  m  


 


  


                                                      


1 obligatoire pour les cellules de pesée à jauge de contrainte 


2 obligatoire pour les cellules de pesée à jauge de contrainte avec connexion à 4 fils 
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Informations additionnelles concernant le type (équipement de connexion, interfaces, etc.) : 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


 


 Informations additionnelles pour les essais de performance 


(Voir R 60-1, 6.2.2, 6.2.3 et 6.2.4) 


Classe d’exactitude  A  B  C  D 


Température de fonctionnement (si non comprise entre –10 °C et +40 °C) : Supérieure_____ °C,
 Inférieure_____ °C 


Symbole d’humidité  NH  SH  CH ou pas de marquage  


Désignation de la charge : (voir R 60-1, 6.2.4.2) 


Tension  Compression  Universelle  Balancier (à cisaillement)  Balancier (à flexion) 


Charge morte minimale : Emin =  


Charge limite de sécurité : Elim =  


Tension d’activation :       AC      DC  


Valeur du facteur de répartition, pLC,  
si différent de 0,7 


 


 


 Informations additionnelles du modèle soumis à l’essai pour les cellules de pesée numériques 


Tension d’alimentation :         AC      DC  


Interfaces :  


Signal de sortie :  


Identification du logiciel :  


Valeur du facteur de répartition, pLC, si différent de 0,7  
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 Photographies pertinentes, prises pendant les examens et les essais 


 


 


 Documentation fournie avec le modèle soumis à l’essai par le demandeur 


Nom du document Contenu Version No. / Date de 
délivrance 
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 Inscriptions et présentations des informations sur la cellule de pesée 


(conformément aux déclarations du fabricant, voir R 60-1, 6.2) 


R 60-1 
Référence 


Information 
Sur la 
cellule 


de pesée 


Document 
d’accompagne-


ment 


Dans la 
fiche 


signalétique 


6.2.1 / 6.2.2 
Nom ou marque commerciale du 


fabricant 
   


6.2.1 / 6.2.2 
Désignation du fabricant ou modèle 


de cellule de pesée 
   


6.2.1 Numéro de série 
  Non 


applicable 


6.2.1 Année de production 
  Non 


applicable 


6.2.1 Numéro de certificat OIML    


6.2.2 / 6.2.4.1 
Classe(s) d’exactitude et leurs 


symboles 
   


6.2.4.5 
Nombre maximal d’échelons de 


vérification de la cellule de pesée, nLC 
   


6.2.2 / 6.2.4.2 Type de charge    


6.2.2 / 6.2.4.3 
Désignation de la température de 


travail 
   


6.2.2 / 6.2.4.4 Symbole d’humidité « NH »    


6.2.2 / 6.2.4.4 Symbole d’humidité « SH »    


6.2.2 / 6.2.4.4 
Pas de symbole d’humidité ou 


« CH » 
   


6.2.2 Charge morte minimale, Emin  
1)    


6.2.1 / 6.2.2 Portée maximale, Emax 1)    


6.2.2 Charge limite de sécurité, Elim 1)    


6.2.2  
Échelon de vérification minimal de la 


cellule de pesée (vmin) 1) 
   


6.2.3, a vmin relatif (Y)     


6.2.3, b  
Retour du signal de sortie à la charge 


morte minimale DR 1)  
   


6.2.3, b  DR relatif (Z)     


6.2.2, l Signal de sortie assignée    


6.2.2, l Tension d’activation    


6.2.2, l Impédance d’entrée    


6.2.2, l Connexion par câble 2)    


6.2.2, l Longueur de câble 3)    


6.2.2, k 
Facteur de répartition, pLC 


(si différent de 0,7) 
   


6.2.2, l 
6.2.3, c 


Autres informations  
   


1) Dans les unités g, kg, t 
2) Par ex. câble à 4 fils / à 6 fils 
3) Obligatoire pour les cellules de pesée à jauge de contrainte avec connexion à 4 fils 
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Autres informations données par le fabricant, concernant la cellule de pesée : 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


 


 Conceptions diverses dans la gamme de modèles : 


Désignation 
de modèle 


Portée 
maximale  


Charge 
morte 


minimale  


Nombre 
maximal 


d’échelons de 
la cellule de 


pesée  


Échelon de 
vérification 


minimal de la 
cellule de pesée  


Retour du 
signal de 
sortie à la 


charge morte 
minimale  


Emax 


(g, kg, t) 
Emin 


(g, kg, t) 
nLC 


vmin 


(g, kg, t) 
DR 


(g, kg, t) 
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 Photographies / documentation pertinente(s) concernant la gamme de modèles : 
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 Définition des familles / de la construction des cellules de pesée 


(Ce tableau doit être complété par le fabricant pour chaque famille de cellules de pesée dans 
la gamme de modèles) 


Désignation 
de type / 
modèle 


Spécification 
OIML  
R 60-1 


Remarque 


 Application de charge 3.2.1 (Par ex. traction / compression) 


Construction de la 
cellule de pesée 


3.3 (Par ex. balancier à flexion) 


Matériau ou 
combinaison de 


matériaux 
3.4.2  


Forme 3.4.2 Voir R 60-2, 6.2.1 


Conception de la 
technique de mesure 


3.3.1 
(Par ex. jauge de contrainte liée à 


du métal) 


Scellement des jauges 
de contrainte 


3.4.2 
 


Méthode de montage Annexe E  


Transmission de 
charge 


Annexe E Voir R 60-3, 4.9.1 


Puissance de sortie 3.4.2  


Tension d’alimentation 3.4.2  


Impédance d’entrée 3.4.2  


Connexion par câble 3.4.2  


Longueur de câble1 3.4.2  


 


Autres remarques concernant la définition des familles / de la construction des cellules de pesée (voir 
tableau ci-dessus) 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


  


                                                      


1 obligatoire pour les cellules de pesée à jauge de contrainte avec connexion à 4 fils 
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 Dimensions de la cellule de pesée dans une famille de cellules de pesée 


Photos / dessins des dimensions des cellules de pesée de la famille de cellules de pesée 


 


 


 


 


 Transmissions de charge recommandées par le fabricant 


Photos / dessins des transmissions de charge recommandées 


 


 


 


 


  







Numéro du rapport ________ Page du rapport ___ sur ___ Date du rapport : 


 


34 


 Résultats des essais précédents ayant été pris en compte 


Désignation 
de modèle 


Numéro de 
série 


Justification / Remarque 
No. de rapport d’essai


(si disponible) 


    


    


    


    


    


    


    


 


4.10 Informations concernant l’équipement d’essai utilisé pour les essais 


(y compris les détails des simulations et la façon dont les incertitudes sont prises en compte, incluant le 
niveau de « risque ». Par exemple, 95 % ou k = 2) 


Les tableaux suivants doivent être complétés pour chaque élément individuel de l’équipement d’essai 
utilisé pour les essais. 


Informations générales : 


Pour chacun des éléments suivants de l’équipement d’essai, indiquer la procédure d’essai pour laquelle 
l’équipement d’essai est utilisé : 


Référence R 60 Procédure d’essai 


R 60-2, 2.10.1 
Erreur de mesure, erreur de répétabilité et effet de température sur le signal de 
sortie à la charge morte minimale 


R 60-2, 2.10.2 Détermination de l’erreur de fluage 


R 60-2, 2.10.3 Retour du signal de sortie à la charge morte minimale (DR) 


R 60-2, 2.10.4 Effets de la pression barométrique (pression atmosphérique) 


R 60-2, 2.10.5 Effets de l’humidité pour les cellules de pesée marquées CH ou non marquées 


R 60-2, 2.10.6 Effets de l’humidité pour les cellules de pesée marquées SH 


R 60-2, 2.10.7 Essais additionnels pour les cellules de pesée numériques  
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Exemple :  
Un équipement d’essai est utilisé pour la détermination de l’erreur de mesure (R 60-2, 2.10.1), l’erreur 
de fluage (R 60-2, 2.10.2), la charge morte minimale (R 60-2, 2.10.3) et l’effet de l’humidité pour les 
cellules de pesée marquées SH (R 60-2, 2.10.6) :  


Référence  


R 60-2 
2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé pour X X X    X  


 


 Système générateur de force (en cas d’utilisation d’un système générateur de force ou d’une 
génératrice) 


 Description Remarque 


Désignation   


Type   


Fabricant   


Numéro d’identification    


Étendue de charge   


Niveaux de charge   


Unité   


Précharge    


Incertitude rel. (k = 2)   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


 


Le système générateur de force est utilisé pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence 


R 60-2, 
2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé 
pour 


        


 
Remarques / photo du système générateur de force : 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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 Poids 


(si la cellule de pesée est essayée manuellement avec des poids) 


Numéro / 
identification 


Poids 
(g, kg, t) 


Classe 1 / incertitude 
rel. (k = 2) 


Dernier 


étalonnage 
Intervalle de 
ré-étalonnage 


No. de certificat / 
No. de rapport 


      


      


      


      


      


      


      


      


 


Les poids sont utilisés pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence  


R 60-2, 
2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisés pour         


 
Remarques / photo des poids : 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


  


                                                      
1 conformément à OIML R 111 
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 Chambre de température (sans contrôle de l’humidité) 


 Description Remarque 


Désignation   


Type   


Fabricant   


Numéro d’identification    


Hauteur × largeur × longueur   


Etendue de température   


Stabilité de température    


Incertitude rel. (k = 2)   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


 


La chambre de température est utilisée pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence 
R 60-2 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisée 
pour 


        


 
Remarques / photo de la chambre de température : 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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 Chambre climatique (avec contrôle de la température et de l’humidité) 


 Description Remarque 


Désignation   


Type   


Fabricant   


Numéro d’identification    


Hauteur × largeur × longueur   


Etendue de température   


Stabilité de température    


Etendue d’humidité   


Stabilité de l’humidité    


Incertitude rel. (k = 2)   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


 


La chambre climatique est utilisée pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence 
R 60-2 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisée 
pour 


        


 
Remarques / photo de la chambre climatique : 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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 Indicateur / Instrument indicateur 


(pour essayer les cellules de pesée analogiques) 


 Description Remarque 


Désignation   


Type   


Fabricant   


No. d’identification / No. de 
série  


  


Étendue de mesure   


Incertitude rel. (k = 2)   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


Réglages de l’indicateur / de l’instrument indicateur utilisé pour les essais 


 Description Remarque 


Étendue de mesure   


Tension d’alimentation 
(AC/DC) 


  


Réglages du filtre   


Connexions par câbles    


L’indicateur / l’instrument indicateur est utilisé pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence 
R 60-2 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé 
pour 


        


Remarques / photo de l’indicateur / de l’instrument indicateur : 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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 Terminal / dispositif de traitement des données numériques 


(pour essayer les cellules de pesée numériques) 


 Description Remarque 


Désignation   


Type   


Fabricant   


No. d’identification / no. de série   


Étendue de mesure   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


Réglages de l’indicateur / de l’instrument indicateur utilisé pour les essais 


 Description Remarque 


Étendue de mesure   


Tension d’alimentation 
(AC/DC) 


  


Réglages du filtre   


Connexions par câbles   


Le terminal / dispositif de traitement des données numériques est utilisé pour les procédures d’essai 
suivantes :  


Référence 
R 60-2 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé 
pour 


        


Remarques / photo du terminal / du dispositif de traitement des données numériques : 
____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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 Baromètre 


 Description Remarque 


Type   


Fabricant   


No. d’identification / 


No. de série  


  


Étendue de mesure   


Incertitude rel. (k = 2)   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


Le baromètre est utilisé pour les procédures d’essai suivantes :  


R 60-2, 
référence 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé 
pour 


        


 


 Thermomètre 


 Description Remarque 


Type   


Fabricant   


No. d’identification / 


No. de série  


  


Étendue de mesure   


Incertitude rel. (k = 2)   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


Le thermomètre est utilisé pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence 
R 60-2 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé 
pour 
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 Analyseur d’humidité  


 Description Remarque 
Type   
Fabricant   
No. d’identification / 
No. de série  


  


Étendue de mesure   
Incertitude rel. (k = 2)   
Dernier étalonnage   
No. de certificat / No. de rapport   
Intervalle de ré-étalonnage   


L’analyseur d’humidité est utilisé pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence 
R 60-2 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé 
pour 


        


 


 Équipement d’essais additionnels 


(par ex. générateur de salves pour essayer les cellules de pesée numériques) 


 Description Remarque 


Équipement d’essai   


Type   


Fabricant   


No. d’identification / 


No. de série  


  


Étendue de mesure   


Incertitude rel. (k = 2)   


Dernier étalonnage   


No. de certificat / No. de rapport   


Intervalle de ré-étalonnage   


L’équipement est utilisé pour les procédures d’essai suivantes :  


Référence 
60-2 


2.10.1 2.10.2 2.10.3 2.10.4 2.10.5 2.10.5 2.10.6 2.10.7 


Utilisé pour         
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 Remarques (réglages, photos, autres informations) 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 


____________________________________________________________________________________ 
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5 Examen 


(A remplir par l’Autorité d’Evaluation) 


5.1 Exigences de marquage (R 60-1, 6.2) 


 Marquages obligatoires sur la cellule de pesée (R 60-1, 6.2.1) 


Référence  
R 60-1 Informations 


Satisfait les 
exigences 


Oui Non 


6.2.1 Nom ou marque commerciale du fabricant   


6.2.1 
Désignation propre au fabricant ou modèle de cellule de 
pesée 


  


6.2.1 Numéro de série   


6.2.1 Portée maximale, Emax 1)   


6.2.1 Année de production    


6.2.1 Marque d’évaluation de type conformément à R 60-2    


1) Dans les unités g, kg, t 
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 Marquages obligatoires sur la cellule de pesée ou sur un document d’accompagnement 


(R 60-1, 6.2.2) 


Référence 
R 60-1  Informations obligatoires 


Sur la 
cellule de 


pesée 


Dans le 
document 


Satisfait les 
exigences 


Oui Non


6.2.4.1 Classes d’exactitude et leurs symboles     


6.2.4.5 
Nombre maximal d’échelons de vérification 
de la cellule de pesée, nLC 


    


6.2.4.2 Désignation de la charge (si nécessaire)      


6.2.4.3 Désignation de la température de travail     


6.2.4.4 Symbole d’humidité « NH »      


6.2.4.4 Symbole d’humidité « SH »     


6.2.2 Charge morte minimale, Emin      


6.2.2 Charge limite de sécurité, Elim      


5.1.3, 
6.2.2 


Échelon de vérification minimal de la cellule 
de pesée (vmin)  


    


6.2.2 Autres conditions pertinentes      


3.7.2, 
5.3.2 


Facteur de répartition, pLC (si différent de 
0,7)  


    


5.1.6 Classification normalisée     


5.1.7 Classifications multiples     


 


 Informations additionnelles non-obligatoires (R 60-1, 6.2.3) 


Référence 
R 60-1 


Informations additionnelles non-
obligatoires 


Sur la 
cellule de 


pesée 


Dans le 
document 


Satisfait les 
exigences 


Oui Non


5.6.3.1 Symbole d’humidité « CH »      


3.5.15 vmin relatif, Y      


3.5.14 DR relatif, Z      
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5.2 Aptitude aux essais (R 60-2, 2.3, 2.4) 


Date : Observateur : No. de série : 


   


 
 


Satisfait les exigences 


Oui Non 


    


    


    


Remarques 


 


 


 


Succès  Oui  Non 


5.3 Logiciel (si existant) (R 60-1, 6.1) 


Date : Observateur : Numéro de série : 


Version du logiciel : Code d’identification : 


 


 Oui Non 


Logiciel protégé par scellement   


Modification automatique du code d’identification   


Numéro de version fixe   


Remarques : 


Succès  Oui  Non 
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5.4 Documentation pour l’approbation de type (R 60-2, 2.5) 


 Oui Non Remarques 


a) Description du principe général de 
mesure (R 60-2, 2.5, a) 


   


b) Liste et caractéristiques des 
composants essentiels + détails 


   


c) Dessins mécaniques 
(R 60-2, 2.5, b) 


   


d) Diagrammes électriques / 
électroniques 
(R 60-2, 2.5, c) 


   


e) Exigences d’installation 
(R 60-2, 2.5, d) 


   


f) Plan de scellement    


g) Configuration du panneau    


h) Informations générales sur le 
logiciel (R 60-2, 2.5, g) 


  Pour plus de détails, voir R 60-1, 6.1 


i) Instructions de fonctionnement  
(R 60-2, 2.5, e) 


   


j) Informations étayant l’hypothèse de 
conformité émise par le fabricant 
(R 60-2, 2.5, f) 


   


Autres informations pertinentes relatives à l’identification de l’instrument, diagrammes, résultats 
d’essais précédents, etc. : (joindre une (des) photo(s) et/ou un (des) schéma(s) si disponible(s) ) 
: 


Remarques : 


Succès  Oui   Non 
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6 Essais de performance 


6.1 Résultats des essais de performance 


Partie 
R 60-1/2 


Essais de performance 


T
em


p
ér


at
u


re
 e


n
 °


C
 


N
o.


 d
e 


pa
ge


 d
u


 a
p


po
rt


 


E
rr


eu
r 


m
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e 
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 v
 


S
u
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É
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ec
 


R
em


ar
q


u
e 


R 60-1, 
5.3 /  


R 60-2, 
2.10.1 


Erreurs de cellule de pesée 
(EL) (voir R 60-3, 2.1.2) 


      


      


      


      


R 60-1, 
5.4 / 


R 60-2, 
2.10.1 


Erreurs de répétabilité (ER)  
(voir R 60-3, 2.1.3) 


      


      


      


      


R 60-1, 
5.5.1 / 
R 60-2, 
2.10.2 


Fluage (CC(t))  
(voir R 60-3, 2.1.5) 


      


      


      


      


R 60-1, 
5.5.1 / 
R 60-2, 
2.10.2 


Fluage (CC(30–20))  
(voir R 60-3, 2.1.5.2) 
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Partie 
R 60-


1/2 
Essais de performance 


T
em


p
ér


at
u


re
  e


n
 °


C
 


N
o.


 d
e 


pa
ge


 d
u


 
ra


p
p
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t 


E
rr
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r 


m
ax


im
al


e 
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S
u


cc
ès


 


É
ch


ec
 


R
em


ar
q


u
e 


R 60-1, 
5.5.2 / 
R 60-2, 
2.10.3 


Retour du signal de sortie à la 
charge morte minimale (CDR)/ 
(voir R 60-3, 2.1.5.4) 


     (Voir note 1) 
DR= 


     (Voir note 1) 
DR= 


     (Voir note 1) 
DR= 


     (Voir note 1) 
DR= 


R 60-1, 
5.6.3.1 


/ 
R 60-2, 
2.10.5 


Effets de l’humidité (CHmin) / 
(CH ou pas de marquage) 
(voir R 60-3, 2.1.7.1) 


      


R 60-1, 
5.6.3.1 


/ 
R 60-2, 
2.10.5 


Effets de l’humidité (CHmax) / 
(CH ou pas de marquage) 
(voir R 60-3, 2.1.7) 


      


R 60-1, 
5.6.3.2 
R 60-2, 
2.10.6 


Effets de l’humidité (SH) /  
(voir R 60-3, 2.1.8) 


      


R 60-1, 
5.6.1.3 
R 60-2, 
2.10.1 


Effets de la température sur le 
signal de sortie à la charge 
morte minimale (CM) / 
(voir R 60-3, 2.1.4) 


  


(Voir 
note 2)


    


R 60-1, 
5.6.2 


R 60-2, 
2.10.4 


Effets de la pression 
barométrique (CP (vmin)) /  
(voir R 60-3, 2.1.6) 


  


(Voir 
note 2)


    


1) DR est le retour du signal de sortie à la charge morte minimale exprimé avec les unités g, kg, t et est déterminé 
conformément à R 60-3, 2.1.5.8 


2) Erreur maximale en vmin 


 


Remarques :  
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 Résultats des essais de performance pour les cellules de pesée numériques 


Partie 
R 60-1/2 


Essais de performance


T
em


p
ér


at
u


re
 e


n
 °


C
 


N
o.


 
d


e 
pa


ge
 


d
e 


ra
p


p
or


t 


E
rr
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r 


m
ax


im
al


e 
en


 v
 


S
u


cc
ès


 


É
ch


ec
 


R
em
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q


u
e 


R 60-1, 5.7.2.1 / 


R 60-2, 2.10.7.3 


Temps de chauffage / 


(voir R 60-3, 2.2.1) 


  
    


R 60-1, 5.7.2 / 


R 60-2, 2.10.7.4 


Variations de la 
tension 
d’alimentation / 


(voir R 60-3, 2.2.2)  


  


    


R 60-1, 5.7.2.5 / 


R 60-2, 2.10.7.5 


Courtes interruptions 
de l’alimentation 
électrique /  


(voir R 60-3, 2.2.3) 


  


    


R 60-1, 5.7.2.5 / 


R 60-2, 2.10.7.6 


Salves (transitoires 
électriques rapides)  


(voir R 60-3, 2.2.4) 


  


    


R 60-1, 5.7.2.5 / 


R 60-2, 2.10.7.7 


Surtension / 


(voir R 60-3, 2.2.5) 


  
    


R 60-1, 5.7.2.5 / 


R 60-2, 2.10.7.8 


Décharge 
électrostatique /  


(voir R 60-3, 2.2.6) 


  


    


R 60-1, 5.7.2.5 / 


R 60-2, 2.10.7.9 


Susceptibilité 
électromagnétique /  


(voir R 60-3, 2.2.7) 


  


    


R 60-1, 5.7.2.5 / 


R 60-2, 
2.10.7.10 


Immunité aux 
champs 
électromagnétiques 
transmis par 
conduction /  


(voir R 60-3, 2.2.8) 


  


    


R 60-1, 5.7.2.6 / 


R 60-2, 
2.10.7.11 


Stabilité de la pente / 


(voir R 60-3, 2.2.9) 


  


    


Remarques :  
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6.2 Essais initiaux et notes générales concernant les essais de performance 


(À remplir par ou sous la responsabilité de l’Autorité d’Evaluation) 


 Unités 


Unité (par ex. points, chiffres, g, kg, t) dans laquelle le résultat de mesure 
est affiché. 


Référence 
R 60-2  


Procédure d’essai Unité 


2.10.1 
Erreur de mesure, erreur de répétabilité et effet de la température sur le 
signal de sortie à la charge morte minimale 


 


2.10.2 Détermination de l’erreur de fluage  


2.10.3 Retour du signal de sortie à la charge morte minimale (DR)  


2.10.4 Effets de la pression barométrique (pression atmosphérique)  


2.10.5 
Effets de l’humidité pour les cellules de pesée marquées CH ou sans 
marquage 


 


2.10.6 Effets de l’humidité pour les cellules de pesée marquées SH  


2.10.7 Essais additionnels pour cellules analogiques-actives  


 


 Étendue de mesure (R 60-1, 5.2, 5.5.2) 


    
Satisfait les 
exigences 


Procédure d’essai  
(Référence R 60-2) Dmax Dmin 


Facteur de conversion f [indication / v] 
(voir R 60-3, 2.1.2.4) 


oui non 


2.10.1      


2.10.2      


2.10.3      


2.10.4      


2.10.5      


2.10.6      


2.10.7      


 


Succès Oui Non 
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 Conditions 


(voir R 60-2, 2.8.1) 


(Afin de s’assurer que ces exigences sont respectées, il convient que les calculs soient effectués en 
utilisant des valeurs n inférieures au nLC spécifié. Les calculs effectués n’incluent pas l’application de 
2.8.1). 


S’assurer que 


vmin    
Dmaxି Dmin


n
. 


Il devrait être suffisant d’effectuer les calculs avec n = nLC, nmax – 500 et n = nLC – 1 000 si applicable.  


Procédure 
d’essai  


(Référence 
R 60-2) 


Dmin Dmax nLC 


Est-ce que l’exigence vmin 
Dmaxି Dmin


n
  est satisfaite avec 


nLC nLC -500 nLC-1000 


Oui Non Oui Non Oui Non 


2.10.1   


 


      


2.10.2         


2.10.3         


2.10.4         


2.10.5         


2.10.6         


2.10.7         


 


Succès Oui Non 


 


 


 Impédance d’entrée 


Mesurer l’impédance d’entrée et comparer le résultat avec l’impédance d’entrée en OIML R 60-3, 4.5 


Impédance d’entrée Satisfait les exigences 


Spécification du fabricant 
conformément à R 60-3, 4.5 


Valeur mesurée oui non 
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6.3 Données de l’essai de charge (erreur de cellule de pesée EL) 3 séries 


Réf. : R 60-2, 2.10.1.1 à 2.10.1.11.  Compléter une feuille pour chaque température d’essai, une pour chaque essai 
d’humidité (SH) en 2.10.6, et si applicable, une pour chaque tension d’alimentation de dispositif électronique en 
2.10.7.4.  


 
 
 Demande no. :__________________________  
 Modèle de cellule de pesée :_________________________ 
 No. de série :__________________________  
 Emax :__________________________  
 nLC :__________________________  
 vmin :__________________________  
 pLC :____________DR : __________  
Système générateur de force : __________________________  
 Instrument indicateur :__________________________  
 Évaluateur :__________________________  


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur :   °C 


 Tension d’alimentation de dispositif électronique 
 (si applicable) : ____________V 
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Tableau 6.3 (3 séries) 


Charge 
d’essai 
(unités) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne  
(points) 


Erreur de 
répétabilité 


(points) 
Indication 
(points) 


Heure 
(hh mm ss) 


Indication
(points)


Heure
(hh mm ss)


Indication
(points) 


Heure
(hh mm ss)


0         
         
0         
         
0         
         
0         


0       *  


         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         


Notes :  1) * = Indication moyenne de charge d’essai minimale initiale.  


2) Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré.   
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6.4 Données d’essai de charge (erreur de cellule de pesée EL) 5 séries  


R 60-2, 2.10.1.1 à 2.10.1.11. Compléter une fiche pour chaque température d’essai, une pour chaque essai d’humidité (SH) dans 2.10.6, et si applicable, une pour chaque 
tension d’alimentation de dispositif électronique dans 2.10.7.4. 


Demande no. :  


Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ________________________________  


 Emax : ________________________________  


 nLC : ________________________________  


 pLC : ____________ DR : _______________  
 Evaluateur : ________________________________   


Système générateur de force :  _____________________   


Instrument indicateur : ___________________________   


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur :   °C 


Tension d’alimentation de dispositif électronique (si applicable) 


: V 


  


 







Numéro du rapport ________ Page du rapport ___ sur ___ Date du rapport : 


 


56 


Tableau 6.4 (5 séries) 


Charge 
d’essai 
(unités)


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 
Indication 
moyenne 
(points) 


Erreur de 
répétabilité 


(points) 


 
Indication 
(points) 


Heure  


hh:mm:ss 


Indication
(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication
(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication 
(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication
(points) 


Heure 


hh:mm:ss 
  


0             


             


0             


             


0             


             


0             


0           *  


             


             


             


             


             


                


             


             


             


             


             


Notes : 1) * = Indication moyenne de charge d’essai minimale initiale.  
 2) Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré.  
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6.5 Calcul des erreurs (EL) de cellule de pesée 


R 60-1, 5.3.1 
R 60-2, 2.10.1.12 à 2.10.1.14 
R 60-3, 2.1.2.2 


 


 Demande no. : _______________________  


 Modèle de cellule de pesée : _______________________  


 No. de série : _______________________  


 Emax : _______________________  


 nLC : _______________________  


 vmin : _______________________  


 pLC : _________ DR : _________  


 Système générateur de force : _______________________  


 Instrument indicateur : _______________________  


 Évaluateur : _______________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur :   °C 


  


Facteur de conversion,  f : ________ 
  


 Charge d’essai de 75 % (g, kg, t) : ____________  


Indication de référence à 75 % de la charge d’essai : ___ 


 


 


Tableau 6.5 


Charge 
d’essai 
(unités) 


Indication de 
référence 
(points) 


. . . . °C (20 °C) . . . . °C (T1 °C) . . . . °C (T2 °C) . . . . °C (20 °C) 


EMT 
(v) Indication 


(points) 
Erreur (EL) 


(v) 
Indication 
(points) 


Erreur (EL)


(v) 
Indication 
(points) 


Erreur (EL)
(v) 


Indication 
(points) 


Erreur (EL) 
(v) 


0 0 0  0  0  0   
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           


 


 
Charge d’essai minimale, Dmin :  __________________________  SUCCÈS :  ÉCHEC :  


 


Notes : 1) Indications de charge / référence : si  un point de charge à 75 % n’est pas obtenu, une interpolation par 
ligne droite entre les indications de point de charge adjacentes la plus élevée et la plus faible est 
utilisée (voir R 60-1, 5.3.1 et les procédures de calcul en R 60-3, 2.1.2.2). 


 2) Erreur, EL : la différence entre l’indication d’essai et l’indication de référence, divisée par le facteur de 
conversion,  f. 


 3) Les valeurs de charge d’essai sont des valeurs supérieures à la charge d’essai minimale, Dmin. 
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6.6 Calcul des erreurs de répétabilité (ER) 


R 60-1, 5.4 
R 60-2, 2.10.1.15 
R 60-3, 2.1.3


 Demande no. : ______________________________  


Modèle de cellule de pesée : _______________________  _ 


 No. de série : ______________________________  


 Emax : ______________________________  


 nLC : ______________________________  


 vmin : ______________________________  


 pLC : ___________________ DR : _______ 


 


 Système générateur de force : ______________________   


 Instrument indicateur : ______________________   


 Évaluateur : ______________________   


 Facteur de conversion,  f : ______________________  


 


Tableau 6.6 


Charge 
d’essai 
(unité) 


. . . . °C (20 °C) . . . . °C (T1 °C) . . . . °C (T2 °C) . . . . °C (20 °C) 
EMT


(v) 
Erreur de 


répétabilité 
(points) 


Erreur de 
répétabilité 


(v) 


Erreur de 
répétabilité 


(points) 


Erreur de 
répétabilité 


(v) 


Erreur de 
répétabilité 


(points) 


Erreur de 
répétabilité 


(v) 


Erreur de 
répétabilité 


(points) 


Erreur de 
répétabilité 


(v) 


          
          
          
          
          
          
          
          
          
          
          
          
          
          


 


SUCCÈS :  ÉCHEC :  


 


Note : Erreur,  ER : différence maximale entre les trois indications d’essai divisée par le facteur de conversion,  
f (classes C et D) ou la différence maximale entre les cinq indications d’essai divisée par le facteur de 
conversion,  f (classes A et B). 
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6.7 Effets de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale (MDLO) 
R 60-1, 5.5.2  
R 60-2, 2.10.1.16 
R 60-3, 2.1.4 


 Demande no. : ____________________  


 Modèle de cellule de pesée : ____________________  


 No. de série : ____________________  


 Emax : ____________________  


 nLC : ____________________  


 vmin : ____________________  


 pLC : ________  DR : _______ 


 


Système générateur de force : ____________________  


 Instrument indicateur : ____________________  


 Évaluateur : ___________________  


 


  


Facteur de conversion,  f : _______________________  


 


 


Tableau 6.7


Température 


°C 


Indication 


(  ) 


Variation (CM) 


(v) 


Variation 


(vmin / . . . . °C) 


vmt 


(vmin / . . . . 
°C) 


     


    pLC 


    pLC 


    pLC 


 


 SUCCÈS :  ÉCHEC :  
 
 
Notes :  1)  MDLO : signal de sortie à la charge morte minimale. 
 2)  Indication : indication moyenne pour la charge d’essai minimale initiale obtenue à partir du 


Tableau 6.3. 
 3)  La variation maximale tolérée (vmt) est : (vmin / 5 °C) pour les classes B, C, et D; 
   (vmin / 2 °C) pour la classe A. 
 4) Variation, CM (v) : différence entre les indications observées, et les indications à la température 


initiale, divisée par le facteur de conversion, f. 
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6.8 Fluage (CC) et DR (CDR) 


R 60-1, 5.5.1, 5.5.2 
R 60-2, 2.10.2, 2.10.3.  Remplir une feuille pour chaque température d’essai.


 Demande no. : _____________________   
 Modèle de cellule de pesée : _____________________  
 No. de série : _____________________  
 Emax : _____________________  
 nLC : _____________________  
 vmin : _____________________  
 pLC : ________  DR : _______  
Système générateur de force : ____________________  
 Instrument indicateur : _____________________  
 Évaluateur : _____________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur :   °C 


  


Facteur de conversion,  f : ___________________ 
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Tableau 6.8 


Fluage DR 


Charge 
d’essai 


Initiale Pression 
barom. 


Variation de l’ 
vmt 


Charge 
d’essai 


Initiale Pression 
barom. 


Variation de l’ 
vmt 


Indication Heure Indication Heure Indication Heure Indication Heure 


 points hh:mm:ss kPa v mm:ss v  points hh:mm:ss kPa v mm:ss v 


Dmin              


Dmax              


              


              


              


              


              


(*)       Dmax       


Dmin              


              


              


       (***)       


Dmax       Dmin       


(**)              
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DR (v):  Fluage à 30 minutes : SUCCÈS :        ÉCHEC :  


Temps réel(s) :  
Différence de fluage à 20 –
30 minutes (< 0,15*EMT) :


SUCCÈS :        ÉCHEC :  


Temps spécifié(s) 
: 


 DR  0,5 v :
SUCCÈS :        ÉCHEC :  


EMT pour DR (v) 
: 


 
DR conforme aux exigences du DR


spécifié par la fabricant :
SUCCÈS :        ÉCHEC :  


 
 
Notes : 1)  Variation (v) pour le fluage : l’indication observée moins l’indication initiale de « charge » (**), divisée par le 


facteur de conversion,  f.  
 2)  Déterminer la différence entre la lecture obtenue à 20 minutes et celle obtenue à 30 minutes (voir 5.5.1).  
 3)  Variation (v) pour DR : l’indication initiale (***) moins l’indication initiale « sans charge » (*) divisée par le 


facteur de conversion,  f.  
4) Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré. 
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6.9 Effets de la pression barométrique (CP) 


R 60-1, 5.6.2 
R 60-2, 2.7.3.8, 2.10.4 
R 60-3, 2.1.6   


Remplir une feuille pour chaque température d’essai.


 Demande no. : _____________________________   
Modèle de cellule de pesée : _____________________  
 No. de série : _____________________  


 Emax : _____________ Emin : ______________  
 nLC : ______________ pLC : _____________  
 Y : _______________ Z : ______________  
 vmin : _____________ DR : ______________  
Système générateur de force : ____________________  
Charge d’essai, Dmax :  _______ Dmin :______________________  
 Instrument indicateur : _____________________  
 Évaluateur : _____________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur :   °C 


  


Facteur de conversion,  f : ____________________ 


 


Tableau 6.9


Pression 


(kPa) 


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm 


Variation 


(v) 


Variation 


(vmin / kPa) 


vmt 


(vmin / kPa) 


   0 0 0 


     1 


     1 


     1 


      


      


      


 


 SUCCÈS :    ÉCHEC :  
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6.10 Effets de l’humidité 


 Effets de l’humidité (CH ou pas de marquage) 


R 60-1, 5.6.3 
R 60-2, 2.7.3.9, 2.10.5 
R 60-3, 2.1.7 


Fiche 6.10.1.(a) : Résumé des effets de l’humidité (CH ou pas de marquage) 


 


 Demande no. : _____________________________   
Modèle de cellule de pesée : _____________________  
 No. de série : _____________________________  
 Emax : _____________ Emin : ______________  
 nLC : ______________ pLC : _____________  
 Y : _______________ Z : ______________  
 vmin : _____________ DR : ______________  
Système générateur de force : ____________________  
Charge d’essai, Dmax : ____________ Dmin :______________________ 
 Instrument indicateur : _____________________  
 Évaluateur : _____________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur 
: 


  °C 


  


Facteur de conversion,  f : ____________________ 
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Tableau 6.10.1.(a) 


Charge 
d’essai 


(g, kg, ou t) 


Avant l’essai d’humidité Après l’essai d’humidité 
Variation 


(v) 
vmt 
(v) 


 


Indication 
(points)


Heure 
(hh mm ss) 


Indication 
(points)


Heure 
(hh mm ss)


 


     


  


 
      
      
      
      
      
      


       
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        


Indication moyenne à Dmin (¤) CHmin =     < 4 %  nLC 


Indication moyenne à Dmax (‡)    


Différence moyenne (*) CHmax =  1  


(¤) Indications à la charge d’essai minimale    Variation (¤), CHmin :  SUCCÈS :   ÉCHEC :  


(‡) Indications à la charge d’essai maximale (voir note 3) 


(*) Moyenne, voir R 60-1, 5.6.3 et R 60-3, 2.1.7    Variation (*), CHmax :  SUCCÈS :   ÉCHEC :  


Notes : 
1) Cet essai n’est pas nécessaire si la cellule de pesée est marquée NH ou SH. 
2) Variation (v) : différence entre l’indication après et avant l’exposition à l’humidité, divisée par le facteur de conversion, 


f. 
3) Utiliser cinq séries d’essais pour les Classes A et B; utiliser trois séries d’essais pour les Classes C et D. 
4) Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré. 
5) Cet essai n’est pas nécessaire pour obtenir une certification de famille, si un modèle de plus petite portée et présentant 


des caractéristiques métrologiques identiques ou meilleures a subi cet essai avec succès. 
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Fiche 6.10.1.(b) : Données de l’essai de charge (EL) - 3 séries 


R 60-2, 2.10.1.1–2.10.1.11.  Compléter cette fiche si l’erreur de mesure est déterminée avant d’effectuer 
l’essai d’humidité (CH) (non obligatoire) 


Demande no. :  ________________________________  


Modèle de cellule de pesée : _______________________  


 No. de série : ________________________________  


 Emax : _____________ Emin : _________________  


 nLC : ______________ pLC : ________________  


 Y : _______________ Z : _________________  


 vmin : _____________ DR : _________________  


Système générateur de force : ______________________  


Charge d’essai, Dmax : __________  Dmin : ________________ 
  


Instrument indicateur : ____________________________  


 Évaluateur : ____________________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique 
: 


  kPa 


Température 
d’indicateur : 


  °C 


  


Tension d’alimentation de dispositif électronique  


 (si applicable) : ___________________________   


 


 


 







Numéro du rapport ________ No. de page du rapport ___ de ___ Date du rapport : 


 


67 


Tableau 6.10.1. (b) (3 séries) 


Charge 
d’essai 
(unité) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


points 


Erreur de 
répétabilité 


points 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


Points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 


   


 


   


   


   


   


   


   


 * 
         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


Notes : * Indication moyenne de charge d’essai minimale initiale 
  Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré 
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Fiche 6.10.1.(c) : Données de l’essai de charge (EL) - 3 séries 


R 60-2, 2.10.1.1–2.10.1.11.  Compléter cette fiche si l’erreur de mesure est déterminée après avoir effectué 
l’essai d’humidité (CH) (non obligatoire) 


 


 


Demande no. :  ________________________________  


Modèle de cellule de pesée : _______________________  


 No. de série : ________________________________  


 Emax : _____________ Emin : _________________  


 nLC : ______________ pLC : ________________  


 Y : _______________ Z : _________________  


 vmin : _____________ DR : _________________  


Système générateur de force : ______________________  


Charge d’essai, Dmax : ______ Dmin :  _________________________ 


  


Instrument indicateur : ____________________________  


 Évaluateur : ____________________________ 


 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique 
: 


  kPa 


Température 
d’indicateur : 


  °C 


  


Tension d’alimentation de dispositif électronique  


 (si applicable) : __________________________  
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Tableau 6.10.1. (c) (3 séries) 


Charge 
d’essai 
(unité) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


points 


Erreur de 
répétabilité 


points 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 


   


 


   


   


   


   


   


   


 * 
         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


         


Notes : * Indication moyenne de charge d’essai minimale initiale 
 Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré 
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Fiche 6.10.1.(d) : Données de l’essai de charge (EL) - 5 séries 


R 60-2, 2.10.1.1–2.10.1.11.  Compléter cette fiche si l’erreur de mesure est déterminée avant d’effectuer l’essai d’humidité (CH) (non obligatoire)


 


Demande no. 
:
 __________________________________________________________ 
 __________________________________________________________  


Modèle de cellule de pesée : ___________________________________  


No. de série : _______________________________________________  


Emax : ___________________________  Emin : ___________________  


nLC : ____________________________  pLC : ___________________  


Y : ______________________________  Z : _____________________  


vmin : ____________________________  DR 
: _______________________________   


Système générateur de force 
:
 __________________________________________________________ 
 __________________________________________________________  


Charge d’essai, Dmax :  __________  Dmin :  ___________________________________  


Instrument indicateur : ________________________________________  


Évaluateur : ________________________________________________  


 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur 
:


  °C 


  


Tension d’alimentation de dispositif électronique  


 (si applicable) : ___________________ 
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Tableau 6.10.1.(d) 5 séries 


Charge 
d’essai 
(unité) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


points 


Erreur de 
répétabilité 


points 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 


   


 


   


   


   


   


   


   


* 
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 Note : *Indication moyenne de charge d’essai minimale initiale 


 


Fiche 6.10.1.(e) : Données de l’essai de charge (EL) - 5 séries 


R 60-2, 2.10.1.1–2.10.1.11.  Compléter cette fiche si l’erreur de mesure est déterminée après avoir effectué l’essai d’humidité (CH) (non 
obligatoire)


Demande no. 
:
 _________________________________________________________ 
 _________________________________________________________  


Modèle de cellule de pesée : __________________________________  


No. de série : ______________________________________________  


Emax : __________________________  Emin : ___________________  


nLC : ___________________________  pLC : ___________________  


Y : _____________________________  Z : _____________________  


vmin : ___________________________  DR 
: ______________________________   


Système générateur de force 
:
 _________________________________________________________ 
 _________________________________________________________  


Charge d’essai, 
 _________ Dmax: __________________________  Dmin:


 ______________  ________________________________  


Instrument indicateur : _______________________________________  


Évaluateur : _______________________________________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Température d’indicateur 
:


  °C 


  


Tension d’alimentation de dispositif électronique  


 (si applicable) : ___________________ 
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Tableau 6.10.1.(e) 5 séries 


Charge 
d’essai 
(unité) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


points 


Erreur de 
répétabilité 


points 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 
Indication 


points 
Heure 


hh:mm:ss 


   


 


   


   


   


   


   


   


* 
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 Note : *Indication moyenne de charge d’essai minimale 
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 Effets de l’humidité (SH) 


Fiche 6.10.2 Résumé des effets de l’humidité (SH) 


R 60-1, 5.6.3.2 
R 60-2, 2.7.3.9, 2.10.6 
R 60-3, 2.1.8 


Demande no. : ________________________________  


Modèle de cellule de pesée : _____________________  


No. de série : _________________________________  


Emax : _______________  Emin : _________________  


nLC : ________________  pLC : _________________  


Y : __________________  Z : ___________________  


vmin : ________________  DR : _________________  


Système générateur de force : ____________________  


Charge d’essai, Dmax : ____________ Dmin : _____________________  


Instrument indicateur : __________________________  


Évaluateur : __________________________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Période de 
conditionnement : 


   


Température de 
référence : 


   


Température haute :   °C 


Humidité relative de 
référence : 


  % 


Humidité relative haute :   % 


Facteur de conversion, f : ______________________  


Page de l’essai de charge avant l’essai d’humidité : _______ 


Page de l’essai de charge pendant l’essai d’humidité : _____ 


Page de l’essai de charge après l’essai d’humidité : _______ 


Pour le résumé des erreurs d’essai de charge d’humidité SH : utiliser la fiche 6.3 (3 séries) ou 6.4 (5 séries), comme approprié, 
pour enregistrer les résultats d’essai individuels. 


Tableau 6.10.2 


Charge 
d’essai 


kg 


Indication 
de 


référence 


(points) 


…. °C (20 °C) 


…. % (50 %) HR 


…. °C (Haute) 


…. % (85 %) HR 


…. °C (20 °C) 


…. % (50 %) HR 
EMT 


v Indication 


(points) 


Erreur 
(EL) 


v 


Indication 


(points) 


Erreur 
(EL) 


v 


Indication 


(points) 


Erreur 
(EL) 


v 
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 SUCCÈS :    ÉCHEC :  


 


Notes:  


1) Indications de charge / référence : si un point de charge à 75 % n’est pas obtenu, une interpolation par ligne droite 
entre les indications de point de charge adjacentes la plus élevée et la plus faible est utilisée. 


2) Erreur, EL : la différence entre l’indication d’essai et l’indication de référence, divisée par le facteur de conversion, 
f. 


3) Les valeurs de charge d’essai sont des valeurs supérieures à la charge d’essai minimale, Dmin. 
4) Période de conditionnement : la période de temps pour manœuvrer la cellule de pesée. 
5) Pour la certification de famille, cet essai n’est pas nécessaire si un modèle de plus petite portée et avec des 


caractéristiques métrologiques identiques ou meilleures a subi cet essai avec succès. 
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6.11 Temps de chauffage 


Fiche 6.11  Temps de chauffage 


R 60-1, 3.5.17 
R 60-2, 2.10.7.3 
R 60-3, 2.2.1 


Demande no. : ______________________________  


Modèle de cellule de pesée : ___________________  


No. de série : _______________________________  


Emax : ______________  Emin : ______________  


nLC : _______________  pLC : ______________  


Y : _________________  Z : ________________  


Système générateur de force : __________________  


Charge d’essai, Dmax : _____________  Dmin : ______________  


Instrument indicateur : ________________________  


Évaluateur : ________________________________ 


 


 Début Fin  


Date :    


Heure :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Facteur de conversion, f 
:   ________________ points/v 


Durée de déconnexion avant essai : _______ 
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Tableau 6.11 


Charge 
d’essai 


(unités) 


Précharges 


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Dmin   


Dmax   


Dmin   


Dmax   


Dmin   


Dmax   


 


  Série initiale Après 5 min. Après 15 min. Après 30 min. 
vmt 


vmin   
Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication


(points) 


Heure 


hh:mm:ss


Indication


(points) 


Heure 


hh:mm:ss


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


 Dmin          


 Dmax         


Pente Points         


Pente vmin         


Variation vmin          


SUCCÈS :    ÉCHEC :  


Notes : 


1) Le temps absolu (non relatif) doit être enregistré. 
2) Pente : différence entre l’indication à la charge d’essai maximale et l’indication à la charge d’essai minimale. La 


valeur de toutes les erreurs de pente (erreur à la charge d’essai maximale moins l’erreur à la charge d’essai minimale) 
ne doit pas dépasser l’erreur maximale tolérée pendant l’essai de 30 minutes. 


3) La variation de pente ne doit pas dépasser vmin. 
4) Variation : la différence entre la pente et la pente de la série initiale. 
5) Variation maximale tolérée (vmt) : valeur absolue de l’erreur maximale tolérée pour la charge d’essai maximale 


appliquée. 
6) Les manœuvres doivent être effectuées avant la déconnexion. 
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6.12 Variation de la tension d’alimentation 


Fiche 6.12 Variation de la tension d’alimentation 


R 60-1, 5.7.2.2, 5.7.2.3, 5.7.2.4 
R 60-2, 2.10.7.4 
R 60-3, 2.2.2


Demande no. 
:
 ____________________________________________ 
 ____________________________________________  


Modèle de cellule de pesée : _____________________  


No. de série : _________________________________  


Emax : ______________  Emin : ______________  


nLC : _______________  pLC : ______________  


Y : _________________  Z : ________________  


Système générateur de force 
:
 ____________________________________________ 
 ____________________________________________  


Charge d’essai, Dmax : _____________  Dmin : ________________  


Instrument indicateur : __________________________  


Évaluateur : __________________________________  


 Début Fin  


Date :    


Heure :    


Température :   °C 


Humidité relative :   % 


Pression barométrique :   kPa 


Facteur de conversion, f : ______________ points/v 


 Tension principale :  ______________  


 AC :  DC : 


 
 


 


Tableau 6.12 (a) 


Charge 
d’essai 


(unités) 


Précharges 


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Dmin   


Dmax   


Dmin   


Dmax   


Dmin   


Dmax   


 


 


 


Notes : 1) Indications de référence : si un point de charge à 75 % 
n’est pas obtenu, une interpolation par ligne droite entre 
les indications de point de charge adjacentes la plus 
élevée et la plus faible est utilisée (voir 2.8.2 en R 60-2 
et les procédures de calcul en R 60-3, 2.1.2) 


 2) Erreur : la différence entre l’indication d’essai et 
l’indication de référence, divisée par le facteur de 
conversion,  f. 


 3) La variation de pente ne doit pas excéder vmin. 


 4) Lorsqu’une étendue de tension est marquée, utiliser la 
valeur moyenne comme valeur de référence et 
déterminer les valeurs supérieure et inférieure des 
tensions appliquées conformément à R 60-2, 2.10.7.4. 


 5) Limite supérieure non applicable aux cellules de pesée 
alimentées par batteries  


 6) À la limite inférieure, les cellules de pesée alimentées 
par batteries doivent être opérationnelles et satisfaire à 
l’EMT, ou cesser de fonctionner 
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Série initiale 


avec tension principale 


Limite inférieure 


tension principale – 15 % 
Limite supérieure +10 % 


vmt 


vmin 
  


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


 Dmin        


 Dmax       


Pente Points       


Pente vmin       


Variation vmin        


SUCCÈS :    ÉCHEC :  


En cas d’utilisation d’une alimentation électrique AC (non applicable pour l’alimentation sur batteries) 


Tableau 6.12 (b) 


  
Série initiale 


avec tension principale 


Limite inférieure 


fréquence – 2 % 


Limite supérieure 


fréquence  + 2 % vmt 


vmin 
  


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


Indication 


(points) 


Heure 


hh:mm:ss 


 Dmin        


 Dmax       


Pente Points       


Pente vmin       


Variation vmin        


SUCCÈS :    ÉCHEC :  
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6.13 Courtes interruptions de l’alimentation électrique 


Fiche 6.13 Courtes interruptions de l’alimentation électrique 


R 60-1, 5.7.2.5  
R 60-2, 2.10.7.5 
R 60-3, 2.2.3


 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : _______  


 nLC : _______  


 vmin : ______________________  


 pLC : ______________________  


 DR 
:  ______________________  


Système générateur de force : __________________  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion, f 
:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  


Étendue de tension de référence : __________________V 


 


Tableau 6.13 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Perturbation Résultat 


Amplitude 
(%) 


Durée 
(cycles) 


Nombre de 
perturbations 


Intervalle de 
répétition 


(v) 


Indication 
(          ) 


Différence 
(v) 


Défaut significatif > vmin 


Non Oui (remarques) 


Sans perturbation     


 0 0.5 10      
 50 1 10      


Équipement utilisé (fournir un croquis si nécessaire) : SUCCÈS :    ÉCHEC :  


Remarques : 


 


Note : Dans le cas d’une étendue de tension, utiliser la valeur moyenne comme valeur de référence. 


6.14 Salves (transitoires électriques rapides) 


Fiche 6.14.1  Salves (transitoires électriques rapides) – lignes d’alimentation électrique 


R 60-1, 5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.6 
R 60-3, 2.2.4
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 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : ______________________  


 nLC : ______________________  


 vmin : ______________________  


 pLC : _______ DR 
:  _______  


Système générateur de force : _____________________  _  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion, f 
:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  


 


Tableau 6.14.1 


Lignes d’alimentation électrique : tension d’essai = 2 kV; durée d’essai = 1 minute à chaque polarité 


Charge 
d’essai 


(g, kg, or t) 


Connexion 


Polarité 


Résultat 


L 


à la 
terre 


N 


à la 
terre 


PE 


à la 
terre 


Indication 


(             ) 


Différence 


(v) 


Défaut significatif > vmin 


Non Oui (remarques) 


 


sans perturbation     


×   pos     


   nég     


sans perturbation     


 ×  pos     


   nég     


sans perturbation     


  × pos     


   nég     


 


L = phase, N = neutre, PE = mise à la terre SUCCÈS :    ÉCHEC :  


Équipement utilisé (fournir un croquis si nécessaire) 
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Fiche 6.14.2  Salves (transitoires électriques rapides) – circuits E/S et lignes de communication 


R 60-1, 5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.6 
R 60-3, 2.2.4


 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : ______________________  


 nLC : ______________________  


 vmin : ______________________  


 pLC : _______ DR 
:  _______  


Système générateur de force : _____________________  _  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion, 
f:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  


Tableau 6.14.2 


Charge 
d’essai 


(g, kg, ou t) 


Câbles de 
l’interface 


Polarité 


Résultat 


Indication 


(             ) 


Différence 


(v) 


Défaut significatif > vmin 


Non Oui (remarques) 


 


sans perturbation     


 
pos     


nég     


 


sans perturbation     


 
pos     


nég     


 


sans perturbation     


 
pos     


nég     


 


sans perturbation     


 pos     


 nég     


 


sans perturbation     


 pos     


 nég     


 


sans perturbation     


 pos     


 nég     


Équipement utilisé (fournir un croquis si nécessaire) SUCCÈS :    ÉCHEC :  


Remarques : 


Note : Expliquer ou faire un croquis indiquant où la pince est située sur le câble : si nécessaire, utiliser une (des) page(s) 
supplémentaire(s). 
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6.15 Surtensions 


Fiche 6.15 Surtensions 


R 60-1, 5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.7 
R 60-3, 2.2.5 


 


 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : ______________________  


 nLC : ______________________  


 vmin : ______________________  


 pLC : _______ DR 
:  _______  


Système générateur de force : _____________________  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion,  f 
:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  
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Tableau 6.15 


OIML 
R 60-2, 
......... 
 
 
 
[unité] 
[g];  
[kg]; 
[t] 


Conditions d’essai des surtensions sur lignes de signaux, de données et de contrôle Nom de l’observateur : 


Signal 
de sortie 
obtenu 


 
en utilisant les charges réelles  
Charge d’essai : Ligne à ligne   1 kV


 
en simulant la charge Ligne à la terre 2 kV
en utilisant :   


Câble :   Ligne symétrique 
Date :  Début Fin  Ligne asymétrique 
Heure :    Spécimen : 
Température ambiante  ºC ºC f 
Humidité relative % % Dmin [unité]
Pression barométrique kPa kPa Dmax [unité]


 Phase de cycle  Initiale Pendant l’exposition Après 
 Charge    
Heure Début     


Fin     
Quantité 
[unité] 


référence    
indiquée    


Erreur [vmin]     
erreur relative [%] Eii    
EMT [%]   
 Succès    
 Échec    


Défauts observés après exposition   


Limite de défaut [%] ............. 
Ligne à ligne (N/A si équilibré) Défaut/Écart Significatif Agit sur le défaut 


   Oui Non Oui Non 


3x       
 3x       


Ligne à la terre      
3x       


 3x      
Observations 


 


 


 


 


 


Résultat  Succès  Échec  
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6.16 Décharge électrostatique 


Fiche 6.16.1  Décharge électrostatique – application directe 


R 60-1, 5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.8 
R 60-3, 2.2.6


 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : ______________________  


 nLC : ______________________  


 vmin : ______________________  


 pLC : _______ DR 
:  _______  


Système générateur de force : _____________________  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion,  f 
:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  


  Décharges au contact 


  Pénétration de peinture 


  Décharges dans l’air 


Polarité (voir Note 2) : 


  Positive 


  Négative 


 


Tableau 6.16.1


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


 Résultat 


Tension 
d’essai 


 


(kV) 


Nombre de 
décharges 


 10 


Intervalle(s) 
de répétition Indication 


(             ) 


Différence 


(v) 


Défaut significatif > vmin 


Non Oui (remarques) 


 


sans perturbation     


2       


4       


       


8 (décharges 
dans l’air) 


 
 


    


 SUCCÈS :   ÉCHEC :  


Remarques : 


 


Notes :  1)  Si la cellule de pesée ne satisfait pas à l’essai, le point d’essai en cause doit être enregistré. 
 2)  La Publication CEI 61000-4-2 Éd. 2.0 (2008-12) Édition regroupée spécifie que l’essai doit être effectué avec 


la polarité la plus sensible. 
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Fiche 6.16.2  Décharge électrostatique – application indirecte 


R 60-1, 5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.8 
R 60-3, 2.2.6


 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : ______________________  


 nLC : ______________________  


 vmin : ______________________  


 pLC : _______ DR 
:  _______  


Système générateur de force : _____________________  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion, f  
:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  


 Polarité (voir Note 2) :  Positive  Négative 
 


Tableau 6.16.2.1 – Plan de couplage horizontal


Charge 
d’essai 


(g, kg, ou t) 


 Résultat 


 


Tension 
d’essai 


 


(kV) 


Nombre de 
décharges 


 10 


Intervalle(s) 
de répétition


 
Indication 


(             ) 


Différence 


(v) 


Défaut significatif > vmin 


Non Oui (remarques) 


 


sans perturbation     


2       


4       


6       


 


Tableau 6.16.2.2 – Plan de couplage vertical 


Charge 
d’essai 


(g, kg, ou t) 


 Résultat 


 


Tension 
d’essai 


 


(kV) 


Nombre de 
décharges 


 10 


Intervalle(s) 
de répétition


Indication 


(             ) 


Différence 


(v) 


Défaut significatif > vmin 


Non Oui (remarques) 


 


sans perturbation     


2       


4       


6       


 SUCCÈS :    ÉCHEC :  
Remarques : 


Notes :  1)  Si la cellule de pesée ne satisfait pas à l’essai, le point d’essai en cause doit être enregistré. 
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 2)  La Publication CEI 61000-4-2 Éd. 2.0 (2018-12) Édition regroupée spécifie que l’essai doit être effectué avec 
la polarité la plus sensible.  
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Fiche 6.16.3  Décharge électronique (suite) – spécification des points d’essai 


R 60-1, 5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.8 
R 60-3, 2.2.6 


Spécifier les points d’essai utilisés sur la cellule de pesée et l’équipement d’essai utilisés, par 
exemple, au moyen de photos ou de croquis. 


a)   Application directe 


 Décharges au contact : 


 Décharges dans l’air : 


b) Application indirecte 


 


6.17 Susceptibilité électromagnétique 


Fiche 6.17.1  Susceptibilité électromagnétique 


R 60-1,5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.9 
R 60-3, 2.2.7


 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : ______________________  


 nLC : ______________________  


 vmin : ______________________  


 pLC : _______ DR 
:  _______  


Système générateur de force : __________________  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion,  f 
:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  


 


 Vitesse de 
balayage : 


 Charge 
d’essai : 


 


   


 Matériau de la 
charge d’essai : 
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Tableau 6.17 


Perturbation Résultat 


Antenne 
Étendue de 
fréquence 


(MHz) 
Polarisation 


Côté 
cellule de 


pesée 


Indication 


(             ) 


Différence 


(v) 


Défaut significatif > vmin 


Non Oui (remarques) 


sans perturbation     


 


 Vertical 


Face     


Droite     


Gauche     


Arrière     


 Horizontal 


Face     


Droite     


Gauche     


Arrière     


 SUCCÈS :    ÉCHEC :  


Étendue de fréquence: 26–3 000 MHZ 


Intensité de champ : 10 V/m 


Modulation :  80 % AM, 1 kHz onde sinusoїdale 


Remarques : 


Note :  Si la cellule de pesée ne satisfait pas à l’essai, le point d’essai en cause doit être enregistré. 


Fiche 6.17.2  Susceptibilité électromagnétique (suite) – description de l’installation de l’essai 


Décrire l’installation d’essai et l’équipement, par exemple au moyen de photos ou de croquis : 
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6.18 Immunité aux champs électromagnétiques transmis par conduction 


R 60-1, 5.7.2.5 
R 60-2, 2.10.7.10 
R 60-3, 2.2.8 


Fiche 6.18  Immunité aux champs électromagnétiques transmis par conduction


 Demande no. : ______________________  


 Modèle de cellule de pesée : ______________________  


 No. de série : ______________________  


 Emax : ______________________  


 nLC : ______________________  


 vmin : ______________________  


 pLC : _______ DR 
:  _______  


Système générateur de force : __________________  


 Instrument indicateur : ______________________  


 Évaluateur : ______________________ 


 


Date :   


Heure :   


Température :  °C 


Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


Facteur de conversion, f 
:   __________________________  


Charge d’essai minimale, Dmin : ____________________  


 


 Vitesse de balayage : 


 Charge d’essai : 


  


   


 Matériau de la 
charge d’essai : 
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Tableau 6.18 


OIML 
R 60-2, 
........ 
 
 
 
 
[unité] 
[g];  
[kg]; 
[t] 


Conditions d’essai avec injection de courant de radiofréquences Nom de l’observateur : 


Signal de 
sortie 


obtenu 


 
en utilisant les charges réelles  


Charge d’essai : fl =           MHz


 
en simulant la charge fh =       MHz


en utilisant : Tension RF Vemf


Câble exposé  Modulation % AM
Date :  Début Fin Temps d’arrêt s
Heure :    Spécimen : 
Température de la pièce  ºC ºC f 
Humidité relative % % Dmin [unité]
Pression barométrique kPa kPa Dmax [unité]


Cycle de 
fréquence 
 


Phase de cycle  Initiale Pendant l’exposition Après 
Charge    


Heure Début     
Fin     


Quantité 
[unité] 


référence    
indiquée    


Erreur [vmin]     
erreur relative [%] Eii    
EMT [%]   
 Succès    
 Échec    


Défauts observés pendant l’exposition   


Limite de défaut [%] ................ 
Fréquence  Défaut/Écart Significatif Agit sur le défaut 
MHz   Oui Non Oui Non 
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
Observations 


 


 


 


 


Résultat  Succès  Échec  
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6.19 Stabilité de la pente 


Fiche 6.19.1 (3 séries) Stabilité de la pente – données de mesurage pour les classes C et D 


R 60-1, 5.7.2.6 
R 60-2, 2.10.7.11 
R 60-3, 2.2.9 


 Demande no. : _________________  


Modèle de cellule de pesée : _____________  


 No. de série : _________________  


 Emax : _________________  


 nLC : _________________  


 vmin : _________________ 


Système générateur de force :  __________  


 Instrument indicateur :  ______________  


 pLC : _____ DR: _____  


 Facteur de conversion, f :  ______________  


Charge d’essai minimale, Dmin :  __________  


Charge d’essai maximale, Dmax 


:  


Notes : 


1) La pente est la différence entre 
l’indication moyenne à la charge d’essai 
maximale et l’indication moyenne à la 
charge d’essai minimale. 


2) Le temps absolu (non relatif) doit être 
enregistré. 


 


Tableau 6.19.1 (3 séries) 


 Mesurage no. 1 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(            ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


 Évaluateur :  ______________________   Remarques : 


 


 


 


 Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 
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Mesurage no. 2 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(              ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


 Évaluateur :  ______________________    


Remarques :


 


 


 


 


Mesurage no. 3 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(              ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


Évaluateur :  ______________________    


Remarques : :


 Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 
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Mesurage no. 4 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(              ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


Évaluateur :  _______________________    


Remarques : 


 


  


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 


 Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 
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Mesurage no. 5 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(              ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


Évaluateur :  _______________________  


Remarques :


 


 


 


 Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 
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Mesurage no. 6 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(              ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


Évaluateur :  _______________________    


Remarques :


 


 


 


 


Mesurage no. 7 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(              ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


Évaluateur :  ______________________    


Remarques :


 


 Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 


 Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 
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Mesurage no. 8 : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Indication 
moyenne 


(              ) 
Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


Indication 


(              ) 
Heure


        


        


      Pente  


Évaluateur :  ______________________   


Remarques : 


 


Fiche 6.19.2 (5 séries) Stabilité de la pente – données de mesurage pour la classe B


R 60-1, 5.7.2.6 
R 60-2, 2.10.7.11 
R 60-3, 2.2.9 


Demande no. : ______________________  


Modèle de cellule de pesée : ___________  


No. de série : _______________________  


Emax : ______________________________  


nLC : _______________________________  


Vmin : ______________________________  


Système générateur de force : _______________  


Instrument indicateur : ____________________  


pLC : ____________ DR : __________________  


Facteur de conversion, f : __________________   


Charge d’essai minimale, Dmin : _____________   


Charge d’essai maximale, Dmax : _____________  


Notes : 1) La pente est la différence entre 
l’indication moyenne à la charge 
d’essai maximale et l’indication 
moyenne à la charge d’essai 
minimale. 


 2) Le temps absolu (non relatif) doit être 
enregistré. 


 


 Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression barométrique :  kPa 
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Tableau 6.19.2 (5 séries) 


Mesurage no. 1 : 


 


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression 


barométrique : 


 kPa 


 
Évaluateur : _________________________   
Remarques : 


 


Mesurage no. 2 : 


 


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression 


barométrique : 


 kPa 


 
Évaluateur : _________________________  
Remarques :  


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  
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Mesurage no. 3 : 


 


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression 
barométrique : 


 kPa 


 
Évaluateur : _________________________  
Remarques : 


 


Mesurage no. 4 : 


  


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


Pression barométrique :  kPa 


 


Évaluateur : _________________________  
Remarques : 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  
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Mesurage no. 5 : 


 


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression 


barométrique : 


 kPa 


 
Évaluateur : _________________________  
Remarques : 
 


Mesurage no. 6 : 


 


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  
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 Pression  kPa barométrique : 


Évaluateur : _________________________  
Remarques : 
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Mesurage no. 7 : 


 


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression 


barométrique : 


 kPa 


 
Évaluateur : _________________________  
Remarques : 


 


Mesurage no. 8 : 


 


Date :   


 Heure :   


 Température :  °C 


 Humidité relative :  % 


 Pression 


barométrique : 


 kPa 


 
Évaluateur : _________________________  


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  


Charge 
d’essai 


(g, kg, t) 


Série no. 1 Série no. 2 Série no. 3 Série no. 4 Série no. 5 Indication 
moyenne 


(            ) 
indication 


(             ) 
Heure 


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


indication 


(             ) 
Heure


            


            


          Pente  
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Remarques 







Numéro du rapport ________ No. de page du rapport ___ de ___ Date du rapport : 


 


105 


Fiche 6.19.3  Stabilité de la pente – résumé des résultats d’essai 


R 60-1, 5.7.2.6 
R 60-2, 2.10.7.11 
R 60-3, 2.2.9 


 Demande no. : _____________________________  


Modèle de cellule de pesée : ___________________________  


 No. de série : _____________________________  


 Emax : _____________________________  


 nLC : _____________________________  


 vmin : _____________________________  


 pLC : ____________ DR : ______________ 


Système générateur de force : __________________________   


 Instrument indicateur : ______________________________ 


 Évaluateur : ______________________________ 
Tableau 6.19.3 


Mesurage no. 
Pente Variation 


(vmin) 
Variation maximale admise (vmin) 


(            ) (vmin) 


1     


2     


3     


4     


5     


6     


7     


8     
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 SUCCÈS :   ÉCHEC :  
Remarques : 


 


 


 





		R060-3-f17 page 59.pdf

		6.7 Effets de la température sur le signal de sortie à la charge morte minimale (MDLO)
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Avant-propos 


L’organisation Internationale de Métrologie Légale (OIML) est une organisation intergouvernementale mondiale 
dont l’objectif principal est d’harmoniser les réglementations et contrôles métrologiques mis en œuvre par les 
services nationaux de métrologie, ou organismes apparentés, de ses Etats Membres. Les principales catégories de 
publication de l’OIML sont : 


 Les Recommandations Internationales (OIML R), qui sont des modèles de réglementations fixant les
caractéristiques métrologiques d’instruments de mesure et les méthodes et moyens de contrôle de leur
conformité ; les États Membres de l’OIML doivent, dans la mesure du possible, mettre en application ces
Recommandations ;


 Les Documents Internationaux (OIML D), qui sont de nature informative et destinés à harmoniser et à
améliorer le travail dans le domaine de la métrologie légale ;


 Les Guides Internationaux (OIML G), qui sont également de nature informative et qui sont destinés à
donner des directives pour la mise en application à la métrologie légale de certaines exigences ; et


 Les Publications de Base Internationales (OIML B), qui définissent les règles de fonctionnement des
différentes structures et systèmes OIML.


Les projets de Recommandations, Documents et Guides OIML sont élaborés par des Groupes de Projets reliés aux 
Comités Techniques ou Sous-Comités Techniques composés de représentants d’États Membres de l'OIML. 
Certaines institutions internationales et régionales y participent également à titre consultatif. Des accords de 
coopération ont été conclus entre l’OIML et certaines institutions, telles que l’ISO et la CEI, pour éviter des 
prescriptions contradictoires. En conséquence, les fabricants et utilisateurs d’instruments de mesure, les 
laboratoires d’essais, etc. peuvent appliquer simultanément les publications OIML et celles d’autres institutions.  


Les Recommandations Internationales, Documents, Guides et publications de base sont publiés en anglais (E), 
traduites en français (F) et sont révisés périodiquement. 


De plus, l’OIML publie ou participe à la publication de Vocabulaires (OIML V) et mandate périodiquement des 
experts en métrologie légale pour rédiger des Rapports d’Expert (OIML E). Les Rapports d’Expert sont destinés 
à fournir des informations et conseils, et reflètent uniquement le point de vue de leur auteur, en dehors de toute 
participation d’un Comité Technique ou d’un Sous-Comité Technique, ou encore de celle du CIML. Ainsi, ils ne 
reflètent pas nécessairement l’opinion de l’OIML. 


Cette publication – référence Annexes à OIML R 60-1:2017 – a été élaborée par le Groupe de Projet 1 du Comité 
Technique TC 9 de l’OIML Instruments de mesure de la masse et de la masse volumique. Elle a été approuvée 
pour publication finale par le Comité International de Métrologie Légale lors de sa 52ème Réunion en 2017 et sera 
soumise à la Conférence Internationale de Métrologie Légale en 2020 pour sanction formelle. Cette édition 
remplace la précédente édition de l'OIML R 60 datée de 2000. 


Les Publications de l’OIML peuvent être téléchargées depuis le site internet de l’OIML sous la forme de fichiers 
PDF. Des informations complémentaires sur les Publications OIML peuvent être obtenues au siège de 
l’Organisation : 


Bureau International de Métrologie Légale 
11, rue Turgot - 75009 Paris - France 
Téléphone : 33 (0)1 48 78 12 82 
Fax :  33 (0)1 42 82 17 27 
E-mail :  biml@oiml.org 
Internet :  www.oiml.org 
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Annexe A 


Définitions issues d’autres publications internationales applicables 
(Obligatoire) 


A.1 Définitions issues de l’OIML D 11 [4] 


A.1.1 instrument de mesure électronique (OIML D 11, 3.1) 


instrument destiné à mesurer une grandeur électrique ou non-électrique à l’aide des moyens 
électroniques et / ou équipé de dispositifs électroniques 


A.1.2 module (OIML D11, 3.2) 


dispositif réalisant une ou plusieurs fonctions spécifiques et (généralement) fabriqué et construit tel qu’il 
puisse être évalué séparément selon les exigences de performance métrologiques et techniques prescrites 


A.1.3 dispositif (OIML D 11, 3.3) 


instrument ou partie d’instrument identifiable ou famille d’instruments qui réalise une ou plusieurs 
fonctions spécifiques 


A.1.4 dispositif de contrôle (OIML D11, 3.19) 


dispositif incorporé dans un instrument de mesure qui permet aux défauts significatifs d’être détectés et 
mis en évidence 


A.1.5 dispositif de contrôle automatique (OIML D 11, 3.19.1) 


système de contrôle qui fonctionne sans l’intervention d’un opérateur 


A.1.6 dispositif de contrôle automatique permanent (type P) (OIML D 11, 3.19.1.1) 


système de contrôle automatique qui fonctionne à chaque cycle de mesure 


A.1.7 dispositif de contrôle automatique intermittent (type I) (OIML D 11, 3.19.1.2) 


système de contrôle automatique qui fonctionne à certains intervalles ou par nombre fixe de cycles de 
mesurage 


A.1.8 dispositif de contrôle non-automatique (type N) (OIML D 11, 3.19.2) 


système de contrôle qui requiert l’intervention d’un opérateur 


A.1.9 dispositif de protection de durabilité (OIML D 11, 3.20) 


système incorporé dans un instrument de mesure qui permet de détecter et de mettre en évidence des 
erreurs significatives de durabilité 
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A.1.10 essai (OIML D 11, 3.21) 


série d’opérations permettant de vérifier la conformité de l’équipement sous essai (ESE) avec les 
exigences spécifiées 


A.1.11 procédure d’essai (OIML D 11, 3.21.1) 


description détaillée des opérations d’essai 


A.1.12 essai de performance (OIML D 11, 3.21.4) 


essai permettant de vérifier si l’ESE est capable d’accomplir les fonctions prévues 


A.1.13 alimentation électrique secteur (primaire) (OIML D 11, 3.22) 


principale source externe d’alimentation électrique pour un instrument, y compris tous les sous-
ensembles. 


(Exemples : réseau électrique public ou local (AC ou DC) ou générateur externe 


A.1.14 convertisseur de puissance (dispositif d’alimentation) (OIML D 11, 3.23) 


sous-ensemble convertissant la tension à partir de l’alimentation électrique secteur (primaire) en une 
tension appropriée pour d’autres sous-ensembles 


A.1.15 batterie auxiliaire (OIML D 11, 3.25) 


batterie qui est 


 montée dans, ou connectée à, un instrument qui peut être alimenté par l’alimentation électrique du
secteur aussi, et


 capable de fournir de l’énergie à l’instrument complet pendant une période de temps raisonnable


A.1.16 batterie (pile) de sauvegarde (OIML D 11, 3.26) 


batterie qui permet de conserver la puissance électrique pour des fonctions spécifiques d’un instrument, 
en l’absence de l’alimentation électrique primaire (du secteur) qui inclue aussi bien l’alimentation 
électrique secteur (primaire) que la batterie auxiliaire 


Exemple : Pour préserver des données stockées 


A.2 Définitions issues de l’OIML R 76 [1] 


A.2.1 module de pesage (OIML R 76-1, T.2.2.7) 


partie de l’instrument de pesage comprenant tous les dispositifs mécaniques et électroniques (c’est-à-
dire : le récepteur de charge, le dispositif transmetteur de charge, la cellule de pesée, et le dispositif 
analogique de traitement des données ou le dispositif numérique de traitement des données) mais n’ayant 
pas les moyens d’afficher le résultat de pesage. Il peut en option avoir des dispositifs permettant le 
traitement (numérique) de données et de fonctionnement de l’instrument 
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Annexe B 


Certificat OIML pour les cellules de pesée - 
Contenu du Certificat 


(Obligatoire) 


Le modèle de Certificat OIML qui peut être téléchargé dans la section « Documentation » de la partie OIML-
CS du site Internet OIML doit être complété par les informations supplémentaires suivantes : 


Désignation du modèle 


Portée maximale, Emax  


Classe d’exactitude  


Nombre maximal d’échelons de 
vérification de la cellule de pesée, nLC  
Échelon de vérification minimal de la 
cellule de pesée, vmin 


Facteur de répartition, pLC  


Des caractéristiques et une identification additionnelles, comme applicable conformément à R 60-1, 3.4.2 et 
5.1.5, peuvent être incluses dans le Certificat ou dans des pages supplémentaires si nécessaire, dans le format 
suivant : 


Désignation de modèle 


(Caractéristiques additionnelles, 
selon R 60-1, 3.4.2 et 5.1.5)  


Conditions particulières : 


 .............................................................................................................................................................................  


 .............................................................................................................................................................................  


 .............................................................................................................................................................................  


 .............................................................................................................................................................................  


 .............................................................................................................................................................................  


 .............................................................................................................................................................................  


 .............................................................................................................................................................................  


 .............................................................................................................................................................................  
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B.1 Contenu de toute page supplémentaire au Certificat (Informative) 


Nom et type de la cellule de pesée : 
..................................................................................................................... 


B.2 Données techniques 


La liste des données techniques essentielles pour les Certificats OIML est donnée sur le Certificat (sur 
demande du fabricant). En alternative, en cas de manque de place sur le certificat, les informations 
suivantes peuvent être fournies sur des pages supplémentaires au Certificat : 


Tableau B.1 : Données techniques


Désignation de modèle Désignation Exemple Unités 


Classification  C4 


Marquages additionnels  – 


Nombre maximal d’échelons 
de vérification de la cellule de 
pesée  


nLC 4 000 


Portée maximale Emax 30 000 kg 


Charge morte minimale, 
relative  


Emin / Emax 0 % 


vmin relatif (rapport pour 
l’échelon de vérification 
minimal de la cellule de pesée) 


Y = (Emax – 
Emin) / vmin 


24 000 


DR relatif (rapport pour le 
retour du signal de sortie à la 
charge morte minimale)  


Z = (Emax – 
Emin) / (2 × DR) 


7 500 


Sortie assignée*  2,5 mV/V*


Tension maximale d’activation 30 V 


Impédance d’entrée (pour les 
cellules de pesée à jauge de 
contrainte)  


RLC 4 000 Ω 


Valeur de température 
– 10/+


40 
 °C


Surcharge de sécurité, relative  Elim / Emax 150 % 


Longueur de câble  3 m 


Caractéristiques additionnelles 
conformément à R 60-1, 3.4.2 
et 5.1.5**  


–


* Note : Pour les cellules de pesée à affichage numérique, cela se rapporte au nombre de chiffres
pour E


max


** Note : Pour les cellules de pesée à affichage numérique, cela n’est pas nécessaire 
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Annexe C 


Certificat OIML pour cellules de pesée 
(Informative) 


Cette Annexe est fournie comme exemple d’information supplémentaire pouvant être incluse dans le 
Certificat OIML et est destinée à compléter les informations figurant dans l’Annexe B. 


Historique du certificat 


Autorisation de la 
publication du certificat 


Date Modifications essentielles 


xxx xxx premier certificat 


1 Données techniques 


La liste des caractéristiques métrologiques des cellules de pesée de type xxx est donnée dans le Tableau 
C1. Une liste des autres données techniques est fournie dans la fiche signalétique du fabricant (voir la 
section « 6 Fiche signalétique et dimensions » dans l’Annexe). 


Tableau C1 : Données essentielles 


Classe d’exactitude C3 


Nombre maximal 
d’échelons de vérification 
de la cellule de pesée  


nLC 3000 


Sortie assignée mV/V 2 


Portée maximale Emax kg 150 / 200 / 250 / 300 / 500 / 750 


Échelon de vérification 
minimal de la cellule de 
pesée 


vmin = (Emax – Emin) / Y
kg 


Emax / 15000 


Retour minimal du signal de 
sortie de la cellule de pesée 


DR = (½ Emax / Z) 
kg ½ Emax / 5000 


Charge morte : xxx %ꞏEmax; Surcharge de sécurité : xxx %ꞏEmax; impédance d’entrée : xxx  


2 Essais 


La détermination de l’erreur de mesure, la stabilité du signal de sortie à la charge morte, la répétabilité 
et le fluage dans l’étendue de température de –10 °C à +40 °C ainsi que les essais des effets de la pression 
barométrique et la détermination des effets de température de la chaleur humide statique ont été réalisés 
conformément à l’OIML R 60, comme montré dans le Tableau C2 sur la cellule de pesée désignée dans 
le rapport d’essai portant la référence No. xxx, daté du xxx. 
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Tableau C2 : Essais réalisés 


Essai R 60  Échantillons 
d’essai 


Résultat


Essai de température et répétabilité à 


(20 / 40 / –10 / 20 °C) 


R 60-1, 5.3.2; 5.4; 
R 60-2, 2.10.1 


150 kg + 


Effet de température sur le signal de sortie à la 
charge morte minimale à  
(20 / 40 / –10 / 20 °C) 


R 60-1, 5.6.1.3;  
R 60-2, 2.10.1.16 


150 kg + 


Essai de fluage à  
(20 / 40 / –10 / 20 °C) 


R 60-1, 5.5.1;  
R 60-2, 2.10.2 


150 kg + 


Retour du signal de sortie à la charge morte 
minimale à  
(20 / 40 / –10 / 20 °C) 


R 60-1, 5.5.2;  
R 60-2, 2.10.3 


150 kg + 


Effets de la pression barométrique à température 
ambiante 


R 60-1, 5.6.2;   
R 60-2, 2.10.4 


150 kg + 


Essai de chaleur humide, statique, marquée SH  R 60-1, 5.6.3.2;  
R 60-2, 2.10.6 


150 kg + 


3 Description de la cellule de pesée 


Exemple 


Les cellules de pesée (LC) de la série xxx sont des cellules de pesée avec poutre à double flexion. Elles 
sont fabriquées en aluminium et l’application de jauge de contrainte est scellée hermétiquement. D’autres 
caractéristiques essentielles sont fournies dans la fiche signalétique (voir la section « 6 Fiche signalétique 
et dimensions » dans cette Annexe). 


Photo de la cellule de pesée 


Figure 1 : Cellule de pesée type xxx 


La désignation de type complète est indiquée comme suit dans l’exemple sur la plaque signalétique : 


Photo de la plaque signalétique 


Figure 2 : Plaque signalétique 
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4 Documentation 


Exemple 


 Rapport d’essai No. xxx; C3; Y = xxx; Z = xxx; Emax = xxx kg; SN : xxx 


 Fiche signalétique No. Xxx 


 Dessin technique No. Xxx 


 


 


5 Autres informations 


Le procédé de fabrication, les matériaux et le scellement (tels que la protection environnementale) des 
cellules de pesée fabriquées doivent être conformes aux modèles soumis aux essais; les modifications 
essentielles doivent être identifiées et communiquées à l’autorité de délivrance et sont autorisées 
uniquement avec la permission de l’autorité de délivrance, basée sur l’impact de ces modifications sur le 
procédé de certification. 


Des informations suffisantes doivent être inclues pour décrire le modèle déposé. 


Les erreurs typiques relatives à la linéarité, à l’hystérésis et au coefficient de température comme indiqué 
dans la fiche signalétique indiquent les erreurs individuelles possibles d’un modèle; cependant, l’erreur 
globale de chaque modèle est déterminée par l’erreur maximale tolérée selon OIML R 60-1, 5.3.2. 


Les données techniques, les dimensions de la cellule de pesée et le principe de transmission de charge 
sont indiquées dans la section 6 de cet Annexe, « Fiche signalétique et dimensions », et doivent être 
respectés. 
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6 Fiche signalétique et dimensions 


Spécifications de la famille de cellules de pesée 


Classe d’exactitude selon  
OIML R 60 


  C3 


Sortie assignée  mV/V 2,0  0,2 


Portée maximale Emax kg 150 / 200 / 250 / 300 / 500 / 750 


Nombre maximal d’échelons de la 
cellule de pesée 


nLC  3000 


Échelon de vérification minimal de la 
cellule de pesée 


vmin kg Emax / 15000 


Retour du signal de sortie à la charge 
morte minimale (MDLOR) 


DR kg ½ꞏEmax / 5000 


Charge morte minimale  %ꞏEmax 0 


Charge limite de sécurité  %ꞏEmax 150 


Charge ultime  %ꞏEmax 300 


Tension d’activation, recommandée UEXE V 10 – 12 DC 


Tension d’activation, maximale  V 15 DC 


Résistance d’entrée RLC  404  10 


Résistance de sortie Rout  350  3 


Résistance d’isolation RISO M  2000 


Gamme de température compensée T °C – 10 ... + 40 


Matériau de la cellule de pesée   Aluminium 


Longueur de câble L m 2 


Revêtement   Caoutchouc silicone 
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Câblage 


La cellule de pesée est équipée d’un câble blindé à 4 ou 6 conducteurs. La longueur du câble est indiquée 
dans le document d’accompagnement. L’écran sera connecté ou non connecté à la cellule de pesée, selon 
les préférences du client. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Connexions 


 


Connexions 4 fils 6 fils 


 Activation + rouge rouge 


 Activation  noir noir 


 Signal + vert vert 


 Signal  blanc blanc 


 Sens + -- bleu 


 Sens  -- jaune 


 Blindage violet violet 


Longueur de 
câble 2 m  


 


 


Schéma des dimensions de la cellule de pesée 


 


 


 


 


Signal + 


Sens + 


Activation + 


Signal - 


Activation - 


Sens - 


Blindage 
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Annexe D 


Sélection de cellule(s) de pesée pour essais – exemple pratique 
(Informative) 


 
D.1 Cette Annexe décrit un exemple pratique montrant la procédure complète pour la sélection des 
échantillons d’essai parmi une famille de cellules de pesée. 


D.2 Prenons une famille constituée de trois groupes de cellules de pesée, différentes par leur classe, 
leur nombre maximal d’échelons de vérification, nLC, et leurs portées maximales, Emax. Les portées, Emax, 
se chevauchent entre les groupes selon l’exemple suivant : 


 


Groupe 1 :  Classe C, nLC = 6 000, Y = 18 000, Z = 6 000  


 Emax : 50 kg, 100 kg, 300 kg et 500 kg  


Groupe 2 :  Classe C, nLC = 3 000, Y = 12 000, Z = 4 000  


 Emax : 100 kg, 300 kg, 500 kg, 5 000 kg, 10 t, 30 t et 50 t  


Groupe 3 :  Classe B, nLC = 10 000, Y = 25 000, Z = 10 000  


 Emax : 500 kg, 1 000 kg et 4 000 kg  
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D.2.1 Regrouper et classer les cellules de pesée en fonction de Emax et de l’exactitude comme suit : 


 


Classe  Y  <--- plus faible  Emax, kg  ---> plus élevée    


nLC       


Groupe  
Z  


 vmin, kg     


C3  12 000  
 


100  300  500  
  


5 000  
10 
000  


30 
000  


50 
000  


3 000             


2  4 000   0,0083 0,025  0,042    0,42  0,83  2,5  4,17  


C6  18 000  50  100  300  500        


6 000             


1  6 000  0,0028  0,0055 0,0167  0,028        


B10  25 000     500  1 000  4 000      


10 000             


3  10 000     0,020  0,040  0,16      


 


D.2.2 Identifier les cellules de pesée de plus petite portée dans chaque groupe devant être essayé, 
conformément à R 60-2, 2.4 : 


 


Classe  Y  <--- plus faible  Emax, kg  ---> plus élevée    


nLC       


Groupe  Z   vmin, kg     


C3  12 000   100  300  500    5 000  10 000  30 000  50 000  


3 000             


2  4 000   0,0083  0,025  0,042    0,42  0,83  2,5  4,17  


C6  18 000  50  100  300  500        


6 000             


1  6 000  0,0028  0,0055  0,0167  0,028        


B10  25 000     500  1 000  4 000      


10 000             


3  10 000     0,020  0,040  0,16      
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Dans cet exemple, sélectionner et identifier : 


C6 - 50 kg (essai d’évaluation complet exigé) 


B10 - 500 kg (essai d’évaluation complet exigé) 


Bien que la cellule de pesée C3 - 100 kg ait la plus petite portée de son groupe, sa portée est comprise 
dans l’étendue d’autres cellules de pesée sélectionnées ayant de meilleures caractéristiques 
métrologiques. Elle n’est donc pas sélectionnée. 


D.2.3 Commencer avec le groupe ayant les meilleures caractéristiques métrologiques (dans cet 
exemple, B10) et conformément à R 60-2, 2.4.2, sélectionner la portée suivante la plus grande entre 5 
et 10 fois celle de la cellule de pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. Si aucune portée 
ne satisfait ce critère, la cellule de pesée sélectionnée doit être celle ayant la plus petite portée dépassant 
10 fois celle de la cellule de pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. Poursuivre ce 
processus jusqu’à ce que toutes les portées de cellules de pesée du groupe aient été considérées. 


 


Classe  Y  <--- plus faible  Emax, kg  ---> plus élevée    


nLC       


Groupe  Z   vmin, kg     


C3  12 000   100  300  500    5 000  10 000  30 000  50 000  


3 000             


2  4 000   0,0083  0,025  0,042    0,42  0,83  2,5  4,17  


C6  18 000  50  100  300  500        


6 000             


1  6 000  0,0028  0,0055  0,0167  0,028        


B10  25 000     500  1 000  4 000      


10 000             


3  10 000     0,020  0,040  0,16      


 


Dans cet exemple, sélectionner et identifier : 


B10 - 4 000 kg (essai d’évaluation complet exigé) 


D.2.4 Passer au groupe ayant les meilleures caractéristiques suivantes (dans cet exemple, C6) et 
conformément à R 60-2, 2.4.2, sélectionner la portée suivante la plus grande entre 5 et 10 fois celle de 
la cellule de pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. Si aucune portée ne satisfait ce 
critère, la cellule de pesée sélectionnée doit être celle ayant la plus petite portée dépassant 10 fois celle 
de la cellule de pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. Poursuivre ce processus jusqu’à 
ce que toutes les portées de cellules de pesée du groupe aient été considérées. 
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Classe  Y  <--- plus faible  Emax, kg  ---> plus élevée    


nLC       


Groupe  Z   vmin, kg     


C3  12 000   100  300  500    5 000  10 000  30 000  50 000  


3 000             


2  4 000   0,0083  0,025  0,042    0,42  0,83  2,5  4,17  


C6  18 000  50  100  300  500        


6 000             


1  6 000  0,0028  0,0055  0,0167  0,028        


B10  25 000     500  1 000  4 000      


10 000             


3  10 000     0,020  0,040  0,16      


 


Dans cet exemple, il n’y a pas de changement aux cellules de pesée sélectionnées. Les portées des 
cellules de pesée C6 – 300 kg et C6 - 500 kg dépassent la portée de la cellule de pesée C6 - 50 kg de 
plus de 5 fois mais pas plus de 10 fois. Cependant, une cellule de pesée de 500 kg de portée ayant de 
meilleures caractéristiques métrologiques (du groupe B10) a déjà été sélectionnée. Par conséquent, afin 
de réduire le nombre de cellules de pesée à soumettre aux essais conformément à R 60-2, 2.3.1, ni l’une 
ni l’autre n’est sélectionnée. 


D.2.5 De nouveau, en répétant ce processus jusqu’à ce que tous les groupes aient été considérés, 
passer au groupe ayant les meilleures caractéristiques suivantes (dans cet exemple, C3) et conformément 
à R 60-2, 2.4.4, sélectionner la portée suivante la plus grande entre 5 et 10 fois celle de la cellule de 
pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. Si aucune portée ne satisfait ce critère, la cellule 
de pesée sélectionnée doit être celle ayant la plus petite portée dépassant 10 fois celle de la cellule de 
pesée sélectionnée de portée inférieure la plus proche. Poursuivre ce processus jusqu’à ce que toutes les 
portées de cellules de pesée du groupe et de tous les groupes aient été considérées. 
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Classe  Y  <--- plus faible  Emax, kg  ---> plus élevée    


nLC       


Groupe  Z   vmin, kg     


C3  12 000   100  300  500    5 000  10 000  30 000  50 000  


3 000             


2  4 000   0,0083  0,025  0,042    0,42  0,83  2,5  4,17  


C6  18 000  50  100  300  500        


6 000             


1  6 000  0,0028  0,0055  0,0167  0,028        


B10  25 000     500  1 000  4 000      


10 000             


3  10 000     0,020  0,040  0,16      


 


Dans cet exemple, sélectionner et identifier : 


C3 - 30 000 kg (essai d’évaluation complet exigé) En procédant depuis la portée la plus petite vers la 
plus grande, la seule portée de cellule de pesée qui soit supérieure à 5 fois la portée d’une cellule de 
pesée déjà sélectionnée mais inférieure à 10 fois cette portée est la cellule de pesée C3 – 30 000 kg. 
Puisque la portée de la cellule de pesée C3 – 50 000 kg ne dépasse pas 5 fois la portée de la cellule de 
pesée sélectionnée inférieure suivante, qui est C3 – 30 000 kg, conformément à R 60-2, 2.4.3, elle est 
présumée conforme aux exigences de la présente Recommandation. 


D.2.6 Après achèvement des étapes D.2.2 à D.2.5 et identification des cellules de pesée, comparer 
les cellules de pesée de même portée de différents groupes. Identifier les cellules de pesée de classe 
d’exactitude la plus élevée et de plus grand nLC dans chaque groupe (voir partie ombrée du tableau ci-
dessous). Pour les cellules de pesée de même portée mais de groupes différents, identifier seulement 
celle ayant la classe d’exactitude et nLC les plus élevés et le plus faible vmin. 
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Classe  Y  <--- plus faible  Emax, kg  ---> plus élevée    


nLC       


Groupe  Z   vmin, kg     


C3  12 000   100  300  500    5 000  10 000  30 000  50 000  


3 000             


2  4 000   0,0083  0,025  0,042    0,42  0,83  2,5  4,17  


C6  18 000  50  100  300  500        


6 000             


1  6 000  0,0028  0,0055  0,0167  0,028        


B10  25 000     500  1 000  4 000      


10 000             


3  10 000     0,020  0,040  0,16      


 


Examiner les valeurs de vmin, Y, et Z pour toutes les cellules de même portée. 


Si une cellule de pesée quelconque de même portée a un vmin plus faible ou un Y plus élevé que ceux de 
la cellule de pesée identifiée, cette (ces) cellule(s) de pesée est (sont) aussi assujettie(s) aux essais partiels 
d’évaluation, en particulier à la conduite d’essais additionnels de l’effet de la température sur la charge 
morte minimale, Emin, et de l’effet de la pression barométrique. 


Si une cellule de pesée quelconque de même portée a un Y plus élevé que celui de la cellule de pesée 
sélectionnée, cette (ces) cellule(s) de pesée est (sont) aussi assujettie(s) aux essais partiels d’évaluation, 
en particulier à la conduite d’essais additionnels de fluage et de DR. 


Dans cet exemple, les cellules de pesée identifiées ci-dessus ont aussi les meilleures caractéristiques 
de plus faible vmin, et de Y et Z les plus élevés. Cela est normalement le cas, mais pas toujours. 


D.2.7 Si applicable, sélectionner la cellule de pesée pour les essais d’humidité conformément à R 60-
2, 2.4.5, c’est-à-dire la cellule de pesée aux caractéristiques répondant aux exigences les plus sévères, 
par exemple avec la valeur la plus élevée de nLC ou la plus faible de vmin. 


Dans cet exemple, la cellule de pesée ayant la valeur la plus élevée de nLC ou la plus faible de vmin est la 
même cellule de pesée, sélectionner donc : 


B10 - 500 kg (essai d’humidité exigé) 


Note : Les autres cellules de pesée B10 possèdent aussi les mêmes qualifications et constituent des 
choix possibles. La cellule de pesée de portée de 500 kg a été choisie parce que c’est la plus petite des 
portées B10 applicables. Bien que la cellule de pesée C6 - 50 kg ait la valeur de vmin la plus faible 
(0,0028), les cellules de pesée B10 ont la classe d’exactitude et les valeurs de nLC, de Y et Z les plus 
élevées. 


D.2.8 Si applicable, sélectionner la cellule de pesée pour les essais additionnels à effectuer sur les 
cellules de pesée numériques conformément à R 60-2, 2.4.6, c’est-à-dire la cellule de pesée aux 
caractéristiques répondant aux exigences les plus sévères, par exemple avec la valeur la plus élevée de 
nmax ou la plus faible de vmin. 


  







OIML R 60:2017 – Annexe D 


20 


D.2.9 En résumé, les cellules de pesée sélectionnées pour essai sont : 


 


Résumé 
Cellules 


sélectionnées 
 


C6 - 50 kg 


Cellules de pesée nécessitant des essais d’évaluation 
complets  


B10 - 500 kg 


B10 - 4 000 kg 
 C3 - 30 000 kg 
Cellules de pesée nécessitant des essais d’évaluation 
partiels  


Aucune  


Cellule de pesée à soumettre aux essais d’humidité  B10 - 500 kg  


Cellules de pesée numériques pour essais additionnels  Aucune  


 


Dans cet exemple, aucune cellule de pesée parmi la famille n’est équipée d’un dispositif électronique. 
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Annexe E 


Transmission de charge à la cellule de pesée 
(Informative) 


 
La présente Annexe est issue du Guide WELMEC 2.4 (Coopération européenne en métrologie légale) 
pour les cellules de pesée (2ème édition, publiée en août 2001). Avec l’autorisation de WELMEC, nous 
réimprimons ici la partie suivante de ce Guide, afin de fournir aux évaluateurs de cellules de pesée des 
directives pour les évaluations de performances des cellules de pesée. Reconnaissant le rôle critique que 
jouent les récepteurs de cellules de pesée et les dispositifs de transmission de charge dans les mesurages 
de précision, cette Annexe est destinée à fournir des informations sur l’effet de la transmission de charge 
et des recommandations pour la conception et la procédure d’essai. Cette annexe est informative et ne 
doit pas être considérée comme une pratique exigée. 


Pour certains types de cellules de pesée, le type de transmission de pesée sur la cellule de pesée a une 
influence sur les mesures, et par conséquent sur les résultats des essais. 


Une liste des dispositifs transmetteurs de charge classiques est donnée dans cette Annexe. 


Le fabricant doit définir si la cellule de pesée fonctionne avec tous les dispositifs transmetteurs de charge 
classiques pour le type de cellule de pesée, avec des dispositifs transmetteurs de charge classiques 
déterminés ou avec un dispositif transmetteur de charge spécifique à une cellule de pesée. 


Cette information peut être considérée pour les essais de cellules de pesée et peut être marquée sur le 
certificat. 


 


Dispositifs transmetteurs de charge classiques 


Les Tableaux 1 et 2 identifient les différents types de LC (compression, tension, ...) et les dispositifs de 
montage de la cellule de pesée typiques correspondants. Les symboles ci-dessous classent le degré de 
liberté entre le point de contact sur la cellule de pesée et son correspondant au niveau du récepteur de 
charge ou de la plaque support. 


Symbole Description 


 Déplacement perpendiculaire à la direction de charge 
possible 


Note : permet une dilatation en température 


 Déplacement perpendiculaire à la direction de charge 
possible, avec force de rappel (effet de ressort de rappel) 


Note : permet une dilatation en température, également 
utilisé pour amortir un choc latéral 


 Inclinaison possible 


Note : permet un dénivellement de la cellule de pesée 
ou un fléchissement du récepteur de charge, aucun 
déplacement perpendiculaire à la direction de charge n’est 
possible 


 Indique l’action d’auto-centrage du montage tout entier de 
la cellule de pesée 
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Remarques sur les dispositifs transmetteurs de charge classiques figurant dans les Tableaux 1 et 2 : 


Toutes les combinaisons cellule de pesée - dispositif transmetteur de charge des Tableaux 1 et 2 peuvent 
également être utilisées en sens inverse. 


Le dispositif transmetteur de charge est indépendant de l’enveloppe, du logement ou du carter présentés 
dans les exemples. 


 


(a) LC de compression (Tableau E1, partie supérieure) 


 Les transmissions de force 1 à 8 sont représentées pour des LC type cylindrique. Par contre, 
toutes les transmissions de force peuvent être fabriquées pour les cellules de pesée type S 
ou type anneau. 


 6a présente un montage pendulaire construit comme unité complète. 


 6b et 6c présentent un axe de balancement extérieur associé à des LC type anneau. 


 Les supports pour toutes les cellules de pesée de compression peuvent être mis en place en-
dessous ou au-dessus de la LC. 


(b) LC de tension (Tableau E1, partie inférieure) 


 Les transmissions de charge 1 et 2 sont représentées pour des LC type cylindrique. L’une 
ou l’autre des transmissions de charge peut être utilisée pour des LC de type S. 


(c) LC à poutre (Tableau E2, partie supérieure) 


 Les schémas représentent des poutres à double flexion et à cisaillement, construites avec 
leur évidement obturé par un matériau élastique ou placé dans une capsule élastique; toutes 
ces constructions peuvent être associées à l’une ou l’autre des transmissions de charge 1 à 
10. 


 La direction de charge qui est indiquée par le fabricant doit être respectée. 


(d) LC à point d’appui central (Tableau E2, partie médiane) 


 Les transmissions de charge 1 à 10 pour les LC à poutre peuvent s’appliquer à toutes les 
LC à point d’appui central. 


 La direction de charge qui est indiquée par le fabricant doit être respectée. 


(e) LC à deux points d’appui (Tableau E2, partie inférieure) 


 Le tableau indique des exemples de réalisation courantes. Des variantes sont possibles sous 
réserve que la construction permette une souplesse suffisante entre les deux extrémités. 


 La direction de charge qui est indiquée par le fabricant doit être respectée. 


 


Les poutres à simple point d’appui avaient été exclues de l’acceptation générale, du fait qu’un très petit 
déplacement du « point de transduction de la force » peut produire une modification de la pente et de la 
linéarité. 
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Tableau E1 : Schémas pour les LC de compression et de tension 
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Tableau E2 : Schémas pour les LC à poutre 
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